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. PARTIE I – APERÇU DE L'ALLOCATION 

RÉSUMÉ DU PROCESSUS ET DE LA CONSULTATION : 

Merci d’indiquer quand la revue après action (RAA) a été conduite et qui y a participé. 10 juillet 2023 

 
La réunion de revue après action (AAR) a été substituée, en juillet 2023, par une consultation par courriel de toutes ces agences 

onusiennes concernées qui ont fourni les réponses aux questions habituellement discutées lors des réunions formelles derevue 

après action, notamment : les principaux résultats atteints, les personnes atteintes, le défis rencontrés, la valeur ajoutée du 

financement reçu du CERF. Ces échanges ont permis de collecter les contributions des agences onusiennes aux questions susvisées 

et de pouvoir, ainsi, alimenter le présent rapport narratif final. 

 

Merci de confirmer que le rapport final a été discuté avec l’équipe humanitaire et/ou l’équipe de pays des Nations-
Unies et avec les coordinateurs sectoriels. 

Oui 

☒     

Non  

☐ 
 

Merci de confirmer que le rapport final été partagé pour examen aux intervenants dans le pays (c-à-d les agences 
bénéficiaires du CERF, les coordinateurs et membres des secteurs/groupes sectoriels et les institutions 
gouvernementales compétentes). 

Oui 

☒ 

Non  

☐ 

 



 

 

  

1. PRIORISATION STRATÉGIQUE 

 

Valeur ajoutée du financement CERF : 

Non  

 

Les financements du CERF ont-ils permis de fournir rapidement une assistance aux bénéficiaires ? 

Oui ☐ En partie ☒ Non ☐ 

 

Au Nord-Kivu, le financement CERF a permis de désengorger rapidement le site des déplacés de Kanyaruchinya à travers la 

relocalisation de 18 000 personnes vers le nouveau site de Bushagara dans la province du Nord-Kivu. En effet, le financement CERF 

est arrivé au moment où les sites étaient déjà submergés par l’afflux des déplacés à la suite du conflit armé avec le groupe rebelle M23 

qui avait atteint le territoire de Masisi dans le Nord-Kivu. Ainsi, dans le site des déplacés de Bulengo, le CERF a fourni une réponse 

 
1 IPC, Analyse de l’insécurité alimentaire aiguë et de la malnutrition aiguë de l’IPC, Septembre 2021-Août 2022, Novembre 2021, 
https://www.ipcinfo.org/fileadmin/user_upload/ipcinfo/docs/IPC_DRC_Acute_FoodInsec_Malnutrition_2021Sept2022Aug_Report_French.pdf 

Déclaration stratégique du Coordinateur Résident / Humanitaire : 

 

Face à une augmentation des besoins humanitaires due à une intensification, en 2021, des déplacements internes des populations 

associée de l’insécurité alimentaire selon le 20ème cycle IPC1, l’allocation CERF de US$ 23 millions pour la République Démocratique 

du Congo (RDC) visait à maximiser l’impact de la réponse humanitaire dans les secteurs sous financés, en complémentarité avec la 

deuxième allocation standard du Fonds Humanitaire lancée en décembre 2021 dans les mêmes zones géographiques, à savoir les 

provinces de l’Ituri, du Nord-Kivu, du Sud-Kivu, du Tanganyika, du Kasaï et du Kasaï-Central.  La réponse proposée par présente 

allocation CERF s'est concentrée essentiellement sur les personnes déplacées et les communautés d'accueil avec un focus sur leurs 

besoins les plus critiques dans les secteurs de la Sécurité alimentaire, de la Nutrition, de la Santé, de l’Eau, Assainissement et Hygiène, 

de l’Education, de la Protection (incluant la Protection générale, la Protection/VBG et la Protection de l'enfance) et des Services aériens 

humanitaires.  L’Equipe Humanitaire Pays de la RDC s’est efforcée de baser la priorisation des besoins sur celle développée en 

décembre 2021 dans le cadre de la deuxième allocation standard du Fonds Humanitaire RDC et sur le cycle de planification 2022 qui 

avait localisé les zones où les besoins étaient les plus urgents. S’alignant sur les orientations stratégiques du Coordonnateur Humanitaire 

en RDC, cette allocation CERF a (i) renforcé les moyens de subsistance des femmes vulnérables en situation d’urgence via des 

interventions intégrées en sécurité alimentaire/agriculture, nutrition et  Eau, Assainissement et Hygiène ; (ii) favorisé l’accès des enfants 

déplacés à l’éducation en situation d’urgence ; (iii) renforcé la surveillance épidémiologique et l’accès aux soins de santé ; (iv) amélioré 

la qualité des services de protection en faveur des femmes et des enfants, y compris les enfants associés aux forces et groupes armés ; 

(v) fourni un appui aux victimes des violences basées sur le genre et de l’exploitations et abus sexuels ; (vi) soutenu la logistique des 

secours d'urgence en contribuant au maintien des vols humanitaires dans des zones difficiles d’accès. Par ailleurs, compte tenu de 

l’ampleur des problématiques de protection auxquelles les populations affectées ont continué à faire face dans les zones en conflits, 

l’allocation CERF a renforcé l’identification des violations des droits humains afin de mieux orienter les réponses selon une approche 

inclusive respectant le principe de « Ne Pas Nuire ». Cette allocation CERF a également promu la localisation de l’aide humanitaire à 

travers la recommandation faite aux agences onusiennes récipiendaires des fonds CERF de contractualiser avec les organisations 

nationales, locales et les structures techniques étatiques pour assurer une mise en œuvre conjointe des interventions et le renforcement 

de leurs capacités. Par ailleurs, l’allocation CERF a porté une attention particulière sur l’implication des femmes au niveau local afin de 

s’assurer de leur implication tout au long du cycle des projets. Enfin, la subvention du CERF a été une opportunité pour le Coordonnateur 

Humanitaire d’envoyer un signal important aux donateurs quant à la persistance des besoins humanitaires dans les zones sous-

financées et à la nécessité de poursuivre les efforts pour combler les graves lacunes observées dans la couverture globale des besoins 

humanitaires en RDC.  

https://www.ipcinfo.org/fileadmin/user_upload/ipcinfo/docs/IPC_DRC_Acute_FoodInsec_Malnutrition_2021Sept2022Aug_Report_French.pdf


 

 

WaSH immédiate dans les 72 heures après l’arrivée des déplacés afin d’apporter une assistance à 97 000 personnes (38 582 enfants 

et 17 131 femmes) qui avaient fui leurs habitations sur l’axe Masisi Sake-Kitchanga (Nord-Kivu). Par ailleurs, la subvention du CERF a 

permis d’utiliser des stocks de prépositionnement UNFPA pour un démarrage rapide des activités en attendant la réception des 

commandes de kits de la Santé de la Reproduction (SR) qui avaient été passées pour l’ensemble des provinces ciblées.  

 

Le CERF a-t-il contribué à apporter une réponse dans les temps pour répondre aux besoins pour lesquels l’élément « temps » 

est critique ? 

Oui ☒ En partie ☐ Non ☐ 

En effet, le financement CERF a permis de fournir une réponse cruciale WaSH d’urgence aux populations dans le besoin dans la 

province du Maindombe en apportant, en premier et au moment opportun, une réponse critique dans un contexte où il n'y avait pas eu 

de réponse WaSH depuis la survenue de la crise humanitaire dans cette province. La contribution du CERF a, ainsi, permis de réaliser 

des activités dans les sites critiques du Maindombe (Cité de Kwamouth, agglomération de Masiambio et village Camp Bankhu). 

Dans le domaine de l’Education, au Nord-Kivu, le financement CERF a permis, à l’instar du Maindombe, de relancer la reprise des 

cours en faveur des enfants déplacés et déscolarisés et ceux des familles hôtes directement affectés par la crise du M23. 

Dans le domaine de la Protection de l’enfance au Nord-Kivu et au Sud-Kivu où étaient répertoriés le plus grand nombre de cas de 

violations grave des droits des enfants, le financement CERF a permis de délivrer une assistance opportune aux besoins des enfants, 

à travers, notamment, le renforcement des capacités de protection de l'enfance, la prise en charge transitoire des enfants, le 

renforcement des espaces amis d’enfants fixes et mobiles, le soutien aux systèmes de gestion de cas. Dans le secteur de la Nutrition, 

la contribution du CERF a permis de fournir une assistance nutritionnelle vitale aux enfants malnutris aigus sévères et modérés à un 

moment particulièrement critique. A noter, par ailleurs, qu’avec les nouvelles vagues de mouvements des déplacés internes sur l’axe 

Sake dans la province du Nord-Kivu, le financement CERF a permis de réduire les risques d’épidémies diarrhéiques dans les sites 

d’accueil de Bulengo et de Bushagara. 

 

Le CERF a-t-il amélioré la coordination au sein de la communauté humanitaire ? 

Oui ☒ En partie ☐ Non ☐ 

Les fonds CERF ont contribué à l’amélioration de la coordination au sein de la communauté humanitaire et a assuré la complémentarité 

des interventions dans les provinces du Nord-Kivu, Sud-Kivu, Ituri, Maindombe et Tanganyika. En effet, la participation de l’ensemble 

des acteurs aux réunions hebdomadaires de la Coordination Humanitaire Provinciale (COHP), du Groupe de travail Mouvement de 

Population, du Groupe de travail VBG, du Groupe de Travail Protection de l’Enfance, du Groupe de travail Santé de la Reproduction, à 

l’instar du Maindombe, du cluster Santé, a permis d’harmoniser les approches d’intervention, les zones d’intervention et un suivi de la 

qualité de la mise en œuvre afin de s’assurer de l’alignement des interventions aux différentes stratégies. Cette coordination a favorisé 

des actions multisectorielles en Education, Nutrition, Protection de l’Enfant et WaSH, notamment dans les sites de déplacés autour de 

la ville de Goma, de maximiser l'utilisation des capacités existantes pour une réponse intégrée aux besoins des communautés, sans 

risque de chevauchement dans les interventions. Les fonds CERF ont contribué également au renforcement de la coordination PSEA. 

Ainsi, dans le Maindombe, par exemple, un mécanisme de coordination PSEA local a été mis en place grâce à ces fonds. Au Nord-

Kivu, la coordination PSEA, sous le lead de l’OMS, a été renforcée par la mise en place de cadres de concertation de tous les acteurs 

positionnés dans les sites des déplacés et dans le territoire de Rutshuru. Par ailleurs, dans le cadre de la riposte au choléra, les fonds 

CERF ont renforcé la coordination entre l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), Médecins sans Frontières (MSF), le Programme 

National d’Elimination du Choléra (PNECHOL), les Divisions Provinciales de la Santé (DPS), les Bureaux Centraux des Zones de Santé 

(BCZS) et OCHA à travers des réunions hebdomadaires, un rapportage hebdomadaire et mensuel et le remplissage systématique des 

outils de suivi en temps réel. Par ailleurs, les fonds CERF ont renforcé la coordination humanitaire à travers la fourniture des informations 

via le suivi de protection et leur utilisation dans différents forums humanitaires, notamment la Coordination Humanitaire Provinciale 

(COHP) et le Senior Management Group for Protection Provincial (SMGP-P). Ce faisant, les fonds CERF ont amélioré la production 

des alertes de protection, l’organisation de la base des données et le partage régulier des tendances pour des actions éventuelles. 

Dans le secteur de l’Education, la consultation et l’implication des acteurs humanitaires dans la planification et la mise en œuvre de la 

réponse ont permis à l’UNICEF en particulier de travailler en synergie, non seulement en interne avec les autres programmes tels que 

la Protection et le WaSH, mais d’éviter aussi des doublons avec les autres acteurs sectoriels intervenant dans une même zone ou une 

même école.  



 

 

 

Les fonds du CERF ont-ils contribué à améliorer la mobilisation d’autres sources de financement ? 

Oui ☐ En partie ☒ Non ☐  

 

Grace aux fonds CERF, d’autres donateurs ont pu se rallier à la réponse apportée dans le secteur de l’Education afin de poursuivre 

efforts initiés pour apporter progressivement des changements dans la situation des enfants de la province du Nord-Kivu. 

De même, les interventions nutritionnelles soutenues par le CERF ont été complétées par des ressources additionnelles apportées, 

notamment, par le Bureau des Affaires Humanitaires des États-Unis (BHA) et ECHO pour soutenir l’assistance en faveur des enfants.  

Par ailleurs, dans le cadre des activités de riposte contre le choléra, les fonds CERF ont permis la mobilisation des fonds d’autres 

donateurs pour les mois d’intervention ultérieurs à dimensionner selon le contexte sanitaire des provinces. Dans le secteur de la WaSH, 

les fonds CERF ont permis de couvrir plusieurs gaps dans les sites de déplacés de Bulengo et de Bushagara au Nord-Kivu, et d’assurer 

la continuité des activités en attendant la mobilisation des nouveaux financements pour poursuivre la réponse. Il sied de signaler aussi 

qu’à l’UNFPA, les fonds CERF ont permis la mobilisation des fonds additionnels, notamment ceux du Gouvernement Japonais (JPD47) 

à hauteur de US$ 1 679 500, les fonds Trust Fund (DMS02) pour US$ 275 610, les fonds BHA (USB10) à hauteur de US$1 599 156, 

et des ressources propres Emergency Fund UNFPA à hauteur de US$ 1 534 547. A noter, cependant, que pour la province du 

Maindombe, et il n’y a pas eu davantage de mobilisation de ressources en faveur des écoles du territoire de Kwamouth. De ce fait, la 

grande majorité des écoles de ce territoire n’ont pas fonctionné durant toute l’année scolaire, faute de financement. 

 

 
Considérations stratégiques des quatre domaines prioritaires humanitaires2  

L'Education dans les situations de crise prolongée était l'un des secteurs qui avaient le plus besoin de financement et qui a reçu la 

plus grosse enveloppe dans le cadre de cette allocation CERF (17% de l’enveloppe globale). Dans ce cadre, les fonds CERF ont permis 

d’assurer la continuité de l’apprentissage des enfants déplacés et des communautés hôtes affectés par les crises prolongées à l’Est de 

la RDC, plus particulièrement dans les zones en crise de la province du Nord-Kivu, afin de changer progressivement la vie des enfants.  

Ainsi, des Espaces Temporaires d’Apprentissage (ETA) équipés de mobiliers scolaires ont pu être construits pour accueillir les enfants 

déplacés et ceux des communautés hôtes ; des fournitures et matériels ont été dotés aux enfants, aux enseignants et aux écoles pour 

leur permettre de travailler et de continuer fonctionner malgré la situation de crise ; les acteurs de l’éducation, les membres de 

COPA/COGES et la communauté ont été sensibilisés sur la prévention contre les abus et exploitation sexuels en milieu scolaire et dans 

la communauté. Dans les écoles, les mesures de prévention contre les infections respiratoires aigües, le Covid-19, les risques élevés 

de la résurgence des cas de MVE, la prévention contre le SGBV, le choléra et autres maladies diarrhéiques dans les zones endémiques 

ont été vulgarisées à travers des séances de sensibilisation avec un focus sur le lavage des mains comme moyen de prévention des 

maladies des mains sales chez les enfants. De plus, les enseignants et responsables d’écoles ont été intégrés comme personnes-clés 

dans différentes évaluations réalisées dans les zones de santé appuyées. Au total, 64 628 enfants ont bénéficié d’un accès à l’éducation 

formelle, 230 adolescents ont suivi des formations professionnelles en petits métiers et ont été dotés en kits de démarrage et 20 

adolescents ont été formés en alphabétisation fonctionnelle. Cependant, pour la province de Maindombe, au regard de la persistance 

du conflit, des atrocités et des déplacements massifs de la population, l’éducation a été le secteur humanitaire qui n’a pas eu le 

financement nécessaire pour répondre à la crise, notamment dans le Kwamouth. En effet, plus de 84% des écoles n’ont pas fonctionné 

durant toute l’année scolaire. 

Concernant l’appui aux femmes et aux filles, grâce à la contribution du CERF, des interventions spécifiques (soutien psychosocial 

et gestion de cas) ont été menées en faveur des survivant(e)s de VBG, en particulier les femmes et les filles, qui ont pu accéder à des 

services de réponse multisectoriels, notamment l’appui à la réinsertion, contribuant ainsi à leur autonomisation et résilience. Un accès 

égalitaire aux ressources productives a été assuré entre femmes et hommes, de sorte que les femmes et les hommes ruraux ont pu 

 
2 En janvier 2019, le coordinateur des secours d’urgence (ERC) a identifié quatre domaines prioritaires qui sont souvent sous-financés et peu considérés quand des fonds 

sont alloués à une action humanitaire. Le ERC a recommandé aux CR/CH d’accorder davantage d’attention à ces quatre domaines en s’assurant qu’ils sont pris en compte 
de manière concrète lors de la priorisation des besoins pour les demandes au CERF. Ces quatre domaines sont : (1) l’appui aux  femmes et aux filles incluant la violence 

basée sur le genre, la santé reproductive et l’autonomisation des femmes ; (2) les programmes ciblant les personnes vivant avec un handicap ; (3) l’éducation dans les 
crises prolongées ; (4) les autres aspects de la protection. Veuillez-vous référer aux questions et réponses relatives aux quatre domaines prioritaires du ERC ici . 

https://cerf.un.org/sites/default/files/resources/Priority_Areas_Q_A.pdf


 

 

tirer parti des débouchés économiques pour améliorer leur bien-être individuel et familial. Des consultations systématiques ont été 

menées avec des organisations dirigées par des femmes et des filles dans les communautés afin d'identifier les obstacles potentiels à 

l'accès aux services disponibles, d’une part, et d’identifier aussi les points d'entrés possibles pour la prestation de services perçus 

comme sûrs par les filles elles-mêmes, d’autre part. Un accent particulier a été mis sur des programmes pour les filles afin d’accroître 

les capacités d'identification et de soutien des filles libérées des groupes armés. Durant la phase préparatoire de construction des 

ouvrages hydrauliques, les filles et les femmes ont été consultées, à travers leur implication dans les choix des sites de construction / 

aménagement des bornes fontaines et des sources. Les femmes ont été sensibilisées pour leur participation dans les comités de 

gestion des points d’eau aménagés et elles ont été sensibilisées à participer aux différentes formations organisées dans les 

communautés. Des discussions sur le leadership féminin ont fait également objet de discussions dans les focus groupes organisés 

avec les femmes, et la composante de la gestion de l’hygiène menstruelle chez les filles adolescente a été abordée durant les séances 

de sensibilisation à l’hygiène. Des espaces d'échanges pour les femmes et filles ont été mis en place au sein des communautés et ces 

personnes ont été formées pour appuyer et assurer la participation dans la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des interventions 

humanitaires. 

A propos des personnes vivant avec handicap, les interventions humanitaires se sont assurés que les infrastructures mises en 

place (espaces amis d’enfants, points d’écoute, latrines) étaient adaptées aux besoins de personnes à mobilité réduite afin de faciliter 

un accès à toutes les personnes. De même, une attention particulière, sans stigmatisation, a été accordée à l’identification des 

personnes vivant en situation de handicap au sein des communautés touchées par la crise, à travers le réseau des groupes 

communautaires, afin de faciliter leur accès aux structures de soins de santé. A noter également que femmes porteuses de fistules 

post-viol et des fistules obstétricales ont été intégrées par UNFPA parmi les personnes vivant en situation de handicap, et ces femmes 

ont été référées, conséquemment, vers les structures UNFPA pour une prise en charge spécifique. 

Concernant les autres aspects de la protection, les interventions menées sur le terrain ont veillé au renforcement de l'engagement 

communautaire et au soutien continu des mécanismes de protection communautaires existants afin d'atténuer les risques de protection 

et d’améliorer l'adhésion de la communauté. Ainsi, à travers la contribution du CERF, les communautés ont été sensibilisées sur les 

violences liées au sexe à travers la diffusion des informations sur les droits des communautés, la prévention contre le COVID-19 et 

Ebola, la prévention contre le SGBV, la promotion de l’hygiène menstruelle et la cohabitation pacifique ainsi que sur les services 

disponibles dans leurs zones à risques. Ceci a été rendu possible grâce à la présence et à l’accompagnement des facilitateurs de 

protection dans ces zones. En général, la Protection a inclus, de manière transversale, des sessions de sensibilisation sur la prévention 

de violence en milieux scolaire dans les écoles, ainsi que sur le monitoring des cas VBG et PSEA, la protection de l’enfant, la lutte 

contre la fraude, l’importance de l’éducation et l’enregistrement des enfants à l’État civil. Le principe "Ne Pas Nuire" a été observé dans 

la mise en œuvre des projets, tant pour les bénéficiaires que pour les agents impl iqués. Dans les sites des déplacés, par exemple, les 

points d’eau étaient placés à des endroits visibles et non éloignés des abris, et les blocs des latrines étaient séparés par sexe avec 

pictogramme, tandis que dans le secteur de la Santé, l'identification des structures appuyées par le CERF a été faite de manière à 

rapprocher les bénéficiaires des services disponibles pour de leur éviter de parcourir de longues distances. Toutefois, pour les 

bénéficiaires éloignés des structures sanitaires appuyées, des cliniques mobiles ont été organisées dans le souci de faciliter l’accès 

des bénéficiaires. De plus, dans ces structures sanitaires, un mécanisme de sauvegarde environnemental a été mis en place à travers 

la gestion /l'élimination des déchets biomédicaux liquides et solides. Dans le domaine particulier du suivi de la Protection, la subvention 

du CERF a permis l'enregistrement, l'orientation et le référencement de milliers de victimes de violations/abus des droits de l'homme 

dans des zones critiques affectées par le conflit et les déplacements. En 2022, au moins 58 interventions humanitaires dans le Nord-

Kivu ont été motivées par les informations fournies par le suivi de la protection.  

Pour avancer sur ces quatre priorités, l’Equipe Humanitaire Pays a fait face à de grands défis liés, notamment, à des problématiques 

structurelles, telles que l’accès limité des populations à des services de base de qualité, l’insuffisance de politiques publ iques de 

développement et de protection sociale en faveur des personnes les plus vulnérables, ainsi que de profondes inégalités de genre. 

Toutefois, sur le terrain, le principal défi a été la détérioration de la situation sécuritaire qui a compliqué le contexte général dans les 

provinces du Nord-Kivu et de l’Ituri. En effet, la guerre entre les Forces de sécurité de la RDC et le groupe rebelle M23 dans le Nord-

Kivu ainsi que le conflit armé dans la province de l’Ituri ont rendu difficile l’accès dans plusieurs sites d’interventions, mettant ainsi en 

mal le suivi et la mise en œuvre des projets. De plus, dans le Nord-Kivu, l’afflux des populations déplacées internes en provenance de 

l’axe Sake-Masisi à la suite des affrontement armés dans cette zone, a accru considérablement le nombre de personnes dans le besoin 

par rapport au ciblage initial. Ces changements brusques du contexte ont requis une reprogrammation des activités ou des 



 

 

changements de zones, notamment pour les interventions en Nutrition et en Education de l’UNICEF. Dans le Nord-Kivu, la réponse 

WaSH a également dû être réorientée vers les sites de Bulengo et de Bushagara afin de renforcer les capacités en WaSH et prévenir 

les risques d’épidémies. Dans ces conditions, des extensions sans couts additionnels de la durée de certains projets ont été nécessaires 

pour ajuster et finaliser les interventions, notamment pour les projets de l’UNICEF et du PAM, principalement dans le Nord-Kivu.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Tableau 1 : Aperçu de financement (US$) 

Montant total nécessaire à la réponse humanitaire 444 077 900 

CERF     23 007 509 

Fonds humanitaire commun / Fonds pour les interventions d’urgence (le cas échéant) 16 500 000 

Autres (bilatéral / multilatéral) 
Information non 

disponible 

Financement total reçu pour la réponse humanitaire (par source ci-dessus) 39 507 509 

 

Tableau 2 : Subventions d’urgence du CERF par projet et secteur / cluster (US$) 

 Agence Code du projet Secteur / cluster Montant  

FAO 22-UF-FAO-010 Sécurité alimentaire – Agriculture 2 800 000 

UNFPA 22-UF-FPA-014 Protection - Violence sexiste 2 250 000 

UNHCR 22-UF-HCR-010 Protection 2 500 000 

UNICEF 22-UF-CEF-022 Éducation 3 982 499 

UNICEF 22-UF-CEF-022 Nutrition 1 327 499 

UNICEF 22-UF-CEF-022 Eau, assainissement et hygiène 1 327 499 

UNICEF 22-UF-CEF-022 Protection - Protection de l'enfant 1 238 999 

UNICEF 22-UF-CEF-022 Protection - Violence sexiste    973 500 

WFP 22-UF-WFP-019 Transferts monétaires à usages multiples 2 438 000 

WFP 22-UF-WFP-019 Services commun - Services aériens humanitaires 1 9780 00 

WFP 22-UF-WFP-019 Nutrition    184 000 

WHO 22-UF-WHO-012 Santé 2 007 513 

Total  2 3007 509 

 

Tableau 3 : Répartition du financement du CERF par modalités de mise en œuvre (US$) 

Total des fonds utilisés directement par les agences des Nations Unies y compris l’acquisition des 
marchandises de secours 

14 456 386 

Fonds transférés aux partenaires gouvernementaux *      216 040 

Fonds transférés aux partenaires ONG internationales pour mise en œuvre *   2 706 139 

Fonds transférés aux partenaires ONG nationales pour mise en œuvre *   5 555 568 

Fonds transférés aux partenaires de Croix-Rouge et du Croissant-Rouge *        73 376 

Total fonds transférés aux partenaires (IP) *   8 551 123 

Total 23 007 509 
 
 
* Les chiffres indiqués dans le tableau 3 sont basés sur les rapports de projet (partie II, sections 1) et doivent être cohérents avec l'aperçu des sous-subventions en annexe. 

 
  



 

 

2. PRIORISATION OPÉRATIONNELLE 
 

Aperçu situation humanitaire (en anglais pour publication en ligne) : 

 

Jusqu’en 2022, la crise en République Démocratique du Congo (RDC) est demeurée l'une des crises humanitaires les plus complexes et 

les plus longues dans le monde, caractérisée par cinq impacts humanitaires principaux, à savoir : les déplacements massifs des 

populations, l’insécurité alimentaire, la malnutrition aiguë, les épidémies et les violations généralisées des droits de l'homme. Déjà en 

2021, la RDC comptait le plus grand nombre de personnes en situation d'insécurité alimentaire aiguë, avec 6,1 millions de personnes en 

phase IPC 4 (urgence) et 20,9 millions de personnes en phase IPC 3 (crise).  4,2 millions de personnes souffraient déjà de malnutrition 

aiguë globale, dont 2,4 millions enfants de moins de 5 ans et 1,7 million des femmes enceintes et allaitantes, pendant que 242 des 519 

zones de santé de la RDC, soit 46,5 pour cent du pays, étaient en situation d’urgence nutritionnelle. Par ailleurs, 5 maladies à potentiel 

épidémique sous surveillance étaient toujours actives dans le pays : la maladie à virus Ebola (MVE), la rougeole, le choléra, la COVID-19 

et le paludisme. En 2022, la RDC comptait 5,5 millions de personnes déplacées internes et 2,8 millions de personnes retournées, ainsi 

que 533204 réfugiés et demandeurs d’asile des pays voisins. Le Plan de Réponse Humanitaire (PRH) 2022 ciblait 8,8 millions de 

personnes pour recevoir une assistance humanitaire urgente, avec un niveau de besoins multisectoriels estimé à US$1,88 milliards. A 

travers le pays, les violations du droit à la vie sont demeurés une source d’inquiétude. En effet, au moins 1 147 civils étaient tués au cours 

des 6 premiers mois de 2021, soit une moyenne de six personnes tuées par jour, selon le Bureau Conjoint des Nations Unies aux Droits 

de l’Homme (BCNUDH). Les provinces concernées par les différentes problématiques de protection étaient celles qui étaient affectées 

par les mouvements de population : le Nord- Kivu, l’Ituri, le Sud-Kivu, le Tanganyika, le Kasaï et le Kasaï-Central.  

 

 

Utilisation opérationnelle de l'allocation CERF (en anglais pour publication en ligne) : 

En réponse à la crise, le CERF a alloué US$ 23 millions le 21 décembre 2021 à travers sa fenêtre des Urgences sous-financées pour 

un démarrage immédiat des activités. L'allocation du CERF a complété une allocation standard du Fonds Humanitaire RDC de 16,5 

millions de dollars, en se concentrant sur les mêmes zones géographiques prioritaires et en soutenant des interventions humanitaires 

intégrées et complémentaires dans les provinces ciblées. L'allocation du CERF a renforcé les moyens de subsistance des personnes 

touchées par les crises, avec un accent sur les ménages dirigés par des femmes, grâce à des interventions sectorielles intégrées 

(Sécurité Alimentaire, de l'Agriculture, de la Nutrition, de la Santé et de l'Eau, Assainissement et Hygiène/WaSH). L’enveloppe de 

US$23 millions allouée à la présente allocation a permis également d'améliorer l'accès aux services de protection, notamment la 

protection des enfants, l'accès à l'éducation dans les situations d'urgence, avec un accent sur les enfants âgés de 6 à 17 ans dont la 

scolarité avait été interrompue en raison des conflits et des déplacements de population, et la lutte contre les violences basées sur le 

genre. De plus, la subvention du CERF a continué à renforcer la surveillance des maladies et la gestion des cas, en s'appuyant sur les 

activités de réponse à Ebola et au choléra financées par les précédentes allocations du CERF. Enfin, pour appuyer les objectifs 

susvisés, l'allocation CERF a facilité l'acheminement du personnel et du fret humanitaire en soutenant l'opération aérien de UNHAS. 

Le financement CERF a soutenu des activités de sauvetage pour un total de 757 967 personnes sur une cible de 911 245 personnes 

dans les secteurs de la Santé, de la Protection (y compris la Protection des enfants et la Violence basée sur le genre), de la Sécurité 

alimentaire, des moyens de subsistance agricoles, de la Nutrition, de l'Eau, Assainissement et Hygiène et de l'Education, par le biais 

de projets mis en œuvre par le HCR, l’UNICEF, la FAO, l’UNFPA, le PAM et l'OMS. 

 

Personnes ayant reçu une assistance directe :  



 

 

Au total, 757967 personnes (dont 179572 femmes, 164357 hommes, 214564 filles et 199474 garçons) ont été assistées à travers la 

fenêtre des fonds sous-financés du CERF sur un objectif de 911245 personnes, soit 83,1 %. Ce chiffre global correspond au chiffre 

le plus élevé qui a été atteint dans le secteur de la Santé dans les provinces du Nord-Kivu, Sud-Kivu, Ituri, Kasaï, Kasaï-Central et 

Tanganyika, soit 441058 personnes, auquel ont été ajoutés les chiffres réalisés dans les autres provinces de la RDC dans les secteurs 

de l’Education (64 359 personnes), de la Nutrition (25 140 personnes), de la Protection de l'enfant (38 416 personnes), de la 

Protection - Violence sexiste (129 087 personnes), et de l’Eau, Assainissement et Hygiène (186 545 personnes). Ces chiffres 

sectoriels ont été considérés en fonction de la couverture géographique des différents projets afin d'éviter les chevauchements et le 

double comptage des bénéficiaires. Les autres chiffres obtenus dans les secteurs tels que la Sécurité alimentaire, la Protection 

générale et la thématique des Transferts monétaires à usages multiples ont donc été couverts par les réalisations opérées dans les 

6 secteurs-clés mentionnés ci-dessus. Cette approche a permis de ne pas surestimer ni biaiser les chiffres globaux des personnes 

directement assistées. 

 

Personnes ayant reçu une assistance indirecte : 

 

Dans le secteur de la Protection générale, les bénéficiaires indirects ont été estimés à quelque 1 million de personnes (500 000 

Ituri et 500 000 Nord et Sud-Kivu) correspondant à la totalité de la population des zones de santé ciblées par les interventions dans 

ces provinces. Dans le domaine spécifique de la Protection/Violences sexistes, environ 100 000 personnes incluant 110 militaires 

(élèves officiers) de l’Ecole de Formation des Officiers (EFO) de Kananga, 38 leaders religieux et coutumiers de 4 zones de santé de 

la région Kasaïenne (Kasaï et Kasaï Central) ont bénéficié indirectement des messages de sensibilisation sur les normes minimales 

de lutte contre les VBG et la PSEA. En outre, dans la même zone,12 agents de la DGM ont bénéficié d'un renforcement des 

connaissances sur les circuits de référencement en faveur de refoulés congolais d’Angola, tandis que 58 ONG ainsi que leurs membres 

ont été sensibilisées sur le SEA dans 6 provinces de la RDC. De manière globale, les communautés ont bénéficié des messages de 

sensibilisation de masse sur les VBG via des messages radio, et/ou des groupes de discussions. Ces messages ont informé et 

communiqué sur les mécanismes de plaintes mis en place et sur les services de prise en charge disponibles. Les personnels soignants 

des structures de santé assurant la prise en charge des survivantes de VBG ont également bénéficié de ces informations et de 

formations spécifiques sur l’accueil, l’écoute et la prise en charge médicale de survivants de VBG ainsi que leur accompagnement 

psychosocial. 

Dans le secteur de l’Education, les parents et les membres de la communauté ont bénéficié indirectement des interventions, grâce, 

notamment, aux activités de sensibilisation sur le maintien des enfants à l’école, la PSEA en milieu scolaire et dans la communauté, la 

prévention contre les maladies contagieuses (Ebola, Choléra, COVID-19), la cohabitation pacifique et la sécurisation des salles de 

classes qui étaient construites.  

Dans le domaine de la Nutrition, les interventions ont touché des bénéficiaires indirects tels que les gardiens d’enfants et les pères 

d’enfants de moins de 2 ans lors des sensibilisations menées sur les sites de distributions, ou encore lors des réunions de groupe de 

soutien et lors des démonstrations culinaires dans la communauté. Les prestataires des soins et les relais communautaires ont aussi 

bénéficié du renforcement de leurs capacités en Alimentation du Nouveau-né et du Jeune Enfant (ANJE) en urgence. 

Dans le secteur de la Santé, environ 3 954 433 personnes résidant dans 14 zones de santé des provinces de l’Est de la RDC ont 

bénéficié indirectement des effets de l’intervention de l’OMS. Parmi ces personnes, 468 494 ont été touchées par des messages de 

sensibilisation sur la prévention contre les maladies à potentiel épidémique et l'accès aux services/soins de santé de base, notamment 

les zones de santé de Minova, Ruzizi, Fizi, Kimbi Lulenge (dans le Sud-Kivu), Mahagi (dans l’Ituri), Kambala, Beni, Butembo, Mweso, 

Masisi (dans le Nord-Kivu), Dibaya et Kamonia (dans la région des Kasaï) et Kongolo, Mbulula (dans le Tanganyika). 

Dans le secteur de la sécurité alimentaire, le nombre de personnes indirectement touchées par la disponibilité alimentaire et par 

différentes campagnes d’information et de sensibilisation sur le capital technique de production était estimé à environ 619 655 

personnes en phase 3 et 4 de l’IPC dans les territoires d’Irumu (en ituri), et à environ 533 116 personnes dans le territoire de Masisi 

(dans le Nord-Kivu). Par ailleurs, plus de 55 042 personnes dont des commerçants, des propriétaires de petites entreprises, des 

transporteurs, des acteurs du marché et d'autres personnes vulnérables ont bénéficié indirectement des activités transferts 

monétaires grâce à l'injection de liquidités dans l'économie locale par l'intermédiaire d'institutions caritatives auxquelles les 

bénéficiaires ont contribué. 



 
 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 

garçons de moins de 18 ans. 
 

  
 

 

 

 

 

   

 

Tableau 4 :  Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF par secteur / cluster * 

        
 Prévu Atteint 

Secteur / cluster Femmes  Hommes  Filles  Garçons Total Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Éducation 
 

121 
 

257 
 

12 664 
 

13 736 
 

26 778 
 

322 
 

628 30 866 32 543 64 359 

Sécurité alimentaire - 
Agriculture 

22 680 
 

15 120 
 

15 120 
 

10 080 
 

63 000 
 

22600 14920 15280 10 200 63 000 

Santé 
 

95 770 
 

92 015 
 

132 253 
 

127 067 
 

447 105 
 

123 391 114 620 103 697 99 350 441 058 

Transferts monétaires à 
usages multiples 

3 734 
 

4 101 
 

6 179 
 

6 166 
 

20 180 
 

3 514 3 864 5 820 5 809 19 007 

Nutrition 
 

5 350 
 

3 650 
 

5 505 
 

5 085 
 

19 590 
 

14 080 4 270 6 035 755 25 140 

Protection 
 

28 988 
 

25 034 
 

39 530 
 

38 211 
 

131 763 
 

71 603 67 236 19 894 21 687 180 420 

Protection - Protection de 
l'enfant 

275 
 

275 
 

6 412 
 

4 900 
 

11 862 
 

1 152 768 20 744 15 752 38 416 

Protection - Violence 
sexiste 

26 844 
 

24 932 
 

34 520 
 

33 699 
 

119 995 
 

27 175 24 878 36 869 40 165 129 087 

Eau, assainissement et 
hygiène 

17 379 
 

15 940 
 

19 390 
 

18 263 
 

70 972 
 

47 480 43 147 50 011 45 907 186 545 



 

 

 

Table 5 : Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF par secteur / cluster * 

Categories Prévu Atteint 

Réfugiés   60 963   46 689 

Retournés 148 683   84 834 

Déplacés internes 260 875 330 348 

Communautés d'accueil 413 286 293 596 

Autres personnes touchées   27 438     2 500 

Total 911 245 757 967 

 
 
 

Tableau 6 : Nombre de personnes assistées directement grâce au financement 
du CERF par sexe et âge * 

Nombre de personnes 
handicapées (PwD) assistées 
grâce au financement du CERF 

Sexe & âge Prévu Atteint Prévu Atteint 

Femmes 201 141 179 572 19 772 22 481 

Hommes 181 324 164 357 18 349 18 116 

Filles 271 573 214 564 28 469 22 077 

Garçons 257 207 199 474 27 030 17 791 

Total 911 245 757 967 93 620 80 465 

 
 
 
 
 

  



 

 

PARTIE II – APERÇU DES PROJETS 
 

• RAPPORTS DES PROJETS 

3.1 Rapport du projet 22-UF-FAO-010 

1. Information sur le projet 

Agence : FAO Pays :  République démocratique du Congo 

Secteur / cluster : Sécurité alimentaire - Agriculture Code du projet : 22-UF-FAO-010 

Titre du projet :  
Amélioration des conditions de vie et réduction de la vulnérabilité de 10,500 ménages dans les zones de santé 
de Bunia et Rwampara dans le territoire d’Irumu en Ituri et Masisi dans le territoire de Masisi au Nord-Kivu 

Date de début : 01/03/2022 Date de fin : 28/02/2023 

Révisions : Extension sans cout ☒ Redéploiement des fonds ☐ Reprogrammation ☒ 

F
in

an
ce

m
en

t 

Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : 

 
US$ 75 000 000 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à l’urgence en 
cours : 

 

US$ 7 100 000 

Montant reçu du CERF : US$ 2 800 000 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de mise en 
œuvre :  

 

 

US$ 174 888 

Partenaires gouvernementaux  US$ 0 

Partenaires ONG internationale US$ 0 

Partenaires ONG nationale US$ 174 888 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 0 

 

2. Résumé des résultats obtenus 

 
L’appui du CERF, via la FAO, a permis à 63 000 personnes dont 22 600 femmes, 15 280 filles, 14 920 hommes et 10 200 garçons et les 

personnes vivant avec handicap dans les provinces de l’Ituri et du Nord-Kivu d’améliorer leurs conditions de vie et de réduire leur 

vulnérabilité.  Ainsi, dans la province de l’Ituri, 33 000 personnes (5 500 ménages) ont reçu 125 kg de semences maraîchères à cycle 

court, 100 tonnes de semences vivrières (haricot et maïs) et 750 000 mètres linéaires de corde de patate douce. Cet appui du CERF a 

permis à l’ensemble des bénéficiaires de l’Ituri de produire 1 650 tonnes de nourriture en 3 mois, 100 kg de nourriture par mois, soit près 

de 783 repas par famille de 6 personnes à une fréquence de 3 repas par jour.  Au Nord-Kivu, dans le territoire de Masisi, 5 000 ménages 

comprenant 60 % de femmes et de filles ainsi que des personnes vivant avec handicap ont reçu une assistance en espèces de 120 $ en 

une seule fois afin de diversifier leurs moyens d’existence. 

 



 

 

 

3. Modifications : 

 
Le projet a souffert d’un retard dans la mise en œuvre suite (i) à la détérioration de l’environnement sécuritaire dans la province du 

Nord-Kivu ; (ii) au retard de livraison d’intrants agricoles faute d’accessibilité par les fournisseurs ; et (iii) à la déclinaison de l’offre de 

services de la part du prestataire financier en raison de la détérioration du climat sécuritaire au Nord-Kivu.  Face à ces défis, une no-

cost extension de trois mois avait été sollicitée et accordée par le CERF.    



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

4. Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

 

Secteur / cluster Sécurité alimentaire - Agriculture 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0      

Retournés 6 804 4 536 4 536 3 024 18 900 5 700 3 780 3 800 2 400 15 680 

Déplacés internes 6 804 4 536 4 536 3 024 18 900  5 600 3 680 3 746 2 700 15 726 

Communautés d'accueil 9 072 6 048 6 048 4 032 25 200 11 300 7460 7 734  5 100 31 594 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 22 680 15 120 15 120 10 080 63 000 22 600 14 920 15 280 10 200 63 070 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 1 188 792 792 528 3 300 1060 740 700 500 3 000 

 
 
 
 
 



 

 

5. Personnes indirectement ciblées par le projet  

 
Environ 619 655 personnes en phase 3 et 4 de l’IPC dans les territoires d’Irumu et 533 116 personnes dans les territoires de Masisi ont 

bénéficié indirectement du projet. Ces personnes ont bénéficié de la disponibilité alimentaire et des différentes campagnes d’information 

et de sensibilisation sur le capital technique de production pour assurer une durabilité de l’intervention.  

 

6. Cadre de résultats du projet CERF 

Objectif du projet 
Amélioration des conditions de vie et réduction de la vulnérabilité de 10 500 ménages dans les zones de santé de 
Bunia et Rwampara dans le territoire d’Irumu (en Ituri) et dans la zone de santé de Masisi dans le territoire de Masisi 
(au Nord-Kivu) 

 

Résultat 1 
33 000 personnes, soit 5 500 ménages dont 550 ménages des personnes vivant avec handicap réduisent leur 
vulnérabilité et améliorent leurs conditions de via par l’agriculture 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Sécurité alimentaire - Agriculture 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 1.1 Ag.1 Nombre de personnes 
recevant des intrants agricoles 
(articles/paquets/kits) semences 
maraîchers et vivrières et des outils 
agricoles 

33 000 33 000  
 
 
 
  

Rapport partenaires et 
Rapport IDEA 
 
 
 

Indicateur 1.2 Nombre de personnes vivant avec 
handicap ayant reçu des kits pour 
les cultures en trou de serrure 

3 300 3 000  
 
 

Rapport partenaires et 
Rapport IDEA 
 

Indicateur 1.3 Nombre de personne ayant été 
sensibilisé en PSEA (au moins 60 
% des ménages bénéficiaires) 

19 800 19 800 
 
 

Rapport partenaires et 
Rapport IDEA 
 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   N/A 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Détermination des spécifications techniques d’intrants et 
outils agricoles et acquisition 

FAO 

Activité 1.2 Sélection des partenaires de mise en œuvre FAO  

Activité 1.3 Identification des ménages et structuration en 
associations 

Ituri : Association Locale pour le Développement Intégral 
(ALDI) et BACS ; et  
Nord-Kivu : HPA, Comité des Observateurs des Droits de 
l’Homme (CODHO), Dynamique Paysanne Féminine 
(DPF), UMOJA et FAO selon l’approche IDEA 

Activité 1.4 Organisation des ateliers d’information / sensibilisation 
des autorités politico-administratives, coutumières et la 
société civile & organisation ateliers PSEA, GBV et 
fraude 

FAO, Inspection Provinciale à l'Agriculture, Pêche et 
Elevage (IPAPEL) 

Activité 1.5 Organisation des ateliers d’information sur les activités 
du projet auprès des bénéficiaires et formations 
techniques 

FAO,  



 

 

Activité 1.6 Distribution d’intrants et outils agricoles et 
accompagnement technique 

ALDI, HPA,  

Activité 1.7 Suivi et accompagnement des ménages ALDI, HPA, CODHO, DPF, UMOJA 

 

Résultat 2 
30 000 personnes, soit 5 000 ménages de la zone de santé de Masisi reçoivent un transfert monétaire inconditionnel 
de 20 US$/personne, soit 120 US$/ménage en soutien des besoins agricoles. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Sécurité alimentaire - Agriculture 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 2.1 Cash.1a Nombre de personnes 
recevant de cash à usages 
multiples 

30 000 30 000 
 
 

Rapport ONG DPF, 
Rapport IDEA 
 

Indicateur 2.2 Cash.1b Valeur totale des espèces 
à usages multiples distribuées en 
USD. (20 US$ x 30,000 pers) 

600 000 600 000 
 
 

Rapport IDEA et 
ECOBANK 
 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   N/A 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 2.1 Sélection des partenaires de mise en œuvre FAO 

Activité 2.2 Identification et sélection d’une institution de transfert 
monétaire (partenaires commerciaux) 

FAO  

Activité 2.3 Identification des ménages et structuration en 
association 

HPA, CODHO, DPF, UMOJA et FAO selon l’approche 
IDEA 

Activité 2.4 Organisation des ateliers d’information / sensibilisation 
des politico-administratives, coutumières et la société 
civile ; organisation des ateliers PSEA, GBV et 
prévention de la fraude 

FAO, IPAPEL, 
 
 
 

Activité 2.5 Organisation des ateliers d’information sur les activités 
du projet auprès des bénéficiaires 

FAO,  
 

Activité 2.6 Transfert monétaire auprès des bénéficiaires ECOBANK 

Activité 2.7 Suivi et accompagnement des ménages HPA, CODHO, DPF, UMOJA et FAO  

 
 

7. Programmation efficace 

Le CERF attend des partenaires qu'ils intègrent et tiennent dûment compte des questions transversales telles que la redevabilité envers 
les personnes affectées (AAP), la protection contre l'exploitation et les abus sexuels (PSEA), les personnes handicapées (PwD), la 
centralité de la protection ainsi que le genre et l'âge. En outre, le Coordonnateur des Secours d'Urgence (ERC) a identifié quatre domaines 
prioritaires sous-financés3  qui manquent souvent de considération et de visibilité appropriées : les femmes et les filles, les personnes 

 
3 En janvier 2019, le coordonnateur des secours d’urgence (ERC) a identifié quatre domaines prioritaires qui sont souvent sous-financés et peu considérés quand 

des fonds sont alloués à une action humanitaire. Le ERC a recommandé aux CR/CH d’accorder davantage d’attention à ces quatres  domaines en s’assurant 
qu’ils sont pris en compte de manière concrète lors de la priorisation des besoins pour les demandes au CERF. Bien que le CERF reste axé sur les besoins, 
l'ERC recherchera des équipes de pays pour prioriser les projets et les activités intégrées qui abordent systématiquement et efficacement ces quatre domaines. 
Ces quatre domaines sont : (1) l’appui aux femmes et aux filles incluant la violence basée sur le genre, la santé reproductive et l’autonomisation des femmes ; 

(2) les programmes ciblant les personnes vivant avec un handicap ; (3) l’éducation dans les crises prolongées ; (4) les autres aspects de la protection. Veuillez-
vous référer aux questions et réponses relatives aux quatre domaines prioritaires du ERC ici.  

https://cerf.un.org/sites/default/files/resources/Priority_Areas_Q_A.pdf


 

 

handicapées, l'éducation et la protection. Dans la section suivante, veuillez montrer comment les questions intersectorielles et les 
quatre domaines prioritaires sous-financés du ERC ont été intégrés et devraient mettre en évidence l’impact obtenu si possible. 

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 4 :  

 
Le ciblage des ménages a été fait de manière participative avec les différentes parties prenantes (partenaires, communautés, autorités et 

services techniques étatiques), essentiellement sur la base communautaire. Au démarrage du projet, la FAO avait sensibilisé les 

bénéficiaires sur le projet afin de s’assurer de leur implication dans les activités et de leur appropriation des acquis du projet. Les partenaires 

opérationnels ont été sensibilisés sur la responsabilité vis-à-vis des populations touchées, avec une attention particulière sur les personnes 

à besoins spécifiques.  

  

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

 

La FAO a respecté le principe de « Ne Pas Nuire », afin que l’intervention soit menée de manière à éviter toute forme de nuisance envers 

les bénéficiaires. L’intervention de la FAO s’est appuyée sur la qualité, les principes humanitaires, la transparence, et la redevabilité 

envers les personnes affectées. Ainsi, les mécanismes de collecte et gestion de plainte existants ont été renforcés afin de rester à l’écoute 

de bénéficiaires et fournir des réponses adéquates aux plaintes/suggestions/commentaires reçus. A cet effet, la FAO a mis à disposition 

la boîte électronique du Fonds Humanitaire (CBPF-DRC-request@un.org), une ligne d’urgence (hotline) dont celle du Fonds Humanitaire 

(0818900039), des boites à suggestions et a organisé des groupes de discussions.  

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA) : 

 
La FAO a appliqué une politique de tolérance zéro en matière d’exploitation et abus sexuels, et a collaboré pleinement avec les réseaux 

des Nations Unies sur la PSEA. Elle a requis une formation PSEA obligatoire pour son personnel et ses partenaires. A ce sujet, un module 

en ligne (développé avec le PNUD, l’UNFPA et ONU-Femmes) depuis 2017 a été suivi par le personnel et les partenaires, en plus des 

sessions sur les directives de l'IASC sur la VBG ainsi que des mises à jour périodiques. Par ailleurs, les contrats de la FAO avec son 

personnel, ses fournisseurs et ses sous-partenaires avaient inclus des interdictions d'EAS, avec obligation de dénoncer toutes les 

allégations.  

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

A travers les partenaires HPA, CODHO et ALDI, le projet FAO a œuvré de manière à contribuer véritablement à la promotion de l’égalité 

des sexes et des droits humains. Le projet a accordé un accès égalitaire aux ressources productives et aux services (de manière à 

permettre aux femmes et aux hommes ruraux de tirer parti des débouchés économiques pour améliorer leur bien-être individuel et 

familial). Le projet a également accordé un accès à la formation via la structuration paysanne, les champs écoles paysans (CEP) et Club 

Dimitra, tout en encourageant les capacités des femmes à influer sur la prise des décisions, au même titre que les hommes. 

e. Personnes handicapées (PwD) : 

Les personnes vivant en situation de handicap ont été prises en charge via un des membres de la famille. A travers eux, ils ont bénéficié 

d’un accès égalitaire aux droits comparativement aux autres bénéficiaires du projet. A cet effet, les partenaires de mise en œuvre de la 

FAO ont spécifiquement dédié un agent de suivi pour les personnes vivant en situation de handicap afin qu’ils bénéficient de manière 

égalitaire des actifs du projet. 

f. Protection : 

 
4 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

mailto:CBPF-DRC-request@un.org
https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61


 

 

Une vaste activité d’information et de sensibilisation sur la protection a été conduite auprès des autorités à tous les niveaux et auprès des 

populations affectées par le conflit. Cette activité a porté sur : l’objectif de l’assistance, son financement et sa durée, les principes 

humanitaires directeurs (Impartialité, Neutralité, Humanité, Indépendance, Ne pas nuire, etc.) et les critères de ciblage des ménages 

retenus pour l’assistance. 

g. Éducation : 

N/A 

 
 

8. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Oui, le PTM est un composant  Oui, le PTM est un composant  30 000 

Si non, veuillez expliquer pourquoi les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. Lorsque cela est possible, 

cet programme doit être considérée comme une option de réponse par défaut, et les transferts monétaires à objectifs multiples (MPC) 

doivent être utilisées dans la mesure du possible. 

Si oui, notez brièvement comment les transferts monétaires / les bons d’achat sont utilisée, en soulignant l'utilisation des transferts 
monétaires à objectifs multiples (MPC), et si des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés. 

Pour procéder aux transferts monétaires, la FAO a mis en place l’approche IDEA (Identification, Delivery, and Empowerment Application) 
qui permet l’enregistrement et la vérification biométrique des bénéficiaires qui a permis de produire des cartes électroniques 
d’identification pour chaque bénéficiaire. Une liste par site de distribution a ensuite été transmise à l’institution financière qui, dans la 
délivrance de l’assistance en espèces, a été assistée par les agents de la FAO, des ONG partenaires, et du comité local de gestion. 

Paramètres de modalité PMT / de bons d’achat : 

Activité spécifique 

(y compris le # d'activité du 
cadre de résultats ci-dessus) 

Nombre de 
personnes  

Valeur du cash 
(US$) 

Secteur / cluster Restriction 

Activité 2.6 : Transfert 
monétaire auprès des 
bénéficiaires  
 

30 000 US$ 600 000 Sécurité alimentaire - Agriculture 
(y compris l’élevage, la pêche et 
autres moyens d’existence 
agricoles)  

Sans restriction 

 

9. Visibilité des activités financées par le CERF 

Titre Lien web / source 

Information non disponible Information non disponible 

 

 

 
  

https://unitednations.sharepoint.com/sites/OCHACERF/UFE%20%20RR/Templates%20and%20Checklists/Application%20Templates%20Aug2020/RR/Project%20Template_RR_FR_sample.docx#CTP


 

 

3.2 Rapport du projet 22-UF-FPA-014 

1. Information sur le projet 

Agence : UNFPA Pays:  République Démocratique du Congo 

Secteur / 
cluster: 

Protection - Violence sexiste 
Code du projet: 22-UF-FPA-014 

Titre du 
projet:  

Réponse d'urgence en prévention, prise en charge des Violences Basées sur le Genre (VBG) et protection contre 
l’exploitation et les abus sexuels dans les provinces de l'Ituri, Nord-Kivu, Sud- Kivu, Kasaï, Kasaï Central et Tanganyika 

Date de début: 16/03/2022 Date de fin: 15/03/2023 

Révisions: Extension sans cout ☐ Redéploiement des fonds ☐ Reprogrammation ☐ 

F
in
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ce

m
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Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : 

 
US$ 6 000 000 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à 
l’urgence en cours : 

 

US$ 1 859 999 

Montant reçu du CERF: US$ 2 250 000 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de 
mise en œuvre :  

 

US$ 900 415 

Partenaires gouvernementaux  US$ 0 

Partenaires ONG Internationale US$ 0 

Partenaires ONG rationale US$ 900 415 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 0 

 

2. Résumé des résultats obtenus  

Grace à ce projet, UNFPA et ses partenaires ont assuré la prise en charge médicale et psychosociale de 1 209 survivants de viols, 

approvisionné 24 formations sanitaires (8 Hôpitaux généraux de référence /HGR et 16 centres de santé/CS) en kits post-viol et de prise 

en charge des IST,  formé 175 prestataires de santé sur la gestion clinique du viol, soutenu la réintégration sociale et l'autonomisation de 

174 survivants de VBG/SEAH pour relancer et reconstruire les moyens de subsistance. En outre, le projet a sensibilisé 321 781 personnes 

sur les concepts clés de VBG/SEAH, a disponibilisé une ligne verte pour l’assistance à distance des victimes de SEA, a formé 160 

prestataires de services sur la gestion de cas de VBG, ainsi que 150 membres de réseau communautaire de protection sur les concepts 

clés de VBG, les droits humains et leurs rôles dans la chaîne de prise en charge des VBG afin de renforcer les mécanismes 

communautaires de protection contre les VBG/SEAH. Par ailleurs, des mécanismes de dialogues communautaires ont été mis en place 

pour renforcer la masculinité positive et lutter ainsi contre les normes sociales et autres facteurs favorisant la VBG, d’une part, et permettre 

des arrangements à l'amiable dans les 8 zones de santé affectées par le conflit dans les provinces du Tanganyika, Nord-Kivu, Sud-Kivu, 

Ituri, Kasaï, Kasaï central, d’autre part ;  



 

 

 

3. Modifications 

La restriction de l’accès sécuritaire subséquente à la guerre entre les forces de sécurité de la RDC et le groupe rebelle M23 dans la 

province du Nord-Kivu ainsi que le conflit armé dans la province de l’Ituri ont rendu le contexte général assez complexe pour assurer la 

mise en œuvre et le suivi du projet. Cette situation des conflits récurrents à l’est de la RDC a, par ailleurs, augmenté le nombre de 

personnes dans le besoin par rapport au ciblage initial, augmentant, du coup, le besoin en en kits Santé de la Reproduction (SR), kits de 

dignité et autres intrants qui étaient en repositionnement en de faveur des provinces du Kasaï et du Tanganyika. La réouverture de la 

frontière avec l’Angola a accru les mouvements de populations à Kamako (proche de la frontière) dans la zone de santé de Kamonia au 

Kasaï.  Ceci a occasionné une augmentation de la promiscuité dans Kamako avec un risque accru de PSEA lié au sexe de survie. Sans 

toutefois affecter outre mesure la mise en œuvre du projet, tous ces changements ont augmenté le nombre de personne dans le besoin 

dans les zones de projet et l’UNFPA a vu palier à ces besoins soit sur fonds propres pour des kits SR additionnels, soit à travers d’autres 

projets exécutés dans la région. 

 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

 

4. Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

 

Secteur / cluster Protection - Violence sexiste 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 116 61 35 14 226 

Retournés 5 635 5 454 7 681 7 931 26 701 7 773 7 181 11 023 15 394 41 371 

Déplacés internes 7 513 7 272 10 242 10 575 35 602 9 032 7 552 11 068 11 811 39 463 

Communautés d'accueil 9 156 8 863 12 482 12 888 43 389 10 254 10 084 14 743 12 946 48 027 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 22 304 21 589 30 405 31 394 105 692 27 175 24 878 36 869 40 165 129 087 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 1 174 1 136 1 600 1 652 5 562 119 75 156 117 467 

 
 
 
 



 

. 

 

5. Personnes indirectement ciblées par le projet : 

Dans la région Kasaïenne (Kasaï et Kasaï Central), 38 leaders religieux et coutumiers ont été sensibilisés sur les normes minimales de 

la lutte contre les VBG, 12 agents de la DGM ont bénéficié indirectement d’un renforcement des capacités sur les circuits de 

référencement en faveur de refoulés congolais d’Angola, 58 ONG ainsi que leurs membres ont été sensibilisées sur le SEA dans les 6 

provinces d’implémentation du projet, 110 militaires (élèves officiers) de l’école de formation des officiers de Kananga (EFO) ont été 

sensibilisés sur la PSEA et les habitants de 4 zones de santé d’environ 100.000 personnes en moyenne ont bénéficié des sensibilisations 

sur les normes minimales de lutte contre les VBG et la PSEA à travers 4 radios communautaires. 

6. Cadre de résultats du projet CERF : 

Objectif du projet 

Améliorer les conditions de vie des femmes, des filles et des jeunes des zones affectées par les conflits à travers la 
prise en compte des droits sexuels et reproductifs, par la prévention/réponse aux violences basées sur le genre ainsi 
que la protection contre l’exploitation et les abus sexuels dans 8 ZS des provinces du Tanganyika, Nord-Kivu, Ituri, 
Sud-Kivu, Kasaï et Kasaï Central. Améliorer les conditions de vie des femmes, des filles et des jeunes des zones 
affectées par les conflits à travers la prise en compte des droits sexuels et reproductifs, par la prévention/réponse 
aux violences basées sur le genre ainsi que la protection contre l’exploitation et les abus sexuels dans 8 ZS des 
provinces du Tanganyika, Nord-Kivu, Ituri, Sud-Kivu, Kasaï et Kasaï Central. 

 

Résultat 1 
111,225 membres des communautés des zones ciblées par le projet sont informés sur les VBG/EAS et développent 
des mécanismes communautaires de mitigation des risques d’exposition aux violences basées sur le genre 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐  Non ☐ 

Secteur / cluster Protection - Violence sexiste 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 1.1 Nombre de membres de réseau 
communautaire de protection 
formés sur les concepts clés de 
VBG et leur responsabilité dans les 
circuits de référencement 

120 150 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport d’activité, 
Rapport de formation, 
photos et listes de 
présences. 

 

 

 

 

 

Indicateur 1.2 Nombre de personnes informées 
sur les risques et conséquences 
des VBG et les circuits de 
référencement et la ligne verte VBG 

111225 
138809 

 

Rapport d’activité. 

 



 

. 

  

Indicateur 1.3 SP.1b Nombre de femmes et de 
filles recevant des kits de gestion de 
l'hygiène menstruelle et/ou de kits 
dignité (soit 500 femmes et filles par 
ZS) 

4000 3350 

 

 

 

 

Rapport d’activité. 

Indicateur 1.4 SP.1a Nombre de kits de gestion de 
l'hygiène menstruelle et/ou de kits 
dignité distribués 

4000 3350 

 

 

      Rapport d’activité. 

Indicateur 1.5 Nombre de plans d’atténuation des 
risques VBG mis en œuvre sur base 
des résultats des audits de sécurité 
(soit 1 Plan par Zone de santé) 

8 8 

 

 

 

Rapport d’activité. 

 

 

 

Indicateur 1.6 Nombre d’organisations féminines 
impliquées dans la prévention et la 
réponse aux VBG (soit 2 
Organisations par Zone de santé) 

16 19 

 

 

 

Rapport d’activité. 

 

 

 

Indicateur 1.7 Nombre des zones de santé qui 
disposent des mécanismes de 
référencement des survivants de 
VBG régulièrement mis à jour 

8 8 

 

 

 

Rapport d’activité. 

 

 

 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Indicateur 1.2: Entre juillet et septembre 2022 (période de saison sèche et 
pré-électorale en Angola), 821 réfugiés expulsés d’Angola via les frontières 
Kamako (Kasaï) et Kalamba-Mbuji (Kasaï Central) ont bénéficié des 

informations sur les risques et conséquences des VBG.  

Indicateurs 1.2, 1.3, 1.4 : La planification initiale s’était faite sur la base des 
chiffres de la population locale à la suite de l’audit des risques qui avait 
permis d’estimer le nombre de survivantes attendues. Mais au cours de la 
mise en œuvre, un refoulement de congolais vivant en Angola a déversé un 
grand nombre de population dans cette zone, en plus des retours spontanés 



 

. 

des congolais à la suite de la réouverture de la frontière angolaise fermée à 
cause du COVID-19. Un grand nombre de femmes avait été identifié au sein 
de cette population on avait identifié beaucoup de femmes affectées 
vulnérables y compris les survivantes de viols et autres VBG auxquelles le 
projet a offert une prise en charge. Cette situation explique la variation des 
indicateurs. 

 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Former 120 membres de réseau communautaire de 
protection sur les concepts clés de VBG, les droits 
humains et leurs rôles dans la chaîne de prise en charge 
des VBG pour renforcer les mécanismes 
communautaires de protection contre les VBG/SEAH 

Heal Africa au Nord-Kivu et en Ituri, Caritas Uvira au Sud- 
Kivu, Caritas Kananga au Kasaï central, Association des 
Jeunes Islamiques pour le Développement (AJID) au 
Kasaï et CENEAS dans la province du Tanganyika. 

 

Activité 1.2 Conduire des campagnes de sensibilisation des 
communautés sur les VBG compris la Ligne Verte pour 
l’assistance à distance de victimes de SEAH 

Heal Africa au Nord-Kivu et en Ituri, Caritas Uvira au Sud- 
Kivu, Caritas Kananga au Kasaï central, AJID au Kasaï et 
Centre d'Etudes et d'Actions Sociales (CENEAS) dans la 
province du Tanganyika. 

Activité 1.3 Appuyer la mobilisation des leaders communautaires, 
leaders d'opinion, de la société civile à travers la mise en 
place des noyaux communautaires d'action pour la 
protection des femmes et des filles 

Heal Africa au Nord-Kivu et en Ituri, Caritas Uvira au Sud- 
Kivu, Caritas Kananga au Kasaï central, AJID au Kasaï et 
CENEAS dans la province du Tanganyika. 

Activité 1.4 Distribuer 4,000 kits de dignité et/ou kits de gestion de 
l'hygiène menstruelle pour les femmes et filles 
vulnérables y compris les survivantes de VBG 

Heal Africa au Nord-Kivu et en Ituri, Caritas Uvira au Sud 
Kivu, Caritas Kananga au Kasaï central, AJID au Kasaï et 
CENEAS dans la province du Tanganyika. 

Activité 1.5 Mener des évaluations des besoins en sécurité (audit de 
sécurité) pour les femmes et les filles et développer des 
mesures d’atténuation 

Heal Africa au Nord-Kivu et en Ituri, Caritas Uvira au Sud- 
Kivu, Caritas Kananga au Kasaï central, AJID au Kasaï et 
CENEAS dans la province du Tanganyika. 

Activité 1.6 Appuyer fonctionnement de 16 organisations féminines 
pour les activités de sensibilisation sur la prévention et 
réponse au VBG et EAS 

Heal Africa au Nord-Kivu et en Ituri, Caritas Uvira au Sud- 
Kivu, Caritas Kananga au Kasaï central, AJID au Kasaï et 
CENEAS dans la province du Tanganyika. 

 

Résultat 2 
521 survivant(e)s des violences basées sur le genre bénéficient d’une prise en charge multisectorielle de qualité et 
fondée sur leurs droits 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐  Non ☐ 

Secteur / cluster Protection - Violence sexiste    

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 



 

. 

Indicateur 2.1 SP.2a Nombre de kits de santé 
reproductive inter-agences 
d'urgence livrés 

2 000 2 000 

 

 

 

Bordereau d'expédition et 
PV de réception 
 

 

Indicateur 2.2 PS.2 Nombre de personnes 
recevant un soutien psychosocial 
VBG et/ou une prise en charge des 
cas VBG. 

521 1 209 

 

 

 

Rapport d’activité 

 

 

 

Indicateur 2.3 Nombre de prestataires de services 
formés sur la gestion de cas 

160 160 

 

Rapport d’activité 

 

Indicateur 2.4 Nombre de femmes, filles, y 
compris les survivantes des VBG 
ayant bénéficié des activités et 
appui psychosocial, assistance 
juridique, réintégration socio-
économique à travers les points de 
prestation des services 

1 042 1 971 

 

 

 

 

 

 

Rapport d’activité 

 

 

 

 

 

 

Indicateur 2.5 Nombre de prestataires de santé 
formés sur la gestion clinique du viol 

240 175 

 

 

 

Rapport de formation, 
photos et listes de 
présences 

 

 

Indicateur 2.6 PS.1b Nombre d’espaces sûrs pour 
les femmes et les filles crées, 
renforcés ou appuyés 

8 15 

 

 

 

PV de remise des 
ouvrages 

 

 

Indicateur 2.7 PS.1a Nombre de personnes ayant 
accès à des espaces et/ou des 

1 042 5 333 Rapport d’activité 



 

. 

centres sécurisés adaptés aux 
femmes et aux filles 

 

 

 

 

 

 

Indicateur 2.8 Cash.3a Nombre de personnes 
recevant de transferts monétaires 
conditionnels 

130 

 

 

 

 

 

 

 

174 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport d’activité 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateur 2.9 Cash.3b Valeur totale des transferts 
monétaires conditionnels distribués 
en USD 

62 850 

 

62 850 

 

 

Rapport d’activité 

 

 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Indicateur 2.2: Entre juillet et septembre 2022 (période de saison sèche et 
pré-électorale en Angola), 821 réfugiés expulsés d’Angola via les frontières 
Kamako (Kasaï) et Kalamba-Mbuji (Kasaï Central) ont bénéficié d’un soutien 
psychosocial VBG et/ou une prise en charge des cas VBG. 

Indicateurs 2.4 et 2.7: L’écart est justifié par le retour volontaire de plusieurs 
congolaises à la suite de l’ouverture de la frontière congolo-angolaise fermée 
à la suite de la pandémie COVID-19.  

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 2.1 Doter 26 structures sanitaires en kits de santé de la 
reproduction : Kits post viol et Kit d’accouchement 
individuel et kit de prise en charge des IST 

UNFPA 

 

Activité 2.2 Former 160 prestataires de santé sur la prise en charge 
clinique du viol 

Heal Africa au Nord-Kivu et en Ituri, Caritas Uvira au Sud- 
Kivu, Caritas Kananga au Kasaï central, AJID au Kasaï et 
CENEAS dans la province du Tanganyika. 

Activité 2.3 Assurer la gestion des cas et la prise en charge 
psychosociale de 1 042 survivant(e)s de VBG/EAS à 
travers les activités de thérapie de groupe/groupe de 
parole, des séances de psychothérapie, des activités 
d’ergothérapie, des discussions de groupe sur la 

Heal Africa au Nord-Kivu et en Ituri, Caritas Uvira au Sud- 
Kivu, Caritas Kananga au Kasaï central, AJID au Kasaï et 
CENEAS dans la province du Tanganyika. 



 

. 

masculinité positive, et appui aux fonctionnement des 
APS dans les points de prestation de service 

 

 

Activité 2.4 Appuyer la réinsertion socio-économique et/ou scolaire 
de 130 femmes et filles (Formation et Kit de réinsertion y 
compris à travers le cash transfert) 

Heal Africa au Nord-Kivu et en Ituri, Caritas Uvira au Sud- 
Kivu, Caritas Kananga au Kasaï central, AJID au Kasaï et 
CENEAS dans la province du Tanganyika.  

Activité 2.5 Appuyer l'aménagement de 8 espaces surs pour fournir 
les services psychosociaux confidentiels aux femmes et 
les filles vulnérables 

Heal Africa au Nord-Kivu et en Ituri, Caritas Uvira au Sud- 
Kivu, Caritas Kananga au Kasaï central, AJID au Kasaï et 
CENEAS dans la province du Tanganyika. 

 

Résultat 3 Les populations vulnérables sont protégées contre l’Exploitation et les Abus sexuels 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐  Non ☐ 

Secteur / cluster Protection - Violence sexiste 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 3.1 Nombre d’organisations 
humanitaires intégrant la PEAS 
dans les accords de partenariat, et 
le renforcement des capacités de 
leur personnel (soit 5 ONG par 
province ciblée) 

40 56 

 

 

 

 

 

Rapport d’activité. 

 

 

 

 

 

Indicateur 3.2 CC.3 Nombre de personnel 
humanitaires (staff des Nations 
Unies, staff des partenaires de mise 
en œuvre, etc.) recevant une 
formation sur la prévention de 
l'exploitation et des abus sexuels. 
(soit 25 acteurs par province ciblée) 

200 177 

 

 

 

 

 

Rapport d’activité. 

 

 

 

 

 

Indicateur 3.3 Nombre de mécanismes 
communautaires (CBCM) mis en 
place (soit 2 mécanismes par zone 
de santé) 

16 
22 

 

Rapport d’activité 

 



 

. 

  

Indicateur 3.4 Nombre de personnes sensibilisées 
sur la PEAS 

574,035 321,781 

 

Rapport d’activité. 

 

Indicateur 3.5 Nombre de personnes formées sur 
les normes de conduite et les 
procédures de dépôt de plaintes 
(soit 15 membres de comités de 
bénéficiaires formés zone de santé) 

120 193 

 

 

 

 

Rapport de formation, 
photos et listes de 
présences 

 

 

 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   La plupart des indicateurs de résultats ont atteint un taux de réalisation d’au 
moins 100 % 

Comme pour les indicateurs 1.2, 1.3, 1.4 ci-haut, la variation des indicateurs 
sous le résultat 3 est justifiée par une augmentation significative de la 
population vulnérable et du nombre d’acteurs humanitaires dans les zones de 
couverture du projet. En effet : 

Indicateurs 3.1, 3.2, 3.4 et 3.5 : A cause de la détérioration de la situation dans 
le Nord-Kivu et Ituri, la présence des acteurs humanitaires n’a fait 
qu’augmenter dans les zones du projet, ce qui a augmenté également le risque 
de la PSEA. D’où (i) le nombre élevé d’organisations humanitaires intégrant la 
PEAS dans les accords de partenariat et le renforcement des capacités de leur 
personnel, (ii) un nombre plus élevé de personnes sensibilisées sur la PEAS, 
(iii) un nombre plus élevé de personnes formées sur les normes de conduite 
et les procédures de dépôt de plaintes et (iv) un nombre de mécanismes 
communautaires (CBCM) mis en place plus élevé pour besoin d’accroitre la 
prévention et la collecte de données dans ces zones. 

 

 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 3.1 Sensibiliser les acteurs humanitaires et des acteurs de la 
réponse sur la PSEA 

Heal Africa au Nord-Kivu et en Ituri, Caritas Uvira au Sud- 
Kivu, Caritas Kananga au Kasaï central, AJID au Kasaï et 
CENEAS dans la province du Tanganyika. 

Activité 3.2 Former 200 acteurs humanitaires sur la protection contre 
les abus et exploitations sexuels ainsi que l’inconduite 
sexuelle dans la réponse humanitaire 

Heal Africa au Nord-Kivu et en Ituri, Caritas Uvira au Sud- 
Kivu, Caritas Kananga au Kasaï central, AJID au Kasaï et 
CENEAS dans la province du Tanganyika. 
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Activité 3.3 Former 80 animatrices communautaires parmi les 
bénéficiaires de l’assistance (PDI, Retournés, Pop Hôte) 
sur la PSEA 

Heal Africa au Nord-Kivu et en Ituri, Caritas Uvira au Sud- 
Kivu, Caritas Kananga au Kasaï central, AJID au Kasaï et 
CENEAS dans la province du Tanganyika. 

Activité 3.4 Former/recyclage 120 membres de comités de 
bénéficiaires de l’assistance sur les normes de conduite, 
les mécanismes pour déposer des plaintes 

Heal Africa au Nord-Kivu et en Ituri, Caritas Uvira au Sud- 
Kivu, Caritas Kananga au Kasaï central, AJID au Kasaï et 
CENEAS dans la province du Tanganyika. 

Activité 3.5 Former 300 acteurs humanitaires sur les standards 
minima de soutien aux victimes incluant les 
responsabilités de l’auteur et finalisation de protocole de 
prise en charge aux victime EAS 

Heal Africa au Nord-Kivu et en Ituri, Caritas Uvira au Sud 
Kivu, Caritas Kananga au Kasaï central, AJID au Kasaï et 
CENEAS dans la province du Tanganyika. 

Activité 3.6 Mettre en place 16 mécanismes de gestion de plaintes 
des SEAH et feedback aux communautés 

Heal Africa au Nord-Kivu et en Ituri, Caritas Uvira au Sud- 
Kivu, Caritas Kananga au Kasaï central et CENEAS dans 
la province du Tanganyika.  

Activité 3.7 Développer et diffuser des outils de communication sur 
la PSEA à travers divers canaux accessibles aux 
communautés 

Heal Africa au Nord-Kivu et en Ituri, Caritas Uvira au Sud- 
Kivu, Caritas Kananga au Kasaï central, AJID au Kasaï et 
CENEAS dans la province du Tanganyika. 

 
 

7. Programmation efficace 

Le CERF attend des partenaires qu'ils intègrent et tiennent dûment compte des questions transversales telles que la redevabilité envers 
les personnes affectées (AAP), la protection contre l'exploitation et les abus sexuels (PSEA), les personnes handicapées (PwD), la 
centralité de la protection ainsi que le genre et l'âge. En outre, le Coordonnateur des Secours d'Urgence (ERC) a identifié quatre domaines 
prioritaires sous-financés5  qui manquent souvent de considération et de visibilité appropriées : les femmes et les filles, les personnes 
handicapées, l'éducation et la protection. Dans la section suivante, veuillez montrer comment les questions intersectorielles et les 
quatre domaines prioritaires sous-financés du ERC ont été intégrés et devraient mettre en évidence l’impact obtenu si possible.  

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 6 :  

Le projet n’a pas pu consulter toutes les communautés pendant sa phase de conception, mais a pris en compte les informations 

disponibles au niveau des membres des inter-cluster régionaux et CRIO/CLIO provenant des communautés. Les organisations féminines 

et des personnes vivant avec handicap ont été consultées pour établir les priorités. L’inter cluster national (ICN) a ainsi analysé les 

informations (y compris les informations provenant de la ligne verte et d’autres mécanismes communautaires de gestion de plaintes) 

collectées auprès des communautés par certaines ONG ou agences de l’ONU qui ont mis en place des activités PSEA. Pour la conception 

 
5
 En janvier 2019, le coordonnateur des secours d’urgence (ERC) a identifié quatre domaines prioritaires qui sont souvent sous-financés et peu considérés quand 

des fonds sont alloués à une action humanitaire. Le ERC a recommandé aux CR/CH d’accorder davantage d’attention à ces quatres  domaines en s’assurant 
qu’ils sont pris en compte de manière concrète lors de la priorisation des besoins pour les demandes au CERF. Bien que le CERF reste axé sur les besoins, 

l'ERC recherchera des équipes de pays pour prioriser les projets et les activités intégrées qui abordent systématiquement et efficacement ces quatre domaines. 
Ces quatre domaines sont : (1) l’appui aux femmes et aux filles incluant la violence basée sur le genre, la santé reproductive et l’autonomisation des femmes ; 
(2) les programmes ciblant les personnes vivant avec un handicap ; (3) l’éducation dans les crises prolongées ; (4) les autres aspects de la protection. Veuillez-
vous référer aux questions et réponses relatives aux quatre domaines prioritaires du ERC ici.  

6
 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

https://cerf.un.org/sites/default/files/resources/Priority_Areas_Q_A.pdf
https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61
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de ce projet, d’autres informations ont été recueillies à partir des rapports d’évaluation multisectorielles rapides, rapports de la coordination 

du sous cluster VBG et analyses de la base de données nationale VBG. 

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

Le projet a permis de remonter des informations provenant du terrain à travers les voies de signalement des plaintes (ligne verte 495555 

et Mécanismes de gestion communautaire/CBCM). En raison de leur confidentialité, les informations ont été directement transmises à la 

coordination à travers un mécanisme établi. Les résultats des analyses de ces informations ont été pris en compte au fur et en mesure 

de la mise en œuvre afin d’affiner le projet et mieux répondre aux besoins des populations. 

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA) : 

La PSEA étant au cœur de l’intervention, les survivantes des PSEA ont été identifiées et prises en charge à travers le circuit de 
référencement du sous cluster VBG.  

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

Le projet a mis un accent particulier sur l’équité genre. Les femmes, filles, y compris les survivantes des VBG ont été sensibilisées pour 
qu’elles participent aux différentes formations organisées dans la communauté, y compris sur la réinsertion socio-économique. Des kits 
de gestion de l'hygiène menstruelle ont été distribués pour assurer leur hygiène intime et leur dignité. 

e. Personnes handicapées (PwD): 

La prise en compte des personnes en situation de handicap s’est faite à la fois lors de l’évaluation des services pour apprécier les barrières 

auxquelles les personnes vivant avec handicap feraient face et lors de la mise en œuvre des activités. Un autre groupe spécifique des 

personnes vivant avec handicap a été celui constitué de femmes porteuses de fistules post-viol et des fistules obstétricales. 600 femmes 

porteuses de fistules obstétricales étaient ciblées par le projet, comme l’une des conséquences de l’indisponibilité et/ou de l’inaccessibilité 

aux services de soins obstétricaux d’urgence ou des traumatismes post-viols vécues par les femmes recluses, isolées de la société, ou 

rejetées par leurs familles y compris par leurs époux et parfois taxées de sorcières. Ceci les avait exposées à des formes graves de 

violations de leurs droits, y compris les VBG. Grâce aux fonds CERF, les communautés ont été sensibilisées sur les droits de ces femmes, 

ce qui a permis de les identifier et de le référer vers la prise en charge à travers un autre projet UNFPA, contribuant ainsi à restaurer 

l’espoir et la dignité de ces femmes. 

f. Protection: 

Deux des trois résultats du projet se rapportent aux VBG et PSEA et plus de 90 % du financement y ont été consacrés. Le projet a établi 

un lien avec la prévention de l’exploitation et de l’abus sexuel commis par les humanitaires et personnels associés. Pour ce faire le projet 

a intégré, dans les mécanismes de suivi, des retours d’informations communautaires et a travaillé en étroite collaboration avec le Sous-

cluster VBG pour l’utilisation du mécanisme de référencement du Sous Cluster VBG en qualité de mécanisme d'assistance aux victimes 

de EAS. De plus, le projet a, par le biais des messages liés à la tolérance zéro en matière de EAS en milieu humanitaire, contribué à la 

prévention des VBG et à la protection en général. 

g. Éducation : 

N/A 
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8. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Oui, le PTM est un composant  

 

Oui, le PTM est un composant  

 

174 

Si non, veuillez expliquer pourquoi les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. Lorsque cela est possible, 

cet programme doit être considérée comme une option de réponse par défaut, et les transferts monétaires à objectifs multiples (MPC) 

doivent être utilisées dans la mesure du possible. 

Si oui, notez brièvement comment les transferts monétaires / les bons d’achat sont utilisée, en soulignant l'utilisation des transferts 
monétaires à objectifs multiples (MPC), et si des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés. 

Certes le projet a été axé principalement sur l’offre de service de santé et de prévention et réponse aux violences basées sur le genre, 
cependant, 130 femmes et filles ont reçu des kits de réinsertion y compris à travers l’assistance en espèces.  

Paramètres de modalité PMT / de bons d’achat : 

Activité spécifique 

(y compris le # d'activité du 
cadre de résultats ci-dessus) 

Nombre de 
personnes  

Valeur du cash 
(US$) 

Secteur / cluster Restriction 

Activité 2.4: Appuyer la 
réinsertion socio-économique 
et/ou scolaire de 130 femmes 
et filles (Formation et Kit de 
réinsertion y compris à travers 
le cash transfert) 

 

174 US$ 62 850 

 

Protection - Violence sexiste    Avec restriction 
 

 

 

9. Visibilité des activités financées par le CERF 

Titre Lien web / source 

Information non disponible Information non disponible 

  

https://unitednations.sharepoint.com/sites/OCHACERF/UFE%20%20RR/Templates%20and%20Checklists/Application%20Templates%20Aug2020/RR/Project%20Template_RR_FR_sample.docx#CTP
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3.3 Rapport du projet 22-UF-HCR-010 

1. Information sur le projet 

Agence : UNHCR Pays :  République démocratique du Congo 

Secteur / cluster : Protection Code du projet : 22-UF-HCR-010 

Titre du projet :  Renforcement de la protection et mobilisation communautaire dans le Nord et Sud-Kivu  

Date de début : 21/03/2022 Date de fin : 20/03/2023 

Révisions : Extension sans cout ☐ Redéploiement des fonds ☐ Reprogrammation ☐ 

F
in

an
ce

m
en

t 

Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : 

 
US$ 225 429 989 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à l’urgence en 
cours : 

 

US$ 15 000 000 

Montant reçu du CERF : US$ 2 500 000 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de mise en 
œuvre :  

 

 

US$ 1,885,282 

Partenaires gouvernementaux  US$ 0 

Partenaires ONG internationale US$ 1,557,582 

Partenaires ONG nationale US$ 327,700 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 0 

  

  

 

2. Résumé des résultats obtenus  

 

Grâce à cette subvention du CERF, le HCR et ses partenaires ont atteint un total de 180 240 personnes par le biais de diverses activités. 

Il s'agit de 96 510 personnes déplacées, 9 410 rapatriés, 67 réfugiés, 41 464 membres de la communauté d'accueil et 32 978 autres. En 

particulier, le suivi de la protection avec le partenaire INTERSOS a permis d'enregistrer, d'orienter et de référer 13 721 victimes de 

violations/abus des droits de l'homme dans des zones critiques affectées par le conflit et les déplacements. En outre, l'analyse des 

tendances en matière de protection a permis au HCR et à ses partenaires d'informer la coordination et les partenaires humanitaires, les 

acteurs étatiques et de la sécurité, les ambassades et le public des tendances en matière de protection. Ces informations ont conduit 

directement et indirectement à diverses interventions. En 2022, au moins 58 interventions humanitaires menées dans le Nord-Kivu ont 

été motivées par les informations fournies par le projet de suivi de la protection. En outre, la présence de facilitateurs de protection dans 

les zones à risques a permis aux communautés d'être informées de leurs droits et des services de soins disponibles dans leurs zones, 

et de s'engager dans un plaidoyer direct avec les acteurs locaux. Le projet de suivi de la protection a donc eu un impact indirect très 

important. De plus, à travers les activités de protection communautaire, 20 projets à impact rapide ont été mis en œuvre grâce au 

partenaire AVSI, avec 93 structures de protection communautaire soutenues, 58 plans de protection soutenus. Au total, 1 800 personnes 

ont bénéficié des activités communautaires sur le terrain, et 71% de la population touchée a déclaré que l'assistance a répondu à leurs 

besoins de base. Par ailleurs, avec d'autres partenaires dont AVSI, SAFDEF, AIDPROFEN et la FONDATION PANZI, le HCR a atteint  

un total de 49 080 personnes à travers le profilage au Nord-Kivu, contre 3 449 personnes à Kalehe au Sud-Kivu. 41 064 personnes ont 

été sensibilisées et mobilisées à travers des activités de lutte contre les VBG et 33 120 personnes ont été mobilisées par les associations 
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de femmes et les ambassadeurs de la masculinité positive pour mener des campagnes de sensibilisation contre les VBG et les violences 

basées sur le genre. Enfin, 86 émissions de radio ont permis d'amplifier les messages dans toute la zone du projet . 

 

3. Modifications 
 

 
Suite à l'élargissement des zones passées sous contrôle des différents groupes armés, le plan de présence des animateurs dans les 

zones affectées par la crise a été adapté. Les animateurs présents dans les zones occupées qui n'étaient pas en mesure de surveiller 

activement la situation en matière de protection de la population ont été redéployés de manière à suivre les communautés en 

déplacement. Ces animateurs ont poursuivi leur travail dans les zones d'accueil de leurs communautés respectives et ont gardé un œil 

sur leurs zones d'origine en communiquant avec les organisations communautaires et les acteurs clés restés dans ces zones. 

Dans le Nord-Kivu, certaines activités de protection à base communautaire (CBP) ont été réorientées de la zone de Rutshuru vers le 

territoire de Nyiragongo et la ville de Goma pour répondre aux besoins des populations réfugiées. 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

4. Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

 

Secteur / cluster Protection 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 2 899 2 503 3 953 3 821 13 176 32 29 5 1 67 

Retournés 4 348 3 755 5 929 5 732 19 764 3568  3 410 1 840 583 9 401 

Déplacés internes 15 943 13 769 21 742 21 016 72 470 39 070 29 471 9 668 18 301 96 510 

Communautés d'accueil 5 798 5 007 7 906 7 642 26 353 17 622 16 444 6 412 986 41 464 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 11 311 17 882 1 969  1 816 32 978 

Total 28 988 25 034 39 530 38 211 131 763 71 603 67 236 19 894 21 687 180 420 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 1 449 1 252 1 976 1 911 6 588 459 298 176 178 1 111 
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5. Personnes indirectement ciblées par le projet  

 

Le nombre de personnes ciblées indirectement est largement supérieur au nombre de bénéficiaires directs. Le HCR a estimé, en effet, 

que dans les zones couvertes par le projet, environ 10% de la population a eu accès aux services des facilitateurs de protection, y compris 

l'information sur les droits, les services disponibles et les références. La forte concentration des personnes déplacées dans les sites 

autour de Goma et du Nyiragongo ainsi que la présence quotidienne des animateurs dans ces sites (en tant que contacts de confiance) 

en synergie avec d'autres projets a probablement majoré ce chiffre. Par ailleurs, grâce aux projets à impact rapide tels que l’installation 

des points d’eau, les champs communautaires, la production de pain et de savon et autres, les personnes indirectement touchées 

représentent plus de la moitié de la population vivant dans les sites et les villages ciblés. Le nombre de personnes indirectement visées 

est donc estimé à plus de 1 195 000 personnes.  

 

6. Cadre de résultats du projet CERF 
  

Objectif du projet 
Sauvegarder les vies par un renforcement de la coexistence pacifique et des systèmes d’alertes, de référencement 
et de réponse aux violences et violations des droits humains. 

 

Résultat 1 
Renforcement de la protection communautaire et coexistence pacifique dans les provinces du Nord-Kivu et du Sud-
Kivu 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☐ 

Secteur / cluster Protection 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 1.1 # de structures communautaires de 
protection et de comités de 
Personnes Déplacées Internes 
(IDPs) appuyés 

93 93 
 
 
 

Rapport final 2022 
 
 

Indicateur 1.2 # de plans de protection élaborés 
et/ou mis à jour 

58 58 
 

Rapport final Sud-Kivu et 
Nord-Kivu 2022 

Indicateur 1.3 # de projets de coexistence 
pacifique bénéficiant aux 
communautés déplacées et hôtes 

20 20 
 
 

Rapport final Sud-Kivu et 
Nord-Kivu 2022 

Indicateur 1.4 # de personnes sensibilisées et 
formées à la PSEA et les 
mécanismes de retours 
d’information 

1 000 2350 
 
 
 

Rapport final 2022 Nord-
Kivu 
 
 

Indicateur 1.5 AP.4b Pourcentage de personnes 
affectées déclarant que l''assistance 
et la protection fournies 
correspondent à leurs besoins 

100 71 
 
 
 

Rapport final Nord-Kivu 
2022 
 
 

Indicateur 1.6 # de personnes qui bénéficient de 
champs communautaires 

1 800 1 280 
 

Rapports/ Projets à 
impact rapides 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Indicateur 1.4 : Les séances de sensibilisation sur la PSEA et le MGP a 
atteint un plus grand nombre de personnes à travers la troupe de comédiens 
ou les théâtres participatifs, soit 2 350 personnes. 

Activités Description  Mise en œuvre par 
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Activité 1.1 Appui des structures communautaires de protection et 
des comités de protection de personnes déplacées 
internes (PDIs) 

Associazione Volontari per il Servizio Internationale 
(AVSI) 

Activité 1.2 Mise à jour/mise en place de plans de protection Associazione Volontari per il Servizio Internationale 
(AVSI) 

Activité 1.3 Mise en œuvre de projets de coexistence pacifique, 
bénéficiant aux communautés d''accueil et aux 
communautés déplacées 

Associazione Volontari per il Servizio Internationale 
(AVSI) 

Activité 1.4 Des champs communautaires et la réhabilitation des 
infrastructures renforcent la cohabitation pacifique entre 
PDIs et communautés d’accueil 

Associazione Volontari per il Servizio Internationale 
(AVSI) 

 

Résultat 2 Renforcement de la protection communautaire et réduction de vulnérabilités aux violations – y compris les VBG 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☐ 

Secteur / cluster Protection 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 2.1 # femmes et hommes formés sur le 
leadership féminin et la masculinité 
positive 

60 316 
 
 

Rapport de performance 
Solidarité des 
associations féminines 
pour la défense des droits 
de la femme (SAFDF)  
et Actions et initiatives de 
développement pour la 
protection de la femme et 
de l’enfant (AIDPROFEN) 
 

Indicateur 2.2 PS.2 Nombre de personnes 
recevant un soutien psychosocial 
VBG et/ou une prise en charge des 
cas VBG. 

700 2058 
 
 
 

Factsheet GBV et 
Rapport partenaire  
 
 

Indicateur 2.3 # personnes victimes de violation 
des droits humains ayant reçu un 
appui post-traumatique 

530 881 
 
 

Rapport de performance 
SAFDF et AIDPROFEN 
 

Indicateur 2.4 # de personnes touchées par la 
sensibilisation et/ou les messages 
sur la prévention de VBG 

1000 41064 
 
 

Factsheet GBV et 
Rapport partenaire 
 

Indicateur 2.5 Cash.2a Nombre de personnes 
recevant de transferts monétaires 
inconditionnels spécifiques au 
secteur. 

400 816 
 
 
 

Rapport INTERSOS  
 
 
 

Indicateur 2.6 Cash.2b Valeur totale des transferts 
monétaires inconditionnels 
spécifiques au secteur, distribués 
en USD 

40 000 81600 
 
 
 

Rapport INTERSOS 
 
 
 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Indicateur 2.1 : L’amplification des messages sur la prévention de VBG au 
sein de la communauté et le renforcement des mécanismes de dialogues 
communautaires qui ont été mis en place ont eu un effet catalyseur sur les 
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chiffres des personnes (femmes et hommes) formés sur le leadership féminin 
et la masculinité positive. 

Indicateur 2.2 :  L’augmentation très considérable du nombre de personnes 
touchées par la sensibilisation et/ou les messages sur la prévention de VBG a 
eu pour effet un accroissement conséquent du nombre de personnes qui ont 
reçu un soutien psychosocial VBG et/ou une prise en charge des cas VBG. 

Indicateur 2.4 : le chiffre exponentiel de 41 064 personnes touchées par la 
sensibilisation et les messages sur la prévention de VBG résulte de 
l’amplification des messages opérée dans toute la zone du projet grâce à 86 
émissions de radio.  
 
Indicateur 2.5 : Le nombre de victimes de la protection qui ont eu besoin d'un 
soutien en espèces a explosé du fait de la forte mobilisation faite autour des 
campagnes de sensibilisation contre les violences basées sur le genre menée 
par les associations de femmes et les ambassadeurs de la masculinité 
positive. 
  
Indicateur 2.6 : La valeur totale des transferts monétaires inconditionnels 
distribués spécifiquement au secteur de la protection a doublé du fait d’un 
doublement du nombre de victimes à assister. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 2.1 Formation des ambassadeurs de la masculinité positive 
sur et leadership féminin dans la prévention et 
l''intervention en matière de violence sexuelle et basée 
sur le genre 

SAFDF et AIDPROFEN 

Activité 2.2 Appui psychosocial et juridique aux personnes victimes 
de violations des droits humains 

SAFDF et AIDPROFEN 

Activité 2.3 Appui psychosocial aux personnes vivants avec des 
traumas 

SAFDF et AIDPROFEN 

Activité 2.4 Mise en place de mécanismes de gestion de plaintes et 
organisation des séances de sensibilisations sur ces 
derniers 

INTERSOS, AVSI, SAFDF et AIDPROFEN ET UNHCR 

Activité 2.5 Distribution de cash protection aux jeunes filles et 
femmes exposées au sexe de survie 

SAFDF et AIDPROFEN/INTERSOS 

 

Résultat 3 
Le renforcement de la protection contre les conséquences des conflits armés à travers la protection par la présence 
et le plaidoyer auprès des instances de coordination. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☐ 

Secteur / cluster Protection 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 3.1 PG.1 Nombre des missions, 
d''analyses et/ou de rapports sur la 
protection et/ou les droits de 
l''homme qui éclairant la réponse 
humanitaire.  (Rapports mensuels 
de monitoring de protection 

24 24 

 

 

 

 

 

Rapports 

 

 

 

 

 



 

. 

partages avec UNHCR et les 
mécanismes de coordination) 

  

Indicateur 3.2 # d''agents de protection déployés 
dans les lieux ou la population 
encourt des risques 

70 70 

 

 

Visites sur le terrain, outil 

digitale SAR, formations 

et rapports 

Indicateur 3.3 # d’incidents de protection 
enregistres 

20 000 13 721 

 

Outil digitale SAR et 

rapports 

Indicateur 3.4 Cash.2a Nombre de personnes 
recevant de transferts monétaires 
inconditionnels spécifiques au 
secteur. 

400 816 
 
 
 

Rapports 
 
 
 

Indicateur 3.5 Cash.2b Valeur totale des transferts 
monétaires inconditionnels 
spécifiques au secteur, distribués 
en USD. 

40 000 81 600 
 
 
 

Rapports 
 
 
 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur    

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 3.1 Des rapports d'évaluation de protection sont partagés 
avec UNHCR et les mécanismes de coordination 

INTERSOS : 16 rapports d’évaluation rapide ont été 
établis par le partenaire INTERSOS et partagés avec le 
cluster protection et la coordination humanitaire. 

Activité 3.2 Renforcement de la présence assurant la protection 
dans les zones concernées par le projet 

HCR : 70 animateurs de protection, 9 assistants et 7 
officiers ont été déployés sur le terrain pour assurer la 
protection par présence. 

Activité 3.3 Monitoring des incidents de monitoring de protection et 
analyse des données 

HCR   

Activité 3.4 Soutien en cash pour la protection pour des survivants 
vulnérables afin d’atteindre les services de prise en 
charge 

INTERSOS  

 

Résultat 3 
Le renforcement de la protection contre les conséquences des conflits armés à travers la protection par la présence 
et le plaidoyer auprès des instances de coordination. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☐ 

Secteur / cluster Protection 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 3.1 PG.1 Nombre des missions, 
d''analyses et/ou de rapports sur la 
protection et/ou les droits de 
l''homme qui éclairant la réponse 
humanitaire.  (Rapports mensuels 
de monitoring de protection 
partages avec UNHCR et les 
mécanismes de coordination) 

24 24 

 

 

 

 

 

 

Rapports 

 

 

 

 

 

 

Indicateur 3.2 # d''agents de protection déployés 
dans les lieux ou la population 
encourt des risques 

70 70 

 

 

Visites sur le terrain, outil 

digitale SAR, formations 

et rapports 



 

. 

Indicateur 3.3 # d’incidents de protection 
enregistres 

20 000 13 721 

 

Outil digitale SAR et 

rapports 

Indicateur 3.4 Cash.2a Nombre de personnes 
recevant de transferts monétaires 
inconditionnels spécifiques au 
secteur. 

 0  0 
 
 
 

Rapports 
 
 
 

Indicateur 3.5 Cash.2b Valeur totale des transferts 
monétaires inconditionnels 
spécifiques au secteur, distribués 
en USD. 

 0  0 
 
 
 

Rapports 
 
 
 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur     
 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 3.1 Des rapports d'évaluation de protection sont partagés 
avec UNHCR et les mécanismes de coordination 

INTERSOS : 16 rapports d’évaluation rapide ont été 
établis par le partenaire INTERSOS et partagés avec le 
cluster protection et la coordination humanitaire. 

Activité 3.2 Renforcement de la présence assurant la protection 
dans les zones concernées par le projet 

HCR : 70 animateurs de protection, 9 assistants et 7 
officiers ont été déployés sur le terrain pour assurer la 
protection par présence. 

Activité 3.3 Monitoring des incidents de monitoring de protection et 
analyse des données 

HCR   

Activité 3.4 Soutien en cash pour la protection pour des survivants 
vulnérables afin d’atteindre les services de prise en 
charge 

INTERSOS  

 

7. Programmation efficace 

Le CERF attend des partenaires qu'ils intègrent et tiennent dûment compte des questions transversales telles que la redevabilité envers 
les personnes affectées (AAP), la protection contre l'exploitation et les abus sexuels (PSEA), les personnes handicapées (PwD), la 
centralité de la protection ainsi que le genre et l'âge. En outre, le Coordonnateur des Secours d'Urgence (ERC) a identifié quatre domaines 
prioritaires sous-financés7  qui manquent souvent de considération et de visibilité appropriées : les femmes et les filles, les personnes 
handicapées, l'éducation et la protection. Dans la section suivante, veuillez montrer comment les questions intersectorielles et les 
quatre domaines prioritaires sous-financés du ERC ont été intégrés et devraient mettre en évidence l’impact obtenu si possible.  

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 8 : 

Le HCR est lead du cluster protection et, à ce titre, toutes les activités de protection sont soumises à une coordination au sein du cluster 

pour assurer la complémentarité et la redevabilité vis-à-vis des personnes à charge. Dans le volet de la Protection, outre les entretiens 

individuels avec chaque bénéficiaire qui comprennent des accords de partage d'informations, le partenaire de Monitoring organise 

périodiquement des discussions de groupe sur les besoins de protection. Enfin, plusieurs consultations communautaires ont été 

 
7 En janvier 2019, le coordonnateur des secours d’urgence (ERC) a identifié quatre domaines prioritaires qui sont souvent sous-financés et peu considérés quand 

des fonds sont alloués à une action humanitaire. Le ERC a recommandé aux CR/CH d’accorder davantage d’attention à ces quatres domaines en s’assurant 
qu’ils sont pris en compte de manière concrète lors de la priorisation des besoins pour les demandes au CERF. Bien que le CERF reste axé sur les besoins, 
l'ERC recherchera des équipes de pays pour prioriser les projets et les activités intégrées qui abordent systématiquement et efficacement ces quatre domaines. 

Ces quatre domaines sont : (1) l’appui aux femmes et aux filles incluant la violence basée sur le genre, la santé reproductive et l’autonomisation des femmes ; 
(2) les programmes ciblant les personnes vivant avec un handicap ; (3) l’éducation dans les crises prolongées ; (4) les autres aspects de la protection. Veuillez-
vous référer aux questions et réponses relatives aux quatre domaines prioritaires du ERC ici.  

8 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

https://cerf.un.org/sites/default/files/resources/Priority_Areas_Q_A.pdf
https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61
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organisées pour identifier les besoins, à travers des sessions d'élaboration de plans de protection communautaires, et des projets à impact 

rapide ont été élaborés par les structures communautaires. Un retour d'information a été fait à la structure après validation du projet. 

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

Des systèmes/mécanismes appropriés de gestion des plaintes ont été identifiés et adoptés, y compris des boîtes à suggestions,  un 

contact physique avec l'autorité locale, l'agent de l'organisation partenaire du HCR ou le comité de gestion des plaintes, un numéro vert 

et des groupes de discussion spécifiques. Au total 825 plaintes ont été suivies et traitées par les anciens mécanismes de gestion des 

plaintes communautaires mis en place dans le cadre du projet précédent, tandis que dans le cadre du présent projet, 3 sessions de 

dialogue/discussion de groupe sur les mécanismes appropriés de gestion des plaintes ont été organisées à Nyiragongo, Kiwanja et Kayna 

(Nord-Kivu) ; 48 personnes, dont 30 hommes et 18 femmes (29 résidents, 1 rapatrié, 14 IDP et 4 PSH) ont participé à des groupes de 

discussion sur les Mécanismes de Gestion des Plaintes (MGP) appropriés. A ce sujet, un choix éclairé a été fait et a porté sur deux 

mécanismes particulièrement adaptés aux personnes les plus vulnérables : un numéro vert et un groupe de discussion spécifique. Il sied 

de noter également que les risques encourus par les bénéficiaires plaignants lors de la dénonciation ont été listés, notamment l'exclusion 

de l'assistance au sein de la communauté, l'arrestation/l'emprisonnement/l'interpellation, les représailles/l'enlèvement, le déni de justice, 

la perte du partenariat pour donner suite à la dénonciation. 

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA) : 

Dans le Territoire de Nyiragongo, les femmes déplacées et autochtones ont exposé sur la PSEA et le MGP tandis que des séances de 

sensibilisation sur ces thématiques ont réuni 2 350 participants (284 autochtones et 2 066 déplacés dont 756 hommes ,863 femmes, 421 

garçons et 310 filles) à travers la troupe de comédiens ou les théâtres participatifs pour parler de la PSEA et le MGP. Par ailleurs, des 

conférences-débats entre les hommes et les femmes déplacées et autochtones ont été organisées sur la PSEA, les cas de violences 

basés sur le genre. Ces conférences ont réuni 160 participants dont 73 hommes et 87 femmes du site de déplacés 8ème CEPAC, EP 

Kayembe de Munigi et EP YEP /AFDI de Kanyaruchinya. 

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

Le projet a soutenu les organisations féminines, notamment au niveau des structures communautaires, et des sensibilisations ont été 

menées pour encourager les femmes à participer aux décisions communautaires. Ainsi, les femmes et les filles ont participé au même 

pied d’égalité à toutes les structures de gestion de la communauté et de leadership, et ont eu un accès égalitaire aux opportunités 

économiques, à l’emploi, à l’éducation et à la santé.  

e. Personnes handicapées (PwD) : 

Le projet a pris en compte les besoins des personnes handicapées, et l’inclusion été assurée dans toutes les activités, notamment à 

travers des sensibilisations, le renforcement des capacités des membres des SCP. Au total, 1 111 personnes à mobilité réduite ont été 

prises en charge par le projet.  

f. Protection : 

Le suivi de la protection à travers le partenaire INTERSOS a permis d'enregistrer, d'orienter et de référer 13 721 victimes de violations/abus 

des droits de l'homme dans des zones critiques affectées par le conflit et les déplacements. En outre, l'analyse des tendances en matière 

de protection a permis au HCR et à ses partenaires d'informer la coordination et les partenaires humanitaires, les acteurs étatiques et de 

la sécurité, les ambassades et le public des tendances en matière de protection. Ces informations ont conduit directement et indirectement 

à diverses interventions. En 2022, au moins 58 interventions humanitaires dans le Nord-Kivu ont été motivées par les informations fournies 

par le projet de suivi de la protection. En outre, la présence des facilitateurs de protection dans les zones à risques a permis aux 

communautés d'être informées de leurs droits et des services de soins disponibles dans leurs zones, et de s'engager dans un plaidoyer 

direct avec les acteurs locaux. Le suivi de la protection dans le cadre de ce projet a eu un impact indirect très considérable. 

g. Éducation : 



 

. 

N/A 

 

8. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat 

 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Oui, le PTM est un composant  Oui, le PTM est un composant  816 

Si non, veuillez expliquer pourquoi les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. Lorsque cela est possible, 

cet programme doit être considérée comme une option de réponse par défaut, et les transferts monétaires à objectifs multiples (MPC) 

doivent être utilisées dans la mesure du possible. 

Si oui, notez brièvement comment les transferts monétaires / les bons d’achat sont utilisée, en soulignant l'utilisation des transferts 
monétaires à objectifs multiples (MPC), et si des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés. 

L’assistance en espèces pour la protection a été délivrée systématiquement en faveur des différentes victimes de la protection qui ont eu 
besoin d'un soutien. Le cash a été versé en mobile money et en espèces, en fonction de la localisation et de la capacité des bénéficiaires, 
et surtout en tenant compte du besoin de référencement. 

Paramètres de modalité PMT / de bons d’achat : 

Activité spécifique 

(y compris le # d'activité du 
cadre de résultats ci-dessus) 

Nombre de 
personnes  

Valeur du cash 
(US$) 

Secteur / cluster Restriction 

Cash pour protection  816 US$ 81 600 Protection - Protection  Sans restriction 

 

9. Visibilité des activités financées par le CERF 

Titre Lien web / source 

Projet QIP à Bushagara (Fabrication des pains pour 
les PDIs) 

https://twitter.com/UNHCR_DRC/status/1635199785203564546  

Cash pour protection à Kanyarucinya  https://twitter.com/UNHCR_DRC/status/1634887140416032770  

Puit d’eau à Kamanda/Ituri  https://twitter.com/UNHCR_DRC/status/1629103665964363777  

 

 

 

https://unitednations.sharepoint.com/sites/OCHACERF/UFE%20%20RR/Templates%20and%20Checklists/Application%20Templates%20Aug2020/RR/Project%20Template_RR_FR_sample.docx#CTP
https://twitter.com/UNHCR_DRC/status/1635199785203564546
https://twitter.com/UNHCR_DRC/status/1634887140416032770
https://twitter.com/UNHCR_DRC/status/1629103665964363777
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3.4 Rapport du projet 22-UF-CEF-022 

1. Information sur le projet 

Agence : UNICEF Pays :  République démocratique du Congo 

Secteur / cluster : 

Éducation 
 
Nutrition 
 
Eau, assainissement et hygiène 
 
Protection - Protection de l'enfant 
 
Protection - Violence sexiste 

Code du projet : 22-UF-CEF-022 

Titre du projet :  
Réponse d''urgence intégrée pour répondre aux besoins des enfants, des femmes et des personnes vulnérables 
touchées par les conflits armés et les épidémies de maladies infectieuses en RDC. 

Date de début : 16/03/2022 Date de fin : 15/03/2023 

Révisions : Extension sans cout ☒ Redéploiement des fonds ☒ Reprogrammation ☐ 

F
in

an
ce

m
en

t 

Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : 

 
US$ 356 352 332 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à l’urgence en 
cours : 

 

US$ 65 583 086 

Montant reçu du CERF : US$ 8 849 996 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de mise en 
œuvre :  

 

 

US$ 5 162 158 

Partenaires gouvernementaux                                       US$ 216 040 

Partenaires ONG internationale US$ 803 232 

Partenaires ONG nationale        US$ 4 069 510 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 73 376 

 

2. Résumé des résultats obtenus : 

 

Les fonds du CERF ont contribué à une réponse multisectorielle d’urgence dans les provinces du Nord-Kivu, Sud-Kivu, Ituri, Tanganyika 

et Maindombe. En effet, grâce à la subvention UFE du CERF, l'UNICEF a dépisté 46 923 enfants pour la malnutrition, assuré un traitement 

de qualité pour 3 320 enfants malnutris aigus sévères et pour 1 684 enfants malnutris aigus modérés, et a sensibilisé 27 017 prestataires 

sanitaires et membres des communautés sur les pratiques optimales d’alimentation du nourrisson et du jeune enfant (ANJE) dans le 

contexte d’urgence dans les provinces du Sud-Kivu et de l’Ituri. En Ituri, Sud-Kivu, Nord-Kivu et Maindombe, le projet a permis à 186 545 

personnes d’avoir un accès à l'eau potable via l’installation de points d'eau dans la communauté, via le water tracking et via la connexion 

au réseau existant dans deux sites de déplacés au Nord-Kivu. Dix formations sanitaires en Ituri, Sud-Kivu et Maindombe ont bénéficié 

d’un paquet WASH adapté et 5 169 élèves dans les trois provinces ont eu accès aux installations sanitaires hygiéniques. Le projet a, par 
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ailleurs, garanti, en moins de 48 heures, une réponse rapide à 92% des cas suspects de choléra au Nord-Kivu et au Sud-Kivu. 126 219 

personnes situées dans les cordons sanitaires ont été sensibilisées sur les mesures d’hygiène et de prévention du choléra et ont bénéficié 

d’une réponse adaptée pour briser la chaine de transmission de la maladie (distribution de savon et des pastilles de traitement d’eau 

pour 3 mois et décontamination des maisons). Au Nord-Kivu, Sud-Kivu et Tanganyika, UNICEF et ses partenaires ont apporté des 

services de gestion de cas spécialisés et assuré la prise en charge de 1 090 enfants non accompagnés (ENA) et enfants sortis des 

groupes armés (EAFGA) et de 1 890 survivantes de VBG,  assuré la réintégration socioéconomique ou scolaire de 232 EAFGA, fourni 

une assistance psychosociale et un soutien au développement émotionnel et physique de 22 104 enfants touchés par les conflits armés 

et les déplacements grâce à des activités éducatives, physiques, créatives et récréatives proposées dans les espaces amis enfants. 

UNICEF et ses partenaires ont, en outre, permis à 1 285 femmes et 1 561 filles de participer aux activités mises en place dans les 

espaces pour les femmes et filles au Nord-Kivu et au Sud-Kivu. En outre, grâce à la subvention du CERF, l’UNICEF a mis en place 117 

espaces temporaires d’apprentissage au Nord-Kivu et Maindombe et a doté 63 889 enfants et enseignants en kits et fournitures scolaires, 

pédagogiques et récréatifs dans les provinces du Nord-Kivu, Sud-Kivu, Ituri et Maindombe où 30 écoles ont bénéficié d’un accès amélioré 

aux services WaSH et 680 enseignants ont été formés sur la pédagogie centrée sur l’enfant et l’appui psycho-social. De plus, 64 628 

enfants ont bénéficié d’un accès à l’éducation formelle, 230 adolescents ont suivi des formations professionnelles en petits métiers et ont 

été dotés en kits de démarrage, et 20 adolescents ont été formés en alphabétisation fonctionnelle. Par ailleurs, grâce au financement 

CERF, UNICEF a organisé des cours de récupération en faveur de 6 130 enfants ayant temporairement abandonné l’école à la suite des 

crises humanitaires. Il sied de noter aussi qu’en réponse à la crise dans la province de Maindombe, UNICEF a mis en place une 

cartographie des acteurs-clés des deux communautés en conflit et les a engagés dans l’organisation d’une retraite ‘leadership cohésif’ 

visant à créer la confiance et à booster la cohésion intercommunautaire. Cette retraite initialement prévue pour fin Juin 2023 à Bandundu 

ville, avait été reprogrammée pour le mois d’aout 2023 à la suite des différents défis sur le terrain. 

 

3. Modifications : 

 
Lors de la conception du projet, l’UNICEF avait planifié la construction de 180 salles de classes. À la suite des nouvelles directives et 

procédures internes initiées au niveau global, toute œuvre de construction, y compris les salles de classes, étaient désormais sujettes à 

des procédures UNICEF très strictes pour assurer la sureté et la durabilité des constructions. Ceci a donc nécessité un temps additionnel 

et rendu, de ce fait, l’activité de construction des 180 classes difficilement réalisable dans la durée d’un projet CERF. À la suite de 

consultations internes et afin de mitiger les risques face à l'aggravation de la situation humanitaire dans les provinces du Nord-Kivu et du 

Maindombe, l'UNICEF a obtenu l’accord du CERF pour une extension sans coûts de trois mois, une reprogrammation des activités et un 

changement de zone de santé pour le secteur Nutrition afin de soutenir la réponse dans ces provinces et couvrir une partie des besoins 

critiques en WaSH, Protection de l'enfant, Education, VGB et Nutrition. Concernant les activités WaSH, au Nord-Kivu, UNICEF avait 

initialement planifié d’assister 8 026 personnes retournées, 38 525 personnes dans les communautés d’accueil et 24 421 autres 

personnes touchées par la crise. Mais au moment du démarrage du projet, un changement brusque de contexte de la réponse a surgi 

avec l’arrivée massive des populations déplacées internes en provenance de l’axe Sake-Masisi à la suite des affrontement armés dans 

cette zone. Les sites de Bulengo et de Bushagara ont vu le nombre des personnes déplacées passer du simple au triple en moins d’une 

semaine. UNICEF a donc dû procéder à un changement essentiellement en termes d’orientation de la réponse WaSH vers les sites de 

Bulengo et de Bushagara afin d’augmenter les capacités en WaSH et prévenir ainsi les risques d’épidémies. Dans la province du Sud-

Kivu, l’aire de santé de Misisi, non prévue initialement, a été inclue dans les interventions WaSH pour deux raisons majeures : elle était 

l’aire de santé la plus peuplée, avec plus de 60 000 personnes, et elle était l’aire de santé vulnérable à l’épidémie de choléra. Dans la 

province du Maindombe, des latrines d’urgence ont été construites dans 5 écoles, en lieu et place des latrines durables initialement 

prévues, du fait que les 5 écoles ciblées étaient temporaires. En outre, 3 portes de latrines ont été réalisées dans l’espace amis d’enfants 

(EAE). Aussi, pour améliorer l’accès à l’eau potable, il avait été prévu de réaliser le forage d’eau uniquement dans l’agglomération de 

Masiambio, mais l’état des lieux avait révélé le besoin de réhabiliter 3 sources d’eau dans la cité de Kwamouth. De plus, le plan initial 

prévoyait l’accès à l’assainissement dans les formations sanitaires de Masiambo et Camp Bankhu avec la construction de 4 portes de 

latrines et 4 portes de douches, mais à la suite du changement intervenu, UNICEF a pris en compte l’Hôpital Général de Référence de 

Kwamouth sur la base des besoins constatés en latrines, douches et infrastructures de gestion des déchets biomédicaux. 
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Dans le secteur de l’Education, à la suite de la reprogrammation des fonds CERF, les fonds initialement prévus pour la construction de 

180 salles de classe dans le Territoire de Rutshuru ont été réalloués aux interventions des sections WaSH, Protection de l’Enfance et la 

Nutrition. Ainsi, les fonds restant reprogrammés ont été utilisés dans le Territoire de Nyiragongo, pour l’installation d’espaces temporaires 

d’apprentissage (ETA) en faveur des enfants déplacés et ceux des communautés hôtes affectés par la crise M23, pour la construction 

de latrines d’urgence autour des ETA, pour l’achat de mobiliers scolaires pupitres d’urgence, tableau noir, bureaux et chaises pour 

enseignant dans les ETA, pour la dotation des enfants en fournitures scolaires dans les ETA et les écoles affectées par la crise, pour la 

dotation des enseignants en kits didactiques, pédagogiques et récréatifs ainsi qu’en kits d’hygiène et d’assainissement aux écoles. En 

plus de ces dotations, UNICEF a fourni une dotation en kits d’hygiène menstruelle en faveur des adolescentes, assuré la formation 

professionnelle des adolescents, la formation en alphabétisation fonctionnelle et la formation des enseignants en pédagogie centrée sur 

l’enfant et en appui psycho-social. 

Dans le secteur de la Protection de l’Enfant, le projet a renforcé l’appui pour la prise en charge des ENA et EAGFA dans la zone de santé 

de Nyiragongo (Nord-Kivu), et appuyé les activités dans les espaces amis enfants (EAE) dans les sites des déplacés, au vu des besoins 

générés par les déplacements. Dans la province du Maindombe, le financement CERF a contribué à la prise en charge des ENA identifiés 

et à la mise en place d’EAE. A la suite de la présence opérationnelle des organisations dans ces nouvelles zones d’intervention, de 

nouveaux partenaires ont été ajoutés et validés par le CERF à travers la reprogrammation : il s’agit de Concert d'Action pour les Jeunes 

Enfants Défavorisés (CAJED), Communauté des amis de la nature et de la culture (CANACU) et Heal Africa. La reprogrammation a 

permis de renforcer la sensibilisation sur la prévention des VBG et les services disponibles en faveur des survivantes dans les sites et 

communautés hôtes. La réallocation a également servi à renforcer l’appui pour la prise en charge des survivantes de VBG dans la zone 

de santé de Nyiragongo. 

Dans le secteur de la Nutrition, au Sud-Kivu, les activités ont été reprogrammées dans la zone de santé de Mwana dans le territoire de 

Mwenga, après l’approbation du CERF obtenue le 25 Janvier 2023. Ce changement était justifié par le fait que la zone de santé de Kimbi 

Lulenge, initialement identifiée dans le projet UNICEF, était déjà couverte pour le volet Nutrition (prise en charge de la malnutrition aigüe). 

UNICEF a assuré l’achat des intrants nutritionnels prévus et leur remise au partenaire de mise en œuvre, de sorte que les activités de 

prise en charge ont débuté en mai 2023. 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

4. Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

 

Secteur / cluster Éducation 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 0 0 1 534 1 591 3 125 0 0 1 608 2 447 4 055 

Déplacés internes 0 0 6 306 6 418 12 724 200 431 25 426 26 465 52 522 

Communautés d'accueil 0 0 3 928 4 708 8 636 122 197 3 832 3 631 7 782 

Autres personnes touchées 121 257 896 1 019 2 293 0 0 0 0 0 

Total 121 257 12 664 13 736 26 778 322 628 30 866 32 543 64 359 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 0 0 1 900 2 060 3 960 0 0 25 23 48 

 

Secteur / cluster Nutrition 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 483 446 929 0 0 267 228 495 

Retournés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déplacés internes 0 0 483 446 929 0 0 292 252 544 

Communautés d'accueil 0 0 3 864 3 568 7 432 0 0 2137 1828 3 965 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 0 0 4 830 4 460 9 290 0 0 2 696 2 308 5 004 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 0 0 48 45 93 0 0 27 23 50 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

 

Secteur / cluster Eau, assainissement et hygiene 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 2 311 2 067 1 952 1 696 8 026 1 690 1 560 1 560 1 440 6 250 

Déplacés internes 0 0 0 0 0 32 382 31 349 34 739 34 127 132 597 

Communautés d'accueil 8 521 7 846 11 181 10 977 38 525 12 732 9 614 13 088 9 764 45 198 

Autres personnes touchées 6 547 6 027 6 257 5 590 24 421 676 624 624 576 2 500 

Total 17 379 15 940 19 390 18 263 70 972 47 480 43 147 50 011 45 907 186 545 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 761 702 551 508 2 522 2 079 1 900 1 421 1 277 6 677 

 

Secteur / cluster Protection - Violence sexiste 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 420 240 577 280 1 517 650 364 917 397 2 328 

Déplacés internes 622 255 1 289 911 3 077 1 301 519 2 096 1 735 5 651 

Communautés d'accueil 3 298 2 685 2 040 962 8 985 5 276 4311 3 537 1 482 14 606 

Autres personnes touchées 200 163 209 152 724  0  0 0   0  0 

Total 4 540 3 343 4 115 2 305 14 303 7 227 5 194 6 550 3 614 22 585 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 681 501 617 346 2 145 722 519 65 36 1342 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

 

Secteur / cluster Protection - Protection de l'enfant 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 43 43 1 012 700 1 798 184 123 3 319 2 205 5 831 

Déplacés internes 58 58 1 350 1 050 2 516 242 161 4 356 3 466 8 225 

Communautés d'accueil 174 174 4 050 3 150 7 548 726 484 13 069 10 081 24 360 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 275 275 6 412 4 900 11 862 1152 768 20 744 15 752 38 416 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 41 41 962 735 1 779 172 114 3 112 2 363 5 761 
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5. Personnes indirectement ciblées par le projet  

 
Les membres des familles des enfants ayant bénéficié d'un accompagnement individuel (ENA, EAFGA, enfants assistés individuellement 

par un accompagnement psychosocial et survivants de VBG) dans les zones ciblées ainsi que les membres des communautés 

environnantes, y compris les enfants vulnérables, ont eu un meilleur accès aux informations sur les services de protection, sur l'atténuation 

des risques de VBG et sur la manière d'accéder aux services disponibles. Ces informations ont, par exemple, été circulées au cours de 

sensibilisations de masse via les messages radio et lors des groupes de discussions. 

 

En outre, UNICEF et ses partenaires ont appuyé les structures locales – telles que les associations des femmes et jeunes et les comités 

de protection des enfants à travers des formations sur la protection de l'enfant. Ces structures ont également reçu un appui pour la mise 

en place des plans de travail et l’élaboration des mécanismes d'orientation des cas de protection dans leurs communautés. Par leurs 

implications dans le suivi des enfants réunifiés avec leurs familles ou ayant reçu toute autre forme d'assistance, ces structures locales 

ont assuré le suivi de la réinsertion des enfants et des survivants de VBG. A noter que ces structures locales continueront d'exister même 

après l’intervention UNICEF, en coordination avec d'autres services et acteurs gouvernementaux déjà présents ou qui s’installeront dans 

un futur proche dans ces zones. 

 

Des messages de sensibilisation ont également été diffusés à travers les structures communautaires pour parler de la VBG et 

communiquer sur les services de prise en charge disponibles. Ces informations ont également été relayées lors des formations des 

structures locales et communautaires. Le personnel soignant des structures de santé assurant la prise en charge des survivantes de 

VBG ont également bénéficié de ces informations et de formations spécifiques sur l’accueil, l’écoute et la prise en charge médicale de 

survivants de VBG ainsi que leur accompagnement psychosocial. 

 

Les forums des femmes et des filles ont également été utilisés comme espaces pour discuter des problèmes et des risques auxquels les 

femmes étaient confrontées en raison de leur genre afin de trouver des solutions et de se soutenir mutuellement. 

Les interventions de PSEA ont été intégrées dans les interventions et ont ciblé d’autres membres de la communauté et localités 

environnantes qui qui ont reçu des visites des humanitaires œuvrant dans la réponse. Hormis l’engagement communautaire en face à 

face dans les localités ciblées, à Goma et Rutshuru, les radios locales avec un grand rayon d’auditeurs ont été contractualisées pour 

disséminer des informations sur la PSEA et les mécanismes de plaintes. 

 

Dans le secteur de l’Education, les parents et membres de la communauté ont bénéficié indirectement des interventions, grâce, 

notamment, aux activités de sensibilisation sur le maintien des enfants à l’école, la PSEA en milieu scolaire et dans la communauté, la 

prévention contre les maladies contagieuses (COVID-19, Ebola, Choléra), la prévention contre le VBG, la cohabitation pacifique et la 

sécurisation des salles de classes qui avaient été construites. 

 
 

6. Cadre de résultats du projet CERF 

Objectif du projet 
Améliorer les conditions de vie et la dignité de 132,305 personnes vulnérables touchées par des conflits grâce à une 
réponse multisectorielle et intégrée 

 

Résultat 1 
9,290 enfants de moins de cinq ans souffrant de malnutrition aigüe sont pris en charge selon le protocole standard 
PCIMA et l’approche simplifiée dans la province d''Ituri (Territoire de Irumu, ZS de Bunia et Rwampara) et la province 
du Sud-Kivu (Territoire de Fizi, ZS Kimbi Lulenge) 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☒   Non ☐ 

Secteur / cluster Nutrition 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 
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Indicateur 1.1 N.3a Nombre de personnes 
inscrites à un programme de 
traitement de la malnutrition aiguë 
sévère (MAS) (programme 
d''alimentation thérapeutique.) 

5 806 3 305 Rapport statistique 
mensuel des structures 
de santé, 
Registres des Unités 
Nutritionnelles 
Thérapeutiques 
Ambulatoire (UNTA)  
Et Unités Nutritionnelles 
Thérapeutiques 
Intensives (UNTI)  
Rapport du partenaire 
 

Indicateur 1.2 N.2a Nombre de personnes 
inscrites à un programme de 
traitement de la malnutrition aiguë 
modérée (MAM) 

3 484 1 684 Rapport statistique 
mensuel des structures 
de santé, 
Registres des UNTA et 
UNTI, 
Rapport du partenaire. 
 

Indicateur 1.3 N.4 Nombre de personnes 
dépistées pour malnutrition aiguë. 

64 904 64 904 Rapport statistique 
mensuel des structures 
de santé, 
Registres des UNTA et 
UNTI, 
Rapport du partenaire 

Indicateur 1.4 N.2b Pourcentage de personnes 
admises pour un traitement MAM, et 
qui se sont rétablies. (Taux de 
récupération MAM) 

75% 100% Rapport statistique 
mensuel des structures 
de santé 

Indicateur 1.5 N.3b Pourcentage de personnes 
admises pour un traitement MAS, et 
qui se sont rétablies. (Taux de 
récupération MAS) 

75% 98,8% Registres UNTA et UNTI 
Rapport du partenaire 

Indicateur 1.6 N.6 Nombre de personnes 
bénéficiant de formations et/ou de 
sessions de sensibilisation 
communautaire sur l''alimentation 
du nourrisson et du jeune enfant en 
situation d'urgence. 

65 230 27 017 Rapport de formation, 
Rapport du partenaire 
 
 
 
 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   UNICEF à travers ses partenaires a mis en œuvre les interventions de Nutrition 

dans trois zones de santé (ZS) de l’Ituri dont deux ZS de Bunia (12 aires de 

santé) et Rwampara (3 aires de santé) et dans une ZS du Sud-Kivu (Mwana 

avec 15 aires de santé). 

 

Indicateur 1.1 : Dans les deux ZS ciblées en Ituri, 3 305 (1 540 garçons et 

1,765 filles) MAS ont été pris en charge. Parmi les MAS, il y avait 128 avec 

complications médicales (3% des MAS) dans 2 UNTI et 4,827 MAS sans 

complication dans 15 UNTA. 

La prise en charge des enfants sévèrement malnutris selon l’approche 

standard (Bunia) et simplifiée (Rwampara) a été effective et soutenue par la 



 

. 

mise à disposition par UNICEF des différents intrants (47 cartons de F-100, 

142 cartons de F-75, et 6 387 cartons d’ATPE) achetés avec fonds CERF.  

Au Sud-Kivu, dans la ZS de Mwana, UNICEF a assuré l’achat des intrants 

nutritionnels prévus et leur remise au partenaire de mise en œuvre. Les 

activités de prise en charge ont débuté en mai 2023 et 15 enfants MAS ont été 

traités fin Juin 2023, tandis que les enfants cibles attendus devraient etre 

complètement pris en charge en fin Aout 2023.  

  

Indicateur 1.2 : Au cours de la mise en œuvre du projet dans les ZS de Bunia 

(protocole standard) et Rwampara (protocole simplifié), 1 650 cas de MAM 

(744 garçons et 906 filles) ont été pris en charge dans 10 UNTA/ Unité de 

Nutrition Supplémentaire (UNS)/ 10 Cellules d’Animation Communautaire 

(CAC). Au Sud-Kivu, dans la zone de santé (ZS) de Mwana, 34 enfants MAM 

ont été pris en charge. Les cibles attendues ont complètement été prises en 

charge en fin Aout 2023.  

 

Indicateur 1.3 : Dans les deux ZS ciblées en Ituri, 46 923 enfants (24 400 filles 

et 22 523 garçons) de 6 à 59 mois ont été dépistés par les gardiens d’enfants, 

les relais communautaires (RECO) et les infirmiers des deux ZS. Ainsi, il est 

ressorti les informations suivantes :   

• 25 545 enfants (13 283 filles et 12 262 garçons) ont été dépistés par 

les mères ou gardiens d’enfants. Parmi ces enfants, 3 301 ont été 

admis, soit 66.6% (3301/4 955) de toutes les admissions dans les 

unités nutritionnelles.  

• Dans les villages situés à moins de 5 km du centre de santé, le 

dépistage a été assuré par les RECO. Au total, 18 698 enfants (9 

723 filles et 8 975 garçons) ont été dépistés par les RECO. Parmi 

ces enfants dépistés, 1 285 ont été admis, soit 25.9% (1 285/4 955) 

de toutes les admissions dans les unités nutritionnelles.   

• Dans les centres de santé, tous les enfants venant pour une 

pathologie quelconque ont été dépistés et leurs paramètres 

anthropométriques pris par le personnel sanitaire. Depuis le début 

du projet, 2 680 enfants (1 286 filles et 1 394 garçons) ont été 

dépistés par les agents de santé. Parmi ces enfants, 368 ont été 

admis, soit 7.4% (368/4955) de toutes les admissions dans les unités 

nutritionnelles.   

Au Sud-Kivu, les activités de dépistage des enfants malnutris ont été réalisées 

et la cible atteinte fin Aout 2023.  

  

Indicateur 1.4 : Au cours de la prise en charge des enfants MAM dans la ZS 

de Rwampara par l’approche simplifiée, 928 enfants MAM ont été déchargés 

et tous guéris (100% de taux de guérison), 0 abandon, 0 décès et 0 non-

répondant. Ces indicateurs de performances ont respecté les normes 

internationales (Taux de guérison>80%, taux de décès<3% et taux d’abandon 

<15%).  

Le nombre moyen de sachets pour un enfant guéri était de 43 et la durée de 

séjour de 39 jours, inférieur aux 60 jours attendus. Le PB Médian à l’admission 
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au centre de santé était de 119 mm. L’ensemble de ces indicateurs a revélé 

que les enfants ont été identifiés à un niveau non avancé de la MAM. 

 

Indicateur 1.5 : Au cours de la prise en charge des enfants sévèrement 

malnutris, 2 440 enfants MAS ont été déchargés dont 2 410 enfants MAS 

guéris, 25 abandons, 2 décès et 2 non-répondants. Ainsi en termes de 

performance :  

• 98.8% de taux de guérison   

• 1.0% de taux d’abandon :   

• 0,1% de taux de décès :   

• 0,1% de taux de non-répondant   

Ces indicateurs de performance ont respecté les normes internationales (Taux 

de guérison>75%, taux de décès<3% et taux d’abandon <15%). 

Le nombre moyen de sachets pour un enfant guéri était de 104, c-à-d inférieur 

à 120 sachets attendus pour un enfant MAS. De plus, la durée de séjour moyen 

pour guérir un enfant était de 39 jours c-à-d inférieure à 45 jours attendus. Le 

PB Médian à l’admission au centre de santé était de 112 mm. L’ensemble de 

ces indicateurs a révélé que les enfants ont été identifiés à un niveau non 

avancé de MAS, d’où la faible durée de séjour, et le nombre de sachets pour 

guérir un enfant et PB médian proche de 115 mm. 

 

Indicateur 1.6 : Pour prendre en charge les enfants malnutris, les personnels 

de santé et de la communauté ont été au préalable formés et briefés sur 

plusieurs modules. En Ituri 26 745 (5 720 hommes, 21 025 femmes) personnes 

ont été sensibilisées et formées : 

• 22 prestataires de santé (17 hommes et 5 femmes) ont été formés 

sur la PCIMA et sur l'ANJE en Urgence ;   

• 58 (32 hommes et 26 femmes) RECO ont été formés sur la PCIMA 

et sur l'ANJE en Urgence ;   

• 26 665 (5 671 hommes, 20 994 femmes) gardiens d’enfants ont été 

briefés sur l’approche périmètre brachial famille.  

   

Au Sud-Kivu, 229 RECO (172 hommes et 57 femmes) et 43 prestataires 

sanitaires (34 hommes et 9 femmes) ont été formés sur les mêmes 

thématiques. La cible devrait être atteinte fin Aout 2023. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Gestion de la malnutrition aiguë selon l’approche 
simplifiée dans les zones de santé de Kimbi Lulenge et 
standard dans les zones de santé de Bunia et de 
Rwampara 

Ituri : COOPI, CARITAS  
Sud-Kivu : Association des Femmes pour la Promotion et 
le Développement Endogène (AFPDE)  

 

 

Activité 1.2 Organisation du dépistage communautaire par les mères 
et gardiens d’enfant, relais communautaires et agents de 
santé 

Ituri : COOPI, CARITAS  
Sud-Kivu : AFPDE 
  

 

Résultat 2 
Améliorer l’accès aux services WASH à 70,972 personnes affectées par les crises humanitaires dans les zones de 
santé de Rwampara et Kimi Lulenge afin d’atténuer les risques de transmission des maladies hydriques. 
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Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☒   Non ☐ 

Secteur / cluster Eau, assainissement et hygiène 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 2.1 WS.6 Nombre de personnes ayant 
accès à une quantité suffisante 
d''eau salubre pour la boisson, la 
cuisine et/ou l''hygiène personnelle, 
conformément à la norme 
sectorielle convenue. 

42 028 186 545 Rapport d’activités des 
partenaires de mise en 
œuvre, 
Rapport de visite 
programmatiques de 
l’UNICEF 

Indicateur 2.2 Nombre de structures sanitaires 
ayant bénéficié d’un paquet WASH 
adapté 

8 10 Rapport d’activités des 
partenaires de mise en 
œuvre, 
Rapport de visite 
programmatiques de 
l’UNICEF 

Indicateur 2.3 Nombre d’élèves (filles et garçons) 
qui ont accès à des installations 
sanitaires hygiéniques. 

3 500 5 169 Rapport d’activités des 
partenaires de mise en 
œuvre, 
Rapport de visite 
programmatiques de 
l’UNICEF 

Indicateur 2.4 % des cas suspects de choléra 
reçoivent une réponse adaptée en 
moins de 48 heures par la mise en 
œuvre de cordons sanitaires 

80% 92% Rapport d’activités des 
partenaires de mise en 
œuvre, 
Base de données en 
ligne 
 

Indicateur 2.5 Nbre de personnes situées dans les 
cordons sanitaires cholera ayant 
bénéficié d’une réponse adaptée 
pour briser la chaine de 
transmission de la maladie. 

28 944 126 219 Rapport d’activités des 
partenaires de mise en 
œuvre, 
Rapport de visite 
programmatiques de 
l’UNICEF 
 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Indicateur 2.1 : Au total, 186 545 personnes (444% de la cible) ont bénéficié 

d’un accès à une quantité suffisante d''eau salubre pour la boisson, la cuisine 

et/ou l'hygiène personnelle, conformément à la norme sectorielle convenue. La 

cible a été dépassée à la suite des changements introduits à travers la 

reprogrammation. Il s’agit de : 

• 33 394 personnes (6 945 femmes, 6 412 hommes, 10 419 filles et 9 

618 garçons) dans la ZS de Rwampara (Territoire de Irumu en Ituri) 

à travers la réalisation de 7 forages mécaniques avec système 

photovoltaïque assurant une distribution sur 42 robinets soit 6 

robinets par forage. 

• 25 000 personnes (6 760 femmes, 6 240 hommes, 6 240 filles et 5 

760 garçons) dans la ZS de Kimbi Lulunge (Territoire de Fizi, Sud 

Kivu) à travers les travaux d’aménagement de trois forages et 7 

sources simples dans les aires de santé de Misisi, Butale, Lubichako 

et Nyangi. L’amélioration de l’accès à l’eau potable dans ces aires 
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de santé a contribué à la réduction des maladies diarrhéique et le 

choléra. 

• 115 000 personnes (27 485 (femmes, 26 910 hommes, 30 130 filles 

et 30 475 garçons) dans les sites des déplacés de Bulengo et de 

Bushagara à travers le water trucking dans les deux sites et, dans le 

site de Bulengo, à travers une quantité additionnelle d’eau potable a 

été assurée via une connexion au réseau de YME Jibu avec achat 

de l’eau au m3 par le partenaire AVUDS. UNICEF a assuré un accès 

à l’eau potable avec une capacité de 110 000 litres d’eau chlorées 

par jours (eau de boisson et l’eau pour d’autres besoins vitaux) en 

raison de 9 litres/jour/personne. Le financement CERF a été focalisé 

vers les sites de Bulengo et de Bushagara, qui avaient rapporté des 

cas suspects de cholera. A noter que les fonds CERF au Nord-Kivu 

ont été utilisés spécifiquement pour la réponse à la crise M23 dans 

les deux sites cités, où en plus de l’accès à l’eau potable, UNICEF a 

assuré la construction de 665 portes des latrines (dont 16 adaptées 

aux besoins des personnes handicapées) séparés par sexe, la 

construction de 300 portes des douches avec des blocs séparés par 

sexe, la distribution des kits d’hygiène aux ménages (chaque kit 

d’hygiène est composé d’un seau avec robinet, 1 carton de savon de 

9 barres, un seau avec couvercle, des bandes hygiéniques pour les 

femmes, deux bidons rigides de 20 litres) et la promotion de l’hygiène 

de base auprès de 115 000 IDPs via des séances d’éducation et 

sensibilisation à l’hygiène. 

• 13 151 personnes (3 617 femmes, 2 727 hommes, 3 222 filles et 3 

585 garçons), dans la ZS de Kwamouth (province du Maindombe) à 

travers l’installation d’un forage d’eau équipé d’une pompe solaire 

réalisé dans l’agglomération de Masiambio et de 3 sources d’eau 

réhabilitées profondément dans la cité de Kwamouth. 

 

Indicateur 2.2 : 10 structures sanitaires ont bénéficié d’un paquet WASH 

adapté (125% de la cible). La cible a été dépassée à la suite des changements 

introduits à travers la reprogrammation. Il s’agit de : 

• 2 structures sanitaires dans la ZS de Rwampara, Ituri : construction 

de 4 portes de latrines à fosse alternée et 4 portes de douches en 

dur, séparées par sexe (2 portes de latrines pour le sexe féminin et 

2 portes de douches pour les personnes de sexe féminin), 

aménagement d’un point d’eau et d’une zone à déchets composée 

d’un incinérateur de type Montfort, d’une double fosse à placenta, 

d’une double fosse à cendre et d’un broyeur. 

• Au moins 14 prestataires des soins dont 8 femmes ont été formés 

sur la Prevention et Contrôle des Infections (PCI). Ensuite les 

structures ont été dotées des Kits PCI composés de 250 barres de 

savon de 400gr, 8 bidons de Chlore HTH, 25 cartons Aquatabs, 250 

seaux plastics de 20l avec couvercle et robinets, 250 jerrycans de 

20l, 100 paires de jambières, 50 Gel désinfectants flacon de 1l, 28 

Tabliers (He Apron protection), 28 pantalons chirurgicaux, 28 
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blouses chirurgicales, 6 bassins de 22 litres, 6 tabourets plastics, 20 

Gants de ménages. 

• 5 formations sanitaires (Lubichako, Masisi, Butale, Nyangi et 

Ngalula) dans la ZS de Kimbi Lulunge, Sud-Kivu : i) construction des 

latrines et douches, en raison de 3 latrines et 2 douches par 

structure, ii) aménagement de la zone de déchets : construction des 

incinérateurs du type Monfort, fosses à ordures, fosse a placenta, 

fosses à aiguilles et fosse équipé d’un broyeur a flacons. iii) 

formation de 24 prestataires de soins (8 femmes) sur l’hygiène en 

milieu de soins. Un comité d’hygiène a été mis en place dans chaque 

formation sanitaire pour la gestion de l’hygiène dans chacune de ces 

structures. 

• 3 formations sanitaires (Hôpital Général de référence de Kwamouth, 

le Centre Hospitalier de Masiambio et le Centre de Santé Camp 

Banku) dans la ZS de Kwamouth, province du Maindombe : 12 

portes de latrines dont 8 construites et 4 réhabilitées, réhabilitation 

de 16 portes de douches, installation de 3 incinérateurs Montfort, 3 

broyeurs de verre, 3 fosses à cendre et 3 fosses à placenta. 

 

Pas d’interventions au Nord-Kivu à la suite des changements introduits à 

travers la reprogrammation. 

 

 

Indicateur 2.3 : 5 169 élèves (2 696 filles et 2 473 garçons) ont eu un accès à 

des installations sanitaires hygiéniques (148% de la cible). La cible a été 

dépassée à la suite des changements introduits à travers la reprogrammation. 

Il s’agit de : 

• 1 871 élèves (1 012 filles et 859 garçons) des 3 écoles primaires 

ciblées de la Sous Division Educationnelle d’Irumu 2 en Province 

Educationnelle Ituri 1 qui ont eu accès à des installations sanitaires 

hygiéniques dont 1 bloc de latrines pour garçons et 1 bloc de latrines 

de 3 portes pour les filles, parmi lesquelles une porte réservée aux 

filles en âge de procréer pour leur faciliter la gestion de l’hygiène 

menstruelle dans chacune de 3 écoles ciblées. Aussi, 162 brigadiers 

scolaires parmi lesquels 81 filles et 81 garçons ont été renforces en 

capacités sur l’hygiène en milieu scolaire. 

• 2 400 élèves (1 248 filles et 1 152 garçons) qui ont eu accès à des 

installations sanitaires hygiéniques dans 8 écoles primaires 

soutenues dans les 5 aires de santé soutenues dans la ZS de Kimbi 

Lulunge, Sud Kivu. Dans ces écoles, le paquet WASH de base a été 

assuré à travers la construction des latrines, en raison de 4 portes 

par école, l’installation du système de collecte d’eau de pluie pour 

les besoins d’hygiène, la formation des 42 enseignants (8 femmes) 

et la formation de 80 élèves dont 40 filles comme brigades d’hygiène 

dans les 8 écoles soutenues. Des dispositifs de lavage des mains et 

du savon ont été donnés aux 8 écoles pour promouvoir le lavage des 

mains au sein des écoles (7 dispositifs de lavage de mains et 2 

cartons de savon de 9 barres par école) 
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• 898 élèves (436 filles et 462 garçons) dans 5 écoles temporaires et 

1 Espace Amis d’Enfants dans la Sous division éducationnelle de 

Kwamouth, province du Maindombe, ont bénéficié de la construction 

de 24 portes de latrines. 

 

Pas d’interventions au Nord-Kivu à la suite des changements introduits à 

travers la reprogrammation. 

 

Indicateur 2.4 : 92% des cas suspects de choléra ont reçu une réponse 

adaptée en moins de 48 heures par la mise en œuvre de cordons sanitaires 

(85% au Sud-Kivu et 100% au Nord-Kivu). 

 

Sud Kivu : 85% des cas suspects de choléra (target 80%) ont reçu une réponse 

adaptée en moins de 48 heures par la mise en œuvre de cordons sanitaires. 

L’intervention soutenue par les fonds CERF a été lieu entre Mai et Juillet 2022. 

593 cas ont été répondu ce qui correspond à 100% des cas suspects dont 353 

à Kalehe, 178 a Katana, 27 à Uvira, 23 à Miti-Murhesa, 10 à idjwi et 2 à Ruzizi. 

Pour chaque cas répondu, un ratio de 18 foyers a été inclus autour de chaque 

cas suspect. Au total de 70,289 personnes ont bénéficié des interventions de 

sensibilisation et distribution de kit cholera. 274 secondes réponses 

systématiques pour 274 cas confirmés au laboratoire, ont été organisées dont 

175 à Kalehe, 80 à Katana, 16 à Miti-Murhesa et 2 à Uvira, soit 100% des cas 

confirmés qui ont fait l'objet d'une seconde réponse. Cette activité consistait à 

réaliser une seconde réponse systématique pour tous les cas confirmés en 

laboratoire, incluant recherche active, en élargissant le cordon, activation de 

points de chloration et appui à la chloration locale en distribuant les produits 

du traitement d'eau et les récipients de conservation d'eau, renforcement des 

activités de sensibilisation et engagement communautaire. 

80 réunions ont été organisées avec une participation de 100% des acteurs et 

133% de la cible prévue. Dans ces 80 reunions,12 ont été organisées dans la 

ZS d'Uvira, 5 dans la ZS de Ruzizi, dans la ZS d'ldjwi, 5 dans la ZS Miti-

Murhesa, 16 dans la ZS de Katana, 23 dans la ZS de Kalehe et 12 à la DPS à 

Bukavu. Ces réunions ont joué un rôle essentiel dans le recadrage des 

activités menées sur le terrain, en permettant la participation des différents 

acteurs impliqués dans la lutte contre le choléra, y compris les partenaires 

étatiques. 

Nord-Kivu : le financement CERF est venu se greffer sur des financements en 

cours et, entre le 12 avril et le 12 juillet 2022, il a contribué à fournir une 

réponse dans les 48h au 100% des 523 cas suspects notifiés dans la province 

pendant la période entre le 12 avril et le 12 juillet 2022.  

Indicateur 2.5 : 126 219 personnes situées dans les cordons sanitaires 

choléra ont bénéficié d’une réponse adaptée pour briser la chaine de 

transmission de la maladie (53 268 au Sud-Kivu et 72 951 au Nord-Kivu) 

Au Sud-Kivu, 53 268 personnes situées dans les cordons sanitaires cholera 

ont bénéficié d’une réponse adaptée pour briser la chaine de transmission de 

la maladie (distribution de savon et des pastilles de traitement d’eau pour 3 

mois et décontamination des maisons). Ces personnes ont été également 
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sensibilisées sur les mesures d’hygiène et de prévention du choléra. En plus 

de cela 40 points de chloration ont été fonctionnels et on produit de l’eau traitée 

et potable pour une estimation de 40,000 personnes. 

Au Nord-Kivu, 72 951 personnes soit 8 534 ménages ont été atteints par des 

activités de distribution et de sensibilisation dans les cordons sanitaires. Au 

total 180 002 personnes ont été sensibilisées sur les bonnes pratiques pour se 

protéger du choléra. Également 30 points de chloration ont été actif durant 

cette période pour une estimation a 30 000 personnes bénéficiaires. 36 

réunions de coordination ont été organisée entre les principaux partenaires de 

riposte OMS, Divisions provinciales de la santé (DPS), Médecins sans 

frontières (MSF) et Médecins chefs de Zone (MCZ) des zones concernées. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 2.1 Renforcement des services de base pour améliorer 
l''accès à l''eau, à l''hygiène et à l''assainissement pour 
les personnes déplacées, les rapatriés et les hôtes, y 
compris les SAM. 

Sud-Kivu et Ituri : Actions et Interventions pour le 
Développement et l’Encadrement Social (AIDES).  
Nord-Kivu : Action des Volontaires Unis pour le 
Développement et la Santé (AVUDS) et YME-Grands 
lacs 
Maindombe : Association pour le développement social et 
la sauvegarde de l’environnement (ADSSE) 

Activité 2.2 Réponse/prévention du choléra en renforçant la réponse 
immédiate pour couper la transmission. 

AIDES, Croix Rouge 

Activité 2.3 Renforcement des services WASH dans les structures 
de santé et écoles dans les zones de sante de Rwanpara 
et Kimbi Lulenge 

Sud-Kivu et Ituri : AIDES 
Maindombe : ADSSE 

 

Résultat 3 

11,862 filles, garçons, femmes et hommes (11,312 enfants et 550 adultes) auront accès à un environnement 
protecteur à travers un paquet des services de protection de l’enfance, qui inclut : i) les services de soutien 
psychosocial, ii) l’identification, prise en charge transitoire, réunification familiale ; iii) réintégration socio-
économique ; iv) information sur les services de protection disponibles dans les localités cibles ; v) renforcement des 
capacités des acteurs clés (RECOPE, leaders communautaires, etc.) 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☒   Non ☐ 

Secteur / cluster Protection - Protection de l'enfant 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 3.1 CP.3 Nombre d''enfants recevant un 
soutien en matière de protection 
(par exemple, recherche familiale, 
réunification, réintégration, services 
de gestion de cas, etc.) 250 EAFGA 
et 230 ENA 

480 1 090 Rapports des partenaires 
et Fiches d’identification, 
fiches de tracing familial, 
bilan médical et bilan 
psychosocial    

Indicateur 3.2 # d''enfants/adolescents associés 
aux groupes armés ayantbénéficié 
d’une réintégration scolaire et/ou 
socio-économique 

220 232 Rapports des partenaires 
et rapports des 
formateurs & suivi de 
bilan de formation 

Indicateur 3.3 CP.4 Nombre de personnes ayant 
accès aux activités et/ou services 
de protection par le biais d''espaces 
amis des enfants 

11 312 22 104 Rapports des partenaires 
et fiches de présence aux 
activités   
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Indicateur 3.4 # personnes des structures de 

protection de l’enfant dont les 

capacités sont renforcées. 

550 481 Rapports des partenaires, 

rapports des formateurs, 

suivi de bilan de formation 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Les activités d’identification, gestion de cas, documentation, rétablissement 

des liens familiaux et réunification ont été mise en œuvre par UNICEF en 

collaboration avec 6 partenaires nationaux dans les provinces, territoires et 

zones de santé suivantes :   

• Nord-Kivu : Territoires de Masisi (ZS de Masisi), Nyiragongo, Goma   

• Sud-Kivu : Territoire de Fizi (ZS de Kimbi Lulenge) 

• Tanganyika : Territoire de Kongolo (ZS Mbulula)   

• Maindombe : Kwamouth  

A noter que les ZS Nyiragongo et Kwamouth ont été inclues au moment de la 

reprogrammation.  

Dans toutes ces zones, les enfants identifiés ont pu bénéficier, en fonction des 

besoins individuels, de prise en charge transitoire et de réintégration socio-

économique.  

  

Indicateur 3.1 : 1 090 enfants, dont 339 EAFGA (97 filles et 242 garçons) et 

751 ENA (297 filles et 454 garçons) ont été identifiés, documentés, réunifiés 

et ont bénéficié de la réintégration socioéconomique et scolaire selon leurs 

besoins spécifiques et individualisés. La répartition par province est la suivante 

: 137 EAFGA et 288 ENA au Nord-Kivu, 121 EAFGA et 337 ENA au Sud-Kivu, 

81 EAFGA et 121 ENA au Tanganyika, et 5 ENA au Maindombe. La 

reprogrammation a permis à UNICEF d’augmenter la cible pour cette activité 

en passant de 480 à 710 ENA et EAFGA. La cible prévue a été dépassée de 

380 enfants. Le dépassement est dû au fait que les cibles sont estimatives, car 

l’identification des ENA et EAFGA dépend des plusieurs facteurs, dont certains 

sont hors contrôle d’UNICEF (eg. Libération des enfants des groupes armés). 

Il faut aussi noter que dans certains cas, la réunification familiale peut se 

produire assez rapidement, avec les enfants qui passent un temps limité en 

placement temporaire. Cela a permis aux partenaires de s'occuper d'un plus 

grand nombre d'enfants. Les systèmes d’Identification, Documentation, 

Family tracing et Réunification (IDTR) qui avaient déjà été mis en place par 

UNICEF et ses partenaires à travers les points d’écoute et espaces amis 

d’enfants ont également contribué à pouvoir augmenter les capacités 

d’identification et prise en charge transitoire. 

Les activités d’identification, documentation et prise en charge des enfants 

(EAFGA et ENA) ont été réalisées avec la collaboration avec des structures 

locales de protection et des autorités locales (Réseaux Communautaires de 

Protection/RECOPE, organisations à base communautaire et clubs d’enfants, 

chefs de groupements et de localités, administrateurs du territoire, Division des 

Affaires Sociales/DIVAS) et le Programme de désarmement, démobilisation, 

relèvement communautaire et stabilisation (PDDRCS).  Un réseau de 76 

familles d’accueil transitoire (FAT) et 14 familles d’accueil spontanée (FAS) a 

été créé dans les zones ciblées au Sud-Kivu et Tanganyika et au Maindombe. 

Le réseau des FAT déjà actif dans les zones ciblées au Nord Kivu a également 

été renforcé. Les FAT et FAS ont été identifiées, formées/orientées sur leurs 

rôles et responsabilités, la prise en charge et protection des enfants afin 
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d’assurer la prise en charge transitoire des enfants en besoin d’une protection 

transitoire urgente. Chaque FAT a reçu les kits pour garantir une bonne prise 

en charge de ces derniers. Chaque enfant a reçu un kit composé des habits, 

des souliers, sac de voyage et kit hygiénique durant leurs prises en charge.  

Tous les enfants ont été réunifiés avec leurs familles au Sud-Kivu. Au 

Tanganyika la recherche familiale continue pour 4 enfants. 

   

Indicateur 3.2 : A travers ce projet, 232 EAFGA dont 70 filles et 162 garçons 

ont bénéficié d’une réintégration socioéconomique ou scolaire selon la 

répartition par province ci-après : 30 au Nord-Kivu, 121 au Sud-Kivu et 81 au 

Tanganyika. En ce qui concerne la réintégration économique, elle a été 

précédée par une évaluation rapide sur les filières potentielles de formation 

professionnelle des enfants, qui a permis d’identifier les filières suivantes : 

informatique, élevage, mécanique moto, coupe et couture, coiffure, pâtisserie 

et réinsertion scolaire. Les enfants ont ensuite reçu un kit de réinsertion après 

la phase de formation. A noter, qu’afin d’éviter des risques de stigmatisation et 

pour promouvoir la cohésion sociale, là ou possible, des enfants affectés par 

le conflit ont bénéficié de réinsertion scolaire ou économique. Par exemple, 69 

enfants vulnérables ont bénéficié de formation professionnelle ou de 

réinsertion scolaire dans 4 écoles secondaires de Ponda et de Mbulula au 

Tanganyika. Ils ont reçu chacun un kit scolaire et les payements des frais 

scolaires pour l’année scolaire 2022-2023 grâce au financement CERF. 

  

Indicateur 3.3 : 22 104 enfants affectés par les conflits des communautés 

déplacées et communautés hôtes, dont 12 491 filles et 9 613 garçons ont 

bénéficié d’accompagnement au sein des espaces amis enfants mise en place 

ainsi que les centres de transit et d’orientation et centres de jour selon la 

répartition par province ci-après : 5 687 enfants au Nord-Kivu, 7 995 au Sud-

Kivu, 8 372 au Tanganyika, et 50 au Maindombe. Les activités psychosociales, 

pédagogiques, et ludiques ont été menées au sein de ces espaces par des 

encadreurs formés en appui psychosocial afin de garantir le bon déroulement 

des activités et d’identifier les enfants ayant besoin d’un référencement pour 

un suivi spécialisé par un psychologue. Un appui individualisé a été fourni aux 

enfants ayant besoin de ce suivi, fourni par un assistant social ou un 

psychologue en fonction du degré de spécialisation nécessaire. L’appui 

individualisée par le psychologue est en moyenne nécessaire pour 10-15% 

des enfants qui participent aux activités. Avec l’augmentation des personnes 

déplacées dans différents sites de la ville de Goma et de la ZS de Nyiragongo, 

UNICEF a complété les espaces amis enfants au sein des sites principaux de 

déplacement avec des activités mobiles afin d’atteindre un maximum d’enfants 

au sein des sites, au vu de leur étendue très importante et du nombre d’enfants 

déplacés qui y vivent. Cette approche mobile a également été utilisée dans les 

autres provinces pour renforcer la présence dans différentes communautés ce 

qui a permis l’atteinte de la cible actuelle. Au Sud-Kivu, la zone d’intervention 

a connu de nombreux mouvements pendulaires liées aux attaques 

sporadiques dans différentes parties du territoire ; les espaces amis enfants se 

trouvant dans une zone de concentration de ces déplacés, les différentes 

vagues ont contribué au résultat important d’enfants appuyés atteints.  
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Indicateur 3.4 : 481 personnes dont 228 femmes et 253 hommes ont bénéficié 

des interventions de renforcement des capacités dans toutes les zones ciblées 

par l’intervention selon la répartition par province ci-après : 112 personnes au 

Nord-Kivu, 171 personnes au Sud-Kivu, 160 au Tanganyika, et 38 personnes 

au Maindombe. Le renforcement des capacités a porté sur la protection des 

enfants en situation d’urgence, la prévention de la séparation familiale, 

l’identification et référencement des enfants en besoin ainsi que le processus 

d’IDTR, les violations graves des droits des enfants.  

Parmi les entités et organisations qui ont pris part à ces formations :  la DIVAS, 

la Division du Genre (DIVIGENRE), l’Etat Civil, les autorités locales, les 

RECOPE, les membres des organisations à base communautaire, les officiers 

des Forces Armées de la RDC, Police Nationale Congolaise, Agence nationale 

de renseignements (ANR) et Direction Générale des Migrations (DGM). 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 3.1 Assurer une prise en charge transitoire et individualise 
des EAFGA, et ENA à travers des centres d’accueils ou 
des placements en famille d’accueil 

Concert d'actions pour jeunes et enfants défavorisés 
(CAJED), War Child UK, Action Communautaire d'appui 
au Développement (ACAD), Caritas Développement 
Kalemie, Communauté des amis de la nature et de la 
culture (CANACU) 

Activité 3.2 Former et renforcer un réseau de familles d’accueil  ACAD, Caritas Développement Kalemie, CANACU 

Activité 3.3 Assurer la recherche et réunification familiale ou des 
solutions alternatives pour les ENA et les EAFGA 

CAJED, War Child UK, ACAD, Caritas Développement 
Kalemie, CANACU 

Activité 3.4 Développer un programme de réintégration 
contextualise à travers des opportunités d’apprentissage 
(scolarisation, alphabétisation fonctionnelle et/ou 
formations professionnelles) pour les enfants et 
adolescents EAFGA 

CAJED, War Child UK, ACAD, Caritas Développement 
Kalemie 

Activité 3.5 Mettre en place un réseau d’appui psychosociale, 
incluant les espaces amis d’enfants fixe et mobiles, et 
l’appui spécialisé via le personnel spécialisé 
(psychologues) 

CAJED, War Child UK, Heal Africa, ACAD, Caritas 
Développement Kalemie, CANACU 

Activité 3.6 Contribuer au mécanisme de surveillance sur les six 
violations graves à l''encontre des enfants 

ACAD, Caritas Développement Kalemie 

 

Résultat 4 

13,953 filles, femmes, garçons auront accès aux services de prévention et réponse aux VBG et EAS à travers : i) la 
prise en charge multisectorielle des survivantes des VBG et EAS, notamment médicale, psychosociale, socio-
économique et juridique (accompagnement et counseling); ii) information sur les services de réponse et mécanismes 
de signalement disponibles dans les localités cibles ; iii) engagement communautaire pour la prévention des 
VBG/EAS; iv) renforcement des capacités de 350 prestataires des services pour l’atténuation des risques de VBG 
et prévention et réponse EAS 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☒   Non ☐ 

Secteur / cluster Protection - Violence sexiste 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 4.1 PS.2 Nombre de personnes 
recevant un soutien psychosocial 

550 1890  Rapports des partenaires, 
bilan médical et bilan 
psychosocial    
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VBG et/ou une prise en charge des 
cas VBG. 

Indicateur 4.2 Nombre de personnes atteintes par 
des mesures de prévention et 
atténuation des risques de VBG 

4 700 9061 
 
 

Rapports des partenaires 

Indicateur 4.3 Nombre des personnes qui ont 
accès aux mécanismes sur et 
confidentiels pour signaler les 
allégations de EAS 

8 703 26138 
 
 
 

Rapports des partenaires 

Indicateur 4.4 Nombre des prestataires des 
services formés (réponse GBV et 
atténuation des risques) 

350 592  Rapports des partenaires, 
rapports de formations. 

Indicateur 4.5 CC.3 Nombre de personnel 
humanitaires (staff des Nations 
Unies, staff des partenaires de mise 
en œuvre, etc.) recevant une 
formation sur la prévention de 
l’exploitation et des abus sexuels. 

400 736  Rapports des partenaires, 
rapports de formations. 

Indicateur 4.6 PS.1a Nombre de personnes ayant 
accès à des espaces et/ou des 
centres sécurisés adaptés aux 
femmes et aux filles 

2 350 2 846  Rapports des partenaires 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Les interventions de prévention et réponse aux VBG ainsi qu’aux cas 

d’exploitation et abus sexuels ont été menées dans les territoire et zones de 

santé suivantes :   

Nord-Kivu : Territoires de Masisi (ZS de Masisi), ZS Nyiragongo/Goma  

Sud-Kivu : Territoire de Fizi (ZS de Kimbi Lulenge)  

Tanganyika : Territoire de Kongolo (ZS Mbulula)   

   

Indicateur 4.1: En plus de la cible initiale de 550 survivantes, la 

reprogrammation a permis à UNICEF d’augmenter la cible pour cette activité 

de 115 survivantes particulièrement au Nord Kivu.  

Sur 665 personnes ciblées, 1890 survivants de VBG dont 908 filles, 162 

garçons et 820 femmes ont bénéficié de prise en charge psychosociale dans 

les points d’écoute et structures de santé mis en place et appuyés. La 

répartition par province est la suivante : 631 survivants au Nord-Kivu, 915 au 

Sud-Kivu et 344 au Tanganyika. En fonction des besoins exprimés par les 

survivant (e)s, ils/elles ont bénéficié de prise en charge médicale, d’appui 

juridique et d’appui à la réinsertion économique. Pour celles dans le besoin, 

des kits de dignité ont également été distribués. Les cibles prévues ont été 

largement dépassées, ceci d’une part du fait que les cibles des survivantes 

attendues étaient des estimations (car la signalisation des cas de la part des 

survivantes et la requête de soutien de leur part dépendent de plusieurs 

facteurs, y compris la confiance dans les prestataires des services), et d’autres 

part, du fait que l’augmentation des cas de VBG observés au Nord-Kivu suite 

à la crise M23 ainsi que la mise en place des points d’écoute, espaces surs 

pour les femmes et filles et les sensibilisations ont permis d’augmenter les 

capacités d’identification et assistance aux survivantes.  
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Indicateur 4.2: 9 061 personnes (dont 1 969 filles, 2 983 femmes, 1 418 

garçons et 2 691 hommes) ont été atteintes par des mesures de prévention et 

atténuation des risques de VBG, soit 192% de la cible.  

La répartition par province est la suivante : 4 453 personnes au Nord-Kivu, 2 
129 personnes au Sud-Kivu et 2 479 au Tanganyika. Ces personnes ont été 
atteintes à travers des formes structurées d’engagement communautaire pour 
l’identification des risques des VBG ainsi que des mesures d’atténuation des 
risques nécessaires – tels que les consultations avec les femmes et filles – 
mais aussi pour soutenir un dialogue communautaire avec les femmes, filles, 
hommes et garçons sur le VBG, ses causes, les facteurs qui exacerbent les 
risques et les facteurs et comportement de protection. En plus de cela, plus de 
90 000 personnes ont été atteintes à travers des sessions de sensibilisation 
dans des lieux publics – tels que les marchés – et dans des moments de 
rassemblement, ou via les radions communautaires avec des messages clés 
sur le VBG, les conséquences et les services disponibles. 
 
Indicateur 4.3 : 26 138 personnes dont 4 482 filles, 11 394 femmes, 3 406 
garçons et 6 856 hommes ont eu accès à des mécanismes de plaintes surs et 
confidentiels pour signaler les allégations d’exploitation et abus sexuels selon 
la répartition par province suivante : 3 732 personnes au Nord-Kivu, 21 296 
personnes au Sud-Kivu et 1 110 personnes au Tanganyika. 
En plus de la diffusion d’information sur la ligne verte pour rapporter les cas 
d’exploitation et abus sexuels (EAS), des mécanismes de plaintes à base 
communautaire pour signaler les cas d’EAS ont été mis en place dans toutes 
les zones d’interventions du projet, notamment grâce à la mise en place de 
boites à plaintes mais également d’identification et formation de points focaux. 
Des points focaux PSEA dans chaque ZS ont été formés pour leur permettre 
de diffuser l’information sur ce qu’est l’EAS et les mécanismes disponibles pour 
rapporter les cas. Les points focaux font partie des mécanismes diversifiés mis 
en place pour remonter les plaintes. Ces points focaux sont également 
informés des services de prise en charge disponibles pour les survivants de 
VBG. Des ateliers ont été également organisés dans certaines zones avec les 
femmes et filles afin de développer des messages sur la PSEA dans les 
langues locales. Les formations (rapportées ci-dessous) des personnels 
humanitaires sur la PSEA ont également renforcés les capacités des acteurs 
humanitaires non seulement à prévenir mais également à faciliter l’accès aux 
mécanismes de plaintes.  
 
Indicateur 4.4 : 592 prestataires de service dont 229 femmes et 363 hommes 
ont bénéficié de formations sur l’atténuation des risques de VBG ainsi que la 
prise en charge de qualité des survivantes, notamment le premier secours 
psychologique, la gestion des cas, l’identification et référencement. Les 
bénéficiaires des formations étaient notamment les acteurs humanitaires, les 
membres des structures communautaires, les officiers de police, les 
enseignants ainsi que les prestataires médicaux, les organisations féminines 
et autres prestataires. Des formations spécifiques sur la prise en charge 
médicale des survivantes et le traitement post-exposition (Kit PEP) ont 
également été conduites pour les prestataires des services médicaux. La 
répartition des personnes formées par province est la suivante : 122 personnes 
au Nord-Kivu, 350 personnes au Sud-Kivu et 120 personnes au Tanganyika. 
Beaucoup plus de personnes ont pu être touchées par les formations que 
prévu notamment grâce à la reprogrammation et pour répondre aux besoins 
exprimés sur cette thématique. 
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Indicateur 4.5 : 736 acteurs humanitaires (304 femmes et 432 hommes) des 
Nations Unies, organisations internationales et organisations locale ainsi que 
les prestataires de services étatiques, les membres des structures 
communautaires tels que les RECOPE, intervenant dans la mise en œuvre 
des activités, ont reçu une formation sur la PSEA. Cette formation leur a permis 
de mieux connaitre les mécanismes de plaintes et rapportage des cas afin de 
pouvoir mieux orienter les survivantes et rapporter les cas d’EAS. La répartition 
des personnes formées par province est la suivante : 36 personnes au Nord-
Kivu, 500 personnes au Sud-Kivu et 200 personnes au Tanganyika. 
  
Indicateur 4.6 : 2 846 personnes, dont 1 285 femmes et 1 561 filles ont 
participé aux activités mise en place dans les espaces pour les femmes et filles 
au Nord-Kivu (617 personnes) et au Sud-Kivu (2 229 personnes). Ces espaces 
visaient à s’assurer que les femmes et filles (i) aient accès à des informations 
sur la santé sexuelle et reproductive, les droits des femmes et des filles, la 
gestion de l'hygiène menstruelle, la nutrition, entre autres, (ii) puissent 
s'organiser, se consulter, s'entraider pour trouver des stratégies visant à 
réduire les risques de violence, (iii) aient accès à des services (gestion de cas, 
mise en relation avec des services spécialisés), reçoivent de l'aide pour 
retrouver leur bien-être psychosocial et (iv) se soutiennent mutuellement et 
trouvent des stratégies visant à réduire les risques de violence. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 4.1 Réaliser des consultations communautaires avec les 
groupes des jeunes, les associations féminines et les 
filles pour identifier les risques, mécanismes de 
signalement 

CAJED, War Child UK, Heal Africa, Transcultural 
Psychosocial Organisation (TPO) 
 
 
 

 

Résultat 5 

Au moins 26,400 enfants dont 12,664 filles et 378 enseignants, affectés par les crises dans les zones de santé 
de Rutshuru, Wirambizo pour le Nord Kivu, de Kimbi Lulunge pour le Sud Kivu et Rwampara dans l’Ituri, ont 
accès à une éducation inclusive de qualité dans un environnement sûr et protecteur par le biais de i) la 
construction de 180 nouvelles salles de classe et de 60 blocs de latrines équipées en mobiliers scolaires et de 
bureau ; ii) la distribution de kits scolaires et récréatifs pour les enfants et de kits pédagogiques pour les 
enseignants ; iii) la formation des enseignants sur des thèmes clés pour les situations d’urgence et iv) de 
l’organisation des cours de rattrapage. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☒   Non ☐ 

Secteur / cluster Éducation 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de 
vérification 

Indicateur 5.1 Ed.2 Nombre d''espaces et/ou de 
centres d''apprentissage temporaires 
créés et/ou réhabilités.( salles de classe 
mise en place ou réhabilitées) 

180  117 Rapport d’activités des 
partenaires de mise en 
œuvre 
 
 

Indicateur 5.2 Ed.3 Nombre de personnes 
(enseignants et/ou enfants) ayant reçu 
du matériel d''enseignement, 
d''apprentissage et/ou de loisirs (enfants 
bénéficient des fournitures scolaires et 
des kits pour l''organisation des activités 

26 400  63 889 Rapport d’activités des 
partenaires de mise en 
œuvre 
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récréatives et de sensibilisation à la 
consolidation de la paix). 

 
 

Indicateur 5.3 Nombre d''écoles dotées 
d''infrastructures WASH 

30 30 Rapport d’activités des 
Partenaires de mise en 
œuvre 

Indicateur 5.4 Ed.4 Nombre d''enseignants recevant 
une formation sur les compétences 
pédagogiques de base et/ou les 
compétences psychosociales. 
(Enseignants formés sur le soutien 
psycho-social, pédagogie centrée sur 
l'Enfant, la pédagogie centrée sur 
l''enfant, la PSEA et l'éducation à la 
paix) 

378 680 Rapport d’activités des 
partenaires de mise en 
œuvre 
 
 
 
 
 
 

Indicateur 5.5 Ed.1 Nombre d''enfants accédant à 
l''éducation formelle ou non formelle. 

26 400 64 878 Rapport d’activités des 
partenaires de mise en 
œuvre 

Explication du résultat 
et de la variation de 
l’indicateur   

Suite à la reprogrammation, la majorité des cibles a été dépassée.  

 

Indicateur 5.1 : L’UNICEF prévoyait initialement la construction de 180 salles de classes dans les provinces du 

Nord-Kivu, Sud-Kivu et de Maindombe. Cependant, le budget alloué à la construction de 180 salles de classe a 

été reprogrammé pour les interventions de WaSH, Nutrition et la Protection. Ainsi, les 180 salles de classes 

prévues ont été remplacées par la mise en place des espaces d’apprentissage temporaire (ETA). Au total, 

l’UNICEF a mis en place 117 ETA dont 112 dans les ZS de Nyiragongo et Goma au Nord-Kivu et 5 dans la ZS 

de Kwamouth dans le Maindombe. Les espaces temporaires ont été mis en place dans les écoles environnant 

les sites des déplacés ou dans les écoles ayant accueilli un grand nombre d’enfants au-delà de leur capacité 

d’accueil.  

 

Indicateur 5.2 : Au total, 63 889 enfants et enseignants (23 439 pour le Nord- Kivu, 18 723 pour le Sud-Kivu, 

10 835 pour l’Ituri et 10 892 pour Maindombe) ont reçu du matériel d’enseignement, d'apprentissage et/ou de 

loisirs.  

Au total, 863 enseignants dont 230 femmes (462 dont 118 femmes au Nord Kivu, 210 dont 30 femmes au Sud-

Kivu, 166 dont 72 femmes en Ituri et 25 dont 10 femmes dans le Maindombe) ont bénéficié de la distribution 

des craies, les stylos, crayons et gommes, registres de présence, boites mathématiques et les règles en bois.   

Au total, 63 026 enfants dont 29 856 filles y compris 250 adolescents ont bénéficié des cahiers, stylos bleus et 

rouge, crayons, gommes, taille crayons, crayons de couleur, ardoise, latte en bois, conformément au paquet 

minimum du Cluster. La répartition de ces enfants se présente comme suit : 22 977 enfants dont 9 999 filles 

pour le Nord-Kivu, 18 513 enfants dont 9 432 filles pour le Sud-Kivu, 10 669 dont 5 272 filles pour l’Ituri et 10 

867 enfants dont 5 153 filles pour le Maindombe.   

Compte tenu de de la situation sécuritaire tendue, les activités ont été délocalisées de Rutshuru vers Nyiragongo 

avant la fin du projet. En plus, certains enfants initialement ciblés étaient déjà servis en kits scolaire par une 

autre ONG. Ainsi, l’UNICEF et ses partenaires ne pouvaient plus cibler les mêmes enfants pour éviter la 

duplication dans la mise en œuvre des interventions.  

 

Indicateur 5.3 : Grace au financement CERF, l’UNICEF a doté 30 écoles (12 au Nord-Kivu, 3 au Sud-Kivu, 10 

en Ituri et 5 dans le Maindombe) d’infrastructures WaSH. Au total 34 blocs des latrines ont été construits dans 

les zones ciblées au Nord-Kivu, 3 blocs de latrines ont été construits dans les zones ciblées au Sud-Kivu et 

dans le Maindombe (5 blocs de 4 portes pour Maindombe et 29 blocs de deux portes chacun pour le Nord-Kivu), 
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en plus de la distribution des articles de lavage des mains (seau de 20 litres avec couvercles et robinet et barres 

de savon).  Aussi, 60 dispositifs de lavage de main ont été distribués dans les 10 écoles en Ituri. 

 

Indicateur 5.4 : Au total, UNICEF a soutenu le renforcement des capacités de 680 enseignants dont 179 

femmes (385 enseignants dont 113 femmes pour le Nord Kivu, 210 enseignants dont 30 femmes pour le Sud-

Kivu, 60 enseignants et 26 femmes pour l’Ituri et 25 enseignants pour Maindombe dont 10 femmes). Ces 

enseignants formés proviennent de 54 écoles du territoire de Nyiragongo, de 30 du Sud-Kivu, de 10 de l’Ituri et 

5 écoles ciblées dans la province de Maindombe. Les enseignants ont été formés sur la pédagogie centrée sur 

l’enfant et l’appui psycho-social (100% de réalisation prévue selon la reprogrammation). 

 

Indicateur 5.5 : 64 878 enfants ont eu accès à l’éducation formelle ou non formelle. Compte tenu de de la 

situation sécuritaire tendue, les activités ont été délocalisées de Rutshuru vers Nyiragongo avant la fin du projet. 

Au total 230 adolescents (95 filles) ont suivi des formations professionnelles en petits métiers dans le territoire 

de Nyiragongo et 20 adolescents (10 filles) ont été formés en alphabétisation fonctionnelle dans le même 

territoire. Après la formation, les 230 adolescents formés ont été dotés des kits de démarrage.  

La formation en petits métiers n’a concerné que le Nord-Kivu.  

Dans l’éducation formelle, 64 628 (30 577 filles) est le nombre total d’enfants atteints (24 579 dont 10 720 filles 

pour le Nord-Kivu, 18 513 dont 9 432 filles pour le Sud-Kivu, 10 669 dont 5 272 filles pour Ituri et 10867 dont 5 

153 filles pour le Maindombe).  

En outre, grâce au financement CERF, UNICEF a organisé des cours de récupération en faveur de 6 130 

enfants dont 2 991 filles ayant temporairement abandonné l’école suite à la crise. Il s’agit de 743 enfants (416 

filles) pour le Maindombe, 1 300 enfants (685 filles) pour le Sud-Kivu, 3 400 enfants (1 535 filles) pour Ituri et 

687 (355 filles) pour le Nord-Kivu.   

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Réhabilitation/(re)création d'espaces d'apprentissage/de 
salles de classe   

GRACE, Jesuit Refugee Service (JRS), 
Enseignement Primaire, Secondaire et technique 
(EPST) Maindombe 2, Village d’Espoir 

Activité 1.2 Distribution de matériel d'apprentissage et 
d'enseignement, de kits de loisirs 

GRACE, JRS, EPST Maindombe 2, Village 
d’espoir, Ligue Anti-Chômage (LAC), Association 
des jeunes pour le développement communautaire 
(AJEDEC), EPST /Sud-Kivu, EPST /Ituri-1 

Activité 1.3 Réhabilitation/(re)construction d'infrastructures WASH 
dans les écoles et distribution de fournitures WASH (en 
coordination avec le cluster WASH)   
 

GRACE, JRS, EPST Maindombe 2, LAC, AJEDEC 

Activité 1.4 Formation de base aux enseignants sur des thèmes clés 
pour les situations d'urgence (enseignement à des 
groupes importants, soutien psychosocial, etc.) 
 

EPST Nord Kivu-1, EPST Maindombe 2, LAC asbl, 
EPST Sud-Kivu, AJEDEC, EPST Ituri 1, Village 
d’espoir 

Activité 1.5 Organisations des cours de rattrapage et des possibilités 
d'apprentissage accéléré. 

Children’s Voice, LAC 

 
 

7. Programmation efficace 

Le CERF attend des partenaires qu'ils intègrent et tiennent dûment compte des questions transversales telles que la redevabilité envers 
les personnes affectées (AAP), la protection contre l'exploitation et les abus sexuels (PSEA), les personnes handicapées (PwD), la 
centralité de la protection ainsi que le genre et l'âge. En outre, le Coordonnateur des Secours d'Urgence (ERC) a identifié quatre domaines 
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prioritaires sous-financés9  qui manquent souvent de considération et de visibilité appropriées : les femmes et les filles, les personnes 
handicapées, l'éducation et la protection. Dans la section suivante, veuillez montrer comment les questions intersectorielles et les 
quatre domaines prioritaires sous-financés du ERC ont été intégrés et devraient mettre en évidence l’impact obtenu si possible.  

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 10 :  

Pour chaque intervention, des discussions de groupes, qui ont permis aux participants (principalement des femmes) de discuter de leurs 

besoins et de donner leur avis ont été organisées. Les communautés, y compris les enfants, ont été systématiquement impliqués dans 

l'identification des emplacements et des activités que ce soit pour les espaces amis d’enfants que pour les activités WaSH. Toutes les 

activités d’identification des enfants vulnérables des communautés devant bénéficier d'une réinsertion dans les écoles ou d'un soutien à 

la réintégration socioéconomique ont été menés conjointement avec les enfants et leurs familles en fonction des opportunités identifiées 

dans la zone afin de déterminer le type d'accompagnement requis. 

Les échanges réguliers avec les communautés ont permis de prendre en compte leurs feedbacks et recommandations en termes d’accès 

aux services de prise en charge de la malnutrition aiguë (ex. les horaires d’ouverture des unités nutritionnelles), de ciblage et de partage 

d’informations sur les admissions mensuelles des enfants malnutris. 

Pour l’éducation, les partenaires ont impliqué les communautés bénéficiaires en utilisant l’approche HIMO (haute intensité de main 

d’œuvre) pour la construction des latrines d’urgence et l’installation des ETA dans les écoles. Les bénéficiaires ont aussi participé à des 

séances de sensibilisation organisées par les partenaires en collaboration avec les autorités éducatives sur les thèmes suivants: PSEA 

et Education à la paix, VBG, épidémies, à travers des théâtres participatifs. En outre, les membres des Comités des Parents (COPA) et 

Comités de Gestion (COGES) ont été sensibilisés sur la protection des infrastructures et matériels scolaires. 

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

L'UNICEF et ses partenaires ont mis en place ou contribué à la mise en place d’un éventail de mécanismes anonymes de gestion des 

plaintes dans les différents sites d’intervention pour mieux répondre aux préoccupations des déplacés, des bénéficiaires et des 

communautés. En plus de la mise en place de boîtes à suggestions, ces mécanismes comprenaient la création de comités 

communautaires de protection de l'enfance formés pour sensibiliser les communautés, recevoir et traiter les plaintes (mécanismes déjà 

établis et reconnus par la communauté comme sûrs et confidentiels). Au niveau communautaire, en vue de faciliter le rapportage en face 

à face, les partenaires de l’UNICEF, en coordination avec le réseau inter-agence PSEA, ont facilité la mise en place des mécanismes 

communautaires de plaintes. Il s’est agi d’un processus où l’organisation a accompagné les membres de la communauté à choisir eux-

mêmes les voies de rapportage et les points focaux qui leur convenaient. Le rôle de l’organisation se limitait à s’assurer du respect des 

standards tels que la confidentialité, la prise en compte du genre, de l’âge et du handicap. Les mécanismes communautaires de plaintes 

appelés aussi ‘’community-based complaint mechanisms’’ (CBCM) ont été mis en place par agglomération dans les zones de départ et 

dans les sites des déplacés. Il sied de noter qu’avant la recrudescent de la crise, des CBCM existaient déjà dans plusieurs localités, mais 

les déplacements, décès et inaction de plusieurs points focaux ont créé une interruption dans leur fonctionnement.  

Dans certaines localités, les CBCM ont mis en place les boites à plaintes dans les centres de santé et les espaces amis d’enfants. Il est 

utile de signaler que les boites à plaintes mises en place par les membres des mécanismes de plainte d’EAS ont parfois reçu des plaintes 

non-EAS mais liées à l’action humanitaire. Ces plaintes ont immédiatement été référées aux institutions concernées. 

Dans les quatre provinces d’intervention, des séances de sensibilisation sur les questions liées à la redevabilité, au Genre, au PSEA et à 

la fraude ont été conduites dans les communautés et villages ciblés. Des boites à suggestions ont été installées en des lieux stratégiques 

(y inclus dans des écoles) choisis par les communautés et un numéro vert a été partagé pour permettre un feedback sur les interventions 

conduites dans les villages. Dans deux écoles appuyées au Nord-Kivu, les étudiants ont rapporté des plaintes sur l’absentéisme des 

 
9 En janvier 2019, le coordonnateur des secours d’urgence (ERC) a identifié quatre domaines prioritaires qui sont souvent sous-financés et peu considérés quand 

des fonds sont alloués à une action humanitaire. Le ERC a recommandé aux CR/CH d’accorder davantage d’attention à ces quatres domaines en s’assurant 
qu’ils sont pris en compte de manière concrète lors de la priorisation des besoins pour les demandes au CERF. Bien que le CERF reste axé sur les besoins, 
l'ERC recherchera des équipes de pays pour prioriser les projets et les activités intégrées qui abordent systématiquement et efficacement ces quatre domaines. 

Ces quatre domaines sont : (1) l’appui aux femmes et aux filles incluant la violence basée sur le genre, la santé reproductive et l’autonomisation des femmes ; 
(2) les programmes ciblant les personnes vivant avec un handicap ; (3) l’éducation dans les crises prolongées ; (4) les autres aspects de la protection. Veuillez-
vous référer aux questions et réponses relatives aux quatre domaines prioritaires du ERC ici.  

10 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

https://cerf.un.org/sites/default/files/resources/Priority_Areas_Q_A.pdf
https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61
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enseignants et sur la non-réception des kits scolaires par les enfants absents le jour de la distribution. Le partenaire s’est rapproché de 

la Direction de ces deux écoles pour adresser ces plaintes, tandis que l’UNICEF a mené un plaidoyer pour un meilleur suivi de la présence 

des enseignants à l’école et a recontacté les enfants absents lors de la distribution pour la remise de leurs kits.   

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA) : 

Les fonds CERF ont contribué à l’intégration de la PSEA dans les différentes interventions, notamment à travers la formation des acteurs 

humanitaires, et à combler le gap en termes de mécanismes PSEA dans certaines localités du Maindombe et du Nord Kivu. Dans le 

Maindombe, l’UNICEF avec l’appui de son partenaire CANACU, a appuyé et assuré le fonctionnement d’une coordination locale PSEA 

(en l’absence du réseau PSEA) et assuré la mise en place et le renforcement des CBCM dans les zones non couvertes.  

Au Nord-Kivu, dans la zone de santé de Masisi, le partenaire War Child a mis en place 4 CBCM couvrant 4 aires de santé. À la suite de 

recrudescence de la crise et au mouvement de population générés par la crise M23 dans la ville de Goma et ses environs, et dans le 

territoire de Rutshuru, le projet UNICEF a pu redynamiser les CBCM et a fourni, dans le temps, l’assistance aux victimes dans les différents 

sites des déplacés. Trois personnes victimes d’EAS identifiées dans le Masisi ont été assistées. Dans les quatre provinces d’intervention 

des séances de sensibilisation sur les questions liées à la PSEA ont été conduites dans les communautés et villages ciblés. 

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

L'UNICEF et ses partenaires ont mis un accent particulier sur l’égalité et l’équité genre. Des questions sur la protection des femmes ont 

été abordées lors du choix de l’emplacement des ouvrages WaSH. Des latrines et des douches dédiées aux femmes ont été séparées 

de celles des hommes. Des kits d’hygiène spécifiques aux femmes ont été distribués pour leur hygiène intime. Dans les écoles, des 

cabines dédiées à l’hygiène menstruelle des jeunes adolescentes ont été construites. Des consultations systématiques avec des filles et 

femmes dans les communautés, et des organisations dirigées par des femmes ont été menées afin d'identifier, d’une part, les obstacles 

potentiels à l'accès aux services disponibles, et les points d'entrées possibles pour la prestation de services perçus comme sûrs par les 

filles elles-mêmes, d’autre part, en mettant un accent particulier sur des programmes pour les filles en vue d’accroître les capacités 

d'identification et de soutien des filles libérées des groupes armés. Les filles et les femmes ont été consultées durant la phase préparatoire 

de construction des ouvrages hydrauliques. En effet, elles ont été impliquées dans les choix des sites de construction/aménagement des 

bornes fontaines et des sources. Les femmes ont été sensibilisées pour leur participation dans les comités de gestion des points d’eau 

aménagés et dans les différentes formations organisées dans les communautés. Des discussions sur le leadership féminin ont fa it 

également objet de discussions dans les focus groupes organisés avec les femmes. 

Les filles/femmes comme les garçons/hommes ont pu participer aux activités du projet au même pied d’égalité. La distribution des 

fournitures en faveur des enfants (filles et garçons) et des enseignants (femmes et hommes) a été faite de manière non discriminatoire. 

De même, la formation des enseignants a concerné les deux sexes sans aucune discrimination, tout comme la sensibilisation des 

membres des COPA/COGES et de la communauté sur la PSEA. 

A titre illustratif, le club de paix mis en place dans les écoles était composé de 12 membres (6 filles et 6 garçons). Les membres des clubs 

de paix ont, indistinctement, reçu un renforcement de capacités sur leurs rôles et responsabilités, la PSEA, le Genre, la prévention contre 

les maladies contagieuses (COVID-19, Ebola et Choléra), la SGBV, la cohabitation pacifique et la promotion de la gestion de l’hygiène 

menstruelle. 

e. Personnes handicapées (PwD) : 

Les interventions ont pris en compte les besoins spécifiques des personnes vivant avec handicap et des personnes âgées. Ces besoins 

ont été considérés, notamment, dans la conception des latrines et des points de puisage d’eau. La participation des enfants en situation 

de handicap a été promue lors des activités dans les espaces amis d’enfants et lors de l’identification des enfants avec handicap physique 

à réintégrer socio-économiquement. Les modalités et les standards des espaces amis d’enfants mis en place dans les provinces ont 

garanti un accès adapté et fourni du matériel ad hoc pour les enfants vivant avec handicap. Cette approche a permis d’assurer une 

participation commune de tous les enfants à chaque activité. Dans le cadre des interventions en Education, les partenaires ont mené des 

sensibilisations auprès des chefs d’établissements, des parents, des élèves et de la communauté sur l’importance d’envoyer les enfants 

vivant avec handicap à l’école. Dans les provinces du Nord-Kivu et de l’Ituri, des portes des latrines adaptées aux personnes en situation 
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de handicap ont été construites dans les sites des déplacés. L’inclusion des personnes vivant avec handicap a été également promue au 

sein des comités d’assainissement des sites, pour leur participation aux discussions sur le choix des endroits pour les latrines. 

f. Protection : 

La question de la protection des bénéficiaires a également été prise en compte dans le choix des sites d’implantation des ouvrages WaSH. 

Ces ouvrages ont été réalisés dans des sites sécurisés et accessibles. Pour les latrines et les douches, des crochets ont été fixés sur les 

portes à l’intérieur des cabines pour assurer la sécurité et la dignité des utilisateurs. Dans les sites des déplacés, les points d’eau ont été 

placés à des endroits visibles non éloignés, tandis que des abris des déplacés et des blocs des latrines séparés par sexe avec 

pictogramme ont été construites. Les latrines dans les écoles ont été construites séparées par un mur rideau dans la devanture afin de 

garantir l’intimité entre filles et garçons. Au Nord-Kivu, la prise en compte de la Protection dans la mise en œuvre des interventions dans 

le secteur de l’Education été faite par le biais des sensibilisations qui ont menées à travers la production des théâtres participatifs sur la 

PSEA, la prévention contre Ebola, le COVID-19 et les SGBV, la promotion de l’hygiène menstruelle et la cohabitation pacifique. Au Sud-

Kivu des sensibilisation sur la prévention des violences en milieux scolaire ont été organisées dans les écoles et ont atteint plus de 27 

000 élèves et enseignants. En Ituri, plus de 29 000 personnes, membres de la communauté, ont été sensibilisées sur le monitoring des 

cas VBG et PSEA, la protection de l’enfant, la lutte contre la fraude, l’importance de l’éducation ainsi que l’enregistrement des enfants à 

l’État-civil. 

g. Éducation : 

Compte tenu de la persistance des crises qui ont affecté les populations du Nord-Kivu, du Sud-Kivu et de l’Ituri en général et 

particulièrement les enfants qui étaient privés de leur droit à une éducation de qualité inclusive, le projet UNICEF a intégré la nécessité 

d’assurer la continuité de l’apprentissage des enfants déplacés et des communautés hôtes affectés par les crises humanitaires. Ainsi, le 

projet a contribué à construire des ETA équipés de mobiliers scolaires pour accueillir les enfants déplacés et ceux des communautés 

hôtes affectés par les conflits armés ; à doter les enfants, les enseignants et les écoles de fournitures et matériels qui leur ont permis de 

travailler et de poursuivre leur fonctionnement malgré la situation de crise ; à sensibiliser les acteurs de l’éducation, les membres de 

COPA/COGES ainsi que la communauté sur les informations relatives à la prévention contre les abus et exploitation sexuels en milieu 

scolaire et dans la communauté,  à la prévention contre le Covid-19, Ebola et le SGBV, à la promotion de l’hygiène menstruelle et à la 

cohabitation pacifique. 

 

8. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Non  Non  0 

Si non, veuillez expliquer pourquoi les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. Lorsque cela est possible, 

cet programme doit être considérée comme une option de réponse par défaut, et les transferts monétaires à objectifs multiples (MPC) 

doivent être utilisées dans la mesure du possible. 

Si oui, notez brièvement comment les transferts monétaires / les bons d’achat sont utilisée, en soulignant l'utilisation des transferts 
monétaires à objectifs multiples (MPC), et si des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés. 

La modalité transferts monétaires / bons d’achat n’était pas adaptée au type d’interventions et contexte identifiés. 

Paramètres de modalité PMT / de bons d’achat : 

Activité spécifique 

(y compris le # d'activité du 
cadre de résultats ci-dessus) 

Nombre de 
personnes  

Valeur du cash 
(US$) 

Secteur / cluster Restriction 

https://unitednations.sharepoint.com/sites/OCHACERF/UFE%20%20RR/Templates%20and%20Checklists/Application%20Templates%20Aug2020/RR/Project%20Template_RR_FR_sample.docx#CTP
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N/A 0 US$ 0 Sélectionnez un élément dans le 
menu déroulant 

Sélectionnez un 
élément dans le 
menu déroulant 

 

9. Visibilité des activités financées par le CERF 

Titre Lien web / source 

RAS RAS 
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3.5 Rapport du projet 22-UF-WFP-019 

1. Information sur le projet 

Agence : WFP Pays :  République démocratique du Congo 

Secteur / cluster : 

Transferts monétaires à usages multiples 
 
Services commun - Services aériens 
humanitaires 
 
Nutrition 

Code du projet : 22-UF-WFP-019 

Titre du projet :  Amélioration de l’accès aérien et assistance alimentaire nutrition-sensible dans l’Ituri, le Nord-Kivu et le Sud-Kivu 

Date de début : 16/03/2022 Date de fin : 15/03/2023 

Révisions : Extension sans cout ☐ Redéploiement des fonds ☐ Reprogrammation ☐ 

F
in
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ce
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Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : 

 
US$ 88 815 600 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à l’urgence en 
cours : 

  

US$ 0 

Montant reçu du CERF : US$ 4 600 000 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de mise en 
œuvre :  

  

US$ 428 380 

Partenaires gouvernementaux  US$ 0 

Partenaires ONG internationale US$ 345 325 

Partenaires ONG nationale US$ 83 055 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 0 

 

2. Résumé des résultats obtenus  

 

Grâce à ce financement du CERF, le PAM et ses partenaires ont été en mesure de fournir une assistance alimentaire sensible à la 

nutrition. Le PAM a distribué une assistance alimentaire en espèces, par voie de transferts monétaires, à un total de 19 700 personnes 

vulnérables en insécurité alimentaire, y compris les personnes déplacées, les communautés hôtes et les retournés pendant une période 

de 6 mois. Dans les zones d’intervention, les activités suivantes ont été réalisées : activités de nutrition, comprenant des évaluations 

simples et rapides des pratiques d’Alimentation du Nourrisson et du Jeune Enfant (ANJE) ; sensibilisations sur la bonne nutri tion de la 

femme et de l’enfant ; démonstrations culinaires avec les aliments disponibles localement ; réunions de groupe de soutien à l’ANJE et 

dépistage des cas de malnutrition. Au total, 25 145 personnes dont 20 115 filles/femmes ont bénéficié de formations et de sessions de 

sensibilisation communautaire sur l''alimentation du nourrisson et du jeune enfant en situation d''urgence, 117 groupes de soutien ont été 

mis en place avec 728 réunions organisées, 308 démonstrations culinaires ont été organisées, 409 relais communautaires et 109 

infirmiers ont été formés en ANJE en situation d’urgence, dépistage de la malnutrition, changement de comportement en matière d’ANJE.  



 

. 

Par ailleurs, le financement du CERF a également permis d’apporter un soutien logistique aux opérations humanitaires. En effet, grâce 

à ce financement, UNHAS a transporté 17 926 passagers et 270 mt de fret léger dans les provinces du Nord-Kivu, du Sud-Kivu et de 

l'Ituri du 16 mars 2022 au 15 mars 2023. Parmi les passagers, 190 membres du personnel humanitaire ont été évacués rapidement et 

en toute sécurité des sites de terrains éloignés pour des raisons médicales et de sécurité. UNHAS a mis en place des vols réguliers 

d'hélicoptères dans la province de l'Ituri (notamment à Roe, Djangi, Kahondo, Nobili) pour soutenir l'augmentation des activités de réponse 

humanitaire dans la province de l'Ituri où le conflit armé a rendu les routes peu sûres. UNHAS a également mis en place de nouveaux 

routings réguliers dans le Nord-Kivu pour faciliter les réponses au conflit entre le M23 et les FARDC à Rutshuru (Masisi, Kitchanga et 

Mweso). UNHAS n’a pas ciblé directement des bénéficiaires individuels, mais plutôt des organisations humanitaires et de développement 

qui travaillaient pour fournir de l'aide à ces bénéficiaires. Au cours de cette période, UNHAS a transporté des travailleurs humanitaires 

de 217 organisations enregistrées auprès de l'UNHAS. La plupart des passagers provenaient d'ONG (60 %), tandis que les autres étaient 

des membres du personnel de l'ONU (33 %), des partenaires gouvernementaux et des diplomates (7 %). Les résultats de l'enquête ont 

montré que 93% des utilisateurs étaient globalement satisfaits du service et que 90% des utilisateurs étaient satisfaits de l'accès que 

UNHAS a fourni à travers la RDC.  

 

3. Modifications 

 
N/A 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

4. Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

 

Secteur / cluster Services commun - Services aériens humanitaires 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Déplacés internes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Communautés d'accueil 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

Secteur / cluster Nutrition 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Retournés 1 070 730 135 125 2 060 2 816 850 1 207 155  5 028 

Déplacés internes 2 140 1 460 270 250 4 120 5 632 1 725 2 414 300  10 071 

Communautés d'accueil 2 140 1 460 270 250 4 120 5 632 1 695 2 414 300  10 041 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 5 350 3 650 675 625 10 300 14 080 4 270 6 035 755  25 140 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

 

Secteur / cluster Transferts monétaires à usages multiples 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 34 38 56 56 184 0 0 0 0 0 

Retournés 18 20 30 30 98 49 55 81 81 266 

Déplacés internes 2 268 2 490 3 752 3 744 12 254 2 134 2 346 3 534 3 527 11 541 

Communautés d'accueil 1 414 1 553 2 341 2 336 7 644 1 331 1 463 2 205 2 201 7 200 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 3 734 4 101 6 179 6 166 20 180 3 514 3 864 5 820 5 809 19 007 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 112 123 185 185 605 106 116 174 176 572 
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5. Personnes indirectement ciblées par le projet  
  

 

Dans le cadre de ce projet, les communautés ciblées et leurs environs ont bénéficié indirectement des activités de transferts monétaires 
grâce à l'injection de liquidités dans l'économie locale. Le PAM estime que la contribution du CERF a bénéficié indirectement à plus de 
55 042 personnes, dont des commerçants, des propriétaires de petites entreprises, des transporteurs, des acteurs du marché et d'autres 
personnes vulnérables, par l'intermédiaire d'institutions caritatives auxquelles les bénéficiaires ont contribué. 

En outre, la cible primaire pour les activités liées la Nutrition de ce projet CERF étaient des filles et femmes enceintes et allaitantes, et 
des enfants de moins de deux ans. Cependant les interventions sous le volet de la Nutrition ont pu également toucher des bénéficiaires 
indirects tels que les gardiens d’enfants, les pères d’enfants de moins de 2 ans lors des sensibilisations sur les sites de d istributions, 
pendant les réunions de groupe de soutien et lors des démonstrations culinaires dans la communauté. Les prestataires des soins et les 
relais communautaires ont aussi bénéficié du renforcement de leurs capacités en ANJE en situation d’urgence. 

 

6. Cadre de résultats du projet CERF 
-   

Objectif du projet 
Fourniture d''une assistance alimentaire sous forme de transfert monétaire aux ménages vulnérables et de services 
aériens aux acteurs humanitaires impliqués dans la réponse. 

 

Résultat 1 
4,000 ménages (20,180 personnes) reçoivent une assistance alimentaire sous forme de transfert monétaire qui leur 
permettent de répondre à leur besoins e en attendant les données de PDM ssentiels 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☐ 

Secteur / cluster Transferts monétaires à usages multiples 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 1.1 Cash.1a Nombre de personnes 
bénéficiant de cash à usages 
multiples 

20 180 19007 
 
 

Rapport distribution 
 
 

Indicateur 1.2 Cash.1b Valeur totale des espèces 
à usages multiples distribuées en 
USD. 

1 695 134 1596607.46 
 
 

WINGS et rapport 
distribution 
 

Indicateur 1.3 FS.5a Pourcentage des 
bénéficiaires avec un Score de 
Consommation Alimentaire 
acceptable (Ituri) 

3.8 12.06 
 
 
 

PDM Biringi Mai 2023 
 
 
 

Indicateur 1.4 FS.5a Pourcentage des 
bénéficiaires avec un Score de 
Consommation Alimentaire 
acceptable (Sud-Kivu) 

7.6 50.09 
 
 
 

PDM Nundu-Lusenda 
Juin 2022  
 
 

Indicateur 1.5 FS.5a Pourcentage des 
bénéficiaires avec un Score de 
Consommation Alimentaire 
acceptable (Nord-Kivu) 

5.9  39.8 
 
 
 

PDM Mabalako Mars 
2023 
 
 

Indicateur 1.6 AP.1b Pourcentage de personnes 
affectées qui déclarent connaître 
leurs droits. (Y est inclus, ce que les 
personnes recevront, la durée de 
l''assistance) 

80 29.8 (Ituri) 
67.6 (Sud-Kivu) 
57.1 (Nord-Kivu) 
 
 

PDM Biringi (mai 2023) 
PDM Nundu-Lusenda 
(juin2022) 
PDM Mabalako (Mars 
2023) 
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Indicateur 1.7 Cash.6 Pourcentage de femmes 
déclarant avoir pris des décisions 
partagées sur l''utilisation des 
transferts monétaires. 

60 
75.26 (Ituri) 
60 (Sud-Kivu) 
32.3 (Nord-Kivu) 

PDM Biringi (mai 2023) 
PDM Nundu-Lusenda 
(juin2022) 
PDM Mabalako (Mars 
2023) 

Indicateur 1.8 PG.1 Nombre des missions, 
d''analyses et/ou de rapports sur la 
protection et/ou les droits de 
l''homme qui éclairant la réponse 
humanitaire. 

4 4 
 
 
 
 

Rapport de protection 

Indicateur 1.9 AP.2b Pourcentage de personnes 
affectées déclarant être au courant 
des mécanismes de retour 
d''information, et de plaintes, mis en 
place pour leur utilisation. 

80 9.7 (Ituri) 
32.4 (Sud-Kivu) 
57.2 (Nord-Kivu) 
 
 

PDM Biringi (mai 2023) 
PDM Nundu-Lusenda 
(juin2022) 
PDM Mabalako (Mars 
2023) 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Indicateur 1.1 : Le montant rapporté est en dessous du montant ciblé par le 

projet car il y avait des absences lors des distributions. Ceci est un résultat de 

mouvement de population entre l’identification et la distribution.  

Indicateur 1.2 : En vue des variations de taux de change et des absences il 

y avait une variation dans le total distribué.  

Indicateurs 1.3, 1.4 et 1.5 : le pourcentage ciblé des bénéficiaires avec un 

score de consommation alimentaire acceptable a été sous-estimé dans la 

proposition de projet. 

Indicateur 1.6 :  La valeur cible est une valeur standard déterminée au niveau 

global. Il était donc pertinent de noter le progrès que nous avons observé sur 

cet indicateur depuis 2021 au niveau de ces provinces. 

Poursuivant ses efforts pour améliorer la connaissance des droits par les 

populations, le PAM a continué à renforcer son approche de la responsabilité 

envers les populations affectées (AAP) et de la fourniture d'informations. En 

2021, le PAM a participé en tant que membre actif du groupe de travail AAP 

au niveau national pour soutenir la collecte de données par Ground Truth 

Solutions afin de mieux comprendre comment adapter la fourniture 

d'informations aux femmes, aux hommes, aux filles et aux garçons. 

Indicateur 1.7 : Les résultats pour le Nord-Kivu ont reflété les tendances 

observées lors de l’analyse de genre menée au Nord et Sud-Kivu par le PAM 

et les acteurs de genre concernant le niveau de participation des femmes dans 

la prise de décision sur l'utilisation de l'argent liquide dans le ménage. 

Traditionnellement, les femmes n'ont que peu ou pas de pouvoir de décision 

lorsqu'il s'agissait de l'argent liquide reçu par le ménage dans son ensemble. 

Le projet a permis aux femmes d’avoir plus de pouvoir de décision sur l'argent 

qu'elles ont directement reçu à travers les activités génératrices de revenus, 

etc.  

Indicateur 1.9 : Les résultats pour l'Ituri sont très faibles car ils correspondent 
à une période où la méfiance entre les acteurs humanitaires et les populations 
affectées s'était accrue. Cela a limité la capacité du PAM et de ses partenaires 
à s'engager auprès des populations touchées. En outre, dans les camps, 
comme c'était le cas au Sud-Kivu et en Ituri, il existait une multitude de plaintes 
et de mécanismes de retour d'information et les communautés n’ont pas 
nécessairement fait la différence entre l'agence à laquelle elles appartenaient 
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et l'autre. Le PAM s’est engagé à continuer à travailler avec ses partenaires 
pour améliorer la manière dont les informations étaient fournies sur les 
populations touchées et pour répondre aux plaintes en temps voulu. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Sélection des partenaires coopérants (CP) et signature 
des accords de terrain (FLAs) 

PAM 

Activité 1.2 Formation des partenaires y compris les prestataires de 
services financiers aux principes humanitaires, la 
protection transversale, la protection contre l’exploitation 
et les abus sexuels et la prise en compte des questions 
liées au genre. 

Le PAM Programme, Protection et Finance  

Activité 1.3 Coordination dans le cadre du Cluster Sécurité 
Alimentaire et avec d''autres acteurs 

PAM et FAO 
 

Activité 1.4 Information et sensibilisation sur le projet auprès des 
autorités et des communautés ciblées (les femmes et les 
hommes bénéficieront de sessions d''information 
séparées) 

PAM et partenaire AVSI et Consortium Congo Handicap 
(CH) et l'Association Communautaire pour le 
Développement (ACDD)  
 
 

Activité 1.5 Ciblage et enregistrement des bénéficiaires Consortium CH-ACDD 

Activité 1.6 Préparation des distributions (Organisation des sites, 
mise en place des différents comités de gestion des 
distributions, etc.) 

AVSI 
 
 

Activité 1.7 Distribution de l''aide alimentaire inconditionnelle AVSI 

Activité 1.8 Suivi et évaluation (y compris PDM) PAM 

Activité 1.9 Suivi régulier et partage de l''évolution des prix PAM 

 

Résultat 2 
Approche sensible à la nutrition qui renforce les pratiques de soins par la promotion de l''IYCF dans les communautés 
ciblées et les systèmes de référence bénéficiant à environ 10300 personnes. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☐ 

Secteur / cluster Nutrition 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 2.1 Proportion d''enfants âgés de 6 à 23 
mois qui reçoivent un régime 
alimentaire minimum acceptable 

≥ 70 % 28,3 (Ituri) 
33,2 (Sud-Kivu) 
3,3 (Nord-Kivu) 
 
 

PDM Biringi (mai 2023) 
PDM Nundu-Lusenda 
(juin2022) 
PDM Mabalako (Mars 
2023) 

Indicateur 2.2 Pourcentage de femmes et de filles 
en âge de procréer (15-49 ans) 
ayant atteint la diversité alimentaire 
minimale (MDD-W)Ituri 

>= 20 % soit env. 2,500 
pers 

22,6 (Ituri) 
31,1 (Sud-Kivu) 
12,9 (Nord-Kivu) 
 
 

PDM Biringi (mai 2023) 
PDM Nundu-Lusenda 
(juin2022) 
PDM Mabalako (Mars 
2023) 

Indicateur 2.3 N.6 Nombre de personnes 
bénéficiant de formations et/ou de 
sessions de sensibilisation 
communautaire sur l''alimentation 

10 300 25 145 
 
 
 
 

Rapport final des 
partenaires de mise en 
œuvre 
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du nourrisson et du jeune enfant en 
situation d''urgence. 

  

Indicateur 2.4 N.4 Nombre de personnes 
dépistées pour malnutrition aiguë. 

3 000 20 845 
 
 

Rapport final des 
partenaires de mise en 
œuvre 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Indicateur 2.1 : La cible de 70% ou plus pour la proportion d''enfants âgés de 

6 à 23 mois qui reçoivent un régime alimentaire minimum acceptable a été fixé 

à un seuil très élevé car il s’agit de la cible dans le Plan Stratégique Pays qui 

va jusqu’à 2025 et non sur l’horizon de la durée de ce projet. Cet indicateur est 

très sensible lors de la collecte car plusieurs variables peuvent affecter les 

résultats ponctuels de PDM.  

Indicateur 2.2 : La cible pour Indicateur 2.2 a été fixé pour de = ou plus grand 

que 20% dans la Zone de Ituri et non Nord Kivu et Sud Kivu. Sachant que l’Ituri 

a atteint 22.5 % de réalisation pour le pourcentage de femmes et de filles en 

âge de procréer (15-49 ans) ayant atteint la diversité alimentaire minimale. 

Cette cible est atteinte car il s’agit d’un chiffre plus grand que 20% les chiffres 

d’autres provinces étaient collectés mais ne figuraient pas la cible.  

Indicateur 2.3 : La sensibilisation pour la nutrition lors du projet était 

initialement prévue seulement dans le volet nutrition cependant elle a été 

étendue pour les distributions alimentaires et de Cash. Une grande 

mobilisation a été faite au niveau communautaire pour la nutrition,1 980 

séances des sensibilisations ont été organisées dans les communautés et au 

niveau de site de distribution. Les diverses séances ont connu une forte 

participation communautaire des pères, mères, grands-parents, jeunes et 

gardiens d’enfants, un grand intérêt de la communauté surtout lors des 

démonstrations culinaires a été constaté. Il est à savoir que cette activité a été 

réalisée par le biais des RECO et la zone de santé avec l’accompagnement 

des partenaires de mise en œuvre. Ces sensibilisations ont porté sur les 

thèmes suivants : 

✓ Les signes de la malnutrition ; 

✓ L’importance de l’allaitement maternel exclusif ; 

✓ L’importance de l’alimentation de la femme enceinte et allaitante ; 

✓ L’hygiène à domicile ; 

✓ L’importance de l’allaitement maternel chez la mère et chez l’enfant ; 

✓ L’alimentation de complément adéquate chez les enfants de 6-23 

mois ; 

✓ L’hygiène alimentaire dans les ménages et la consommation de l’eau 

potable ; 

✓ L’importance de l’allaitement maternelle continue ; 

L’importance de l’alimentation de complément. 

Cet engouement autour des sensibilisation augmenté nombre de personnes 

bénéficiant de formations et/ou de sessions de sensibilisation 

communautaires. 

Indicateur 2.4 : Suite à une participation massive de la population aux séances 

de sensibilisation c’est lors de ces séances qu’une partie des participants se 

font dépister pour la malnutrition.  
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Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 2.1 Une évaluation simple et rapide des pratiques ANJE 
chez les femmes et filles enceintes et allaitantes : 
chaque femme et fille enceinte et allaitante, sur le site de 
distribution et au sein de la communauté, est évaluée 
pour les meilleures pratiques ANJE au moyen d''un 
questionnaire simple et rapide. Si et lorsque cela est 
possible, le WFP et ses partenaires consulteront et 
travailleront avec des organisations de personnes 
handicapées pour les informer de l''activité et les 
impliquer. 

PAM et ses partenaires (AVSI, Christian Aid et BDC-M)  

Activité 2.2 Conseils et soutien appropriés pour les femmes ayant 
des problèmes d''ANJE : Après l''évaluation initiale, le 
bénéficiaire est référé à un personnel qualifié / formé 
(c''est-à-dire du personnel de santé et un agent de santé 
communautaire) pour un soutien approprié. Dans la 
communauté, le groupe de soutien ANJE est mis en 
place pour promouvoir, soutenir les bonnes pratiques et 
accompagner les mères dans les étapes de changement 
de comportement 

PAM et ses partenaires (AVSI, Christian Aid et Bureau de 

Développement Communautaire/Méthodiste Libre/BDC-

M, Relais communautaires et prestataires des soins).  

 

 

Activité 2.3 Séances de groupe de sensibilisation et dépistage 
général de la malnutrition : au site de distribution, un 
dépistage de la malnutrition est fait systématiquement 
chez les enfants de 6-59 mois et les femmes et filles 
enceintes et allaitantes avec et sans handicap. Le cas 
échéant, ils sont référés aux établissements de santé 
pour un traitement ultérieur. 

PAM et ses partenaires (AVSI, Christian Aid et BDC-M) 

Activité 2.4 Mise en place de groupes de soutien pour les femmes 
au niveau communautaire : les agents de santé 
communautaires sont formés pour mettre en place et 
animer des groupes de soutien communautaires. 

PAM et ses partenaires (AVSI, Christian Aid et BDC-M) 

Activité 2.5 Une évaluation simple et rapide des pratiques ANJE 
chez les femmes et filles enceintes et allaitantes : 
chaque femme et fille enceinte et allaitante, sur le site de 
distribution et au sein de la communauté, est évaluée 
pour les meilleures pratiques ANJE au moyen d''un 
questionnaire simple et rapide. Si et lorsque cela est 
possible, le WFP et ses partenaires consulteront et 
travailleront avec des organisations de personnes 
handicapées pour les informer de l''activité et les 
impliquer. 

PAM et ses partenaires (AVSI, Christian Aid et BDC-M) 
par les biais des relais communautaires 

 

Résultat 3 
Fournir des services aériens et soutenir la réponse humanitaire en permettant un accès aux personnes dans le 
besoin 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☐ 

Secteur / cluster Services commun - Services aériens humanitaires 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 3.1 CS.4 Nombre de passagers 
transportés. 

8 000 17 926 UNHAS QAU PMT Tool 



 

. 

Indicateur 3.2 CS.2 Poids total du fret transporté 
par voie terrestre, maritime ou 
aérienne en MT. 

130 270 UNHAS QAU PMT Tool 

Indicateur 3.3 Evacuations d’urgence facilitées (% 
de réponse pour les demandes des 
évacuations reçues) 

100% 100% MEDEVAC records 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   L'écart entre les résultats du projet et l'objectif fixé est imputable à plusieurs 
facteurs. Tout d'abord, l'objectif a été fixé pour une durée de projet de 6 mois 
sur la base des chiffres de trafic pour 2021, qui étaient déjà faibles en raison 
des restrictions COVID-19 encore en vigueur à cette époque, y compris la 
réduction de la charge utile. 

Les restrictions de Covid 2021 avaient progressivement été levées en 2022 et 
2023 ce qui a une incidence positive sur le nombre de passagers, vols et fret. 
Ceci s’explique par une augmentation générale de l’activité humanitaire 
nécessitant les voyages et le fret. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 3.1 Traitement des demandes de réservation provenant des 
usagers 

PAM /UNHAS 

Activité 3.2 Planification de l’utilisation de la flotte en fonction du 
calendrier de vols et des demandes spécifiques 
(notamment pour les vols ad hoc) 

PAM /UNHAS 

Activité 3.3 Réaction aux requêtes d’évacuations médicales ou de 
sécurité 

PAM /UNHAS 

 

7. Programmation efficace 

Le CERF attend des partenaires qu'ils intègrent et tiennent dûment compte des questions transversales telles que la redevabilité envers 
les personnes affectées (AAP), la protection contre l'exploitation et les abus sexuels (PSEA), les personnes handicapées (PwD), la 
centralité de la protection ainsi que le genre et l'âge. En outre, le Coordonnateur des Secours d'Urgence (ERC) a identifié quatre domaines 
prioritaires sous-financés11  qui manquent souvent de considération et de visibilité appropriées : les femmes et les filles, les personnes 
handicapées, l'éducation et la protection. Dans la section suivante, veuillez montrer comment les questions intersectorielles et les 
quatre domaines prioritaires sous-financés du ERC ont été intégrés et devraient mettre en évidence l’impact obtenu si possible.  

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 12 :  

Le PAM RDC a poursuivi la mise en œuvre de son plan d'action de communication avec les communautés et a commencé à mettre 

l'accent sur la documentation des résultats des activités d'engagement communautaire. Tous les partenaires du PAM ont été dotés 

d'officiers de protection et d'assistants CFM spécialisés, formés à l'évaluation des risques de protection, mais aussi à la consultation des 

communautés et à la fourniture d'informations. Le temps alloué aux partenaires pour effectuer des visites afin d'informer les populations 

affectées qu'elles ont été sélectionnées pour recevoir une assistance a été augmenté ; et des efforts supplémentaires ont été faits pour 

 
11 En janvier 2019, le coordonnateur des secours d’urgence (ERC) a identifié quatre domaines prioritaires qui sont souvent sous-financés et peu considérés quand 

des fonds sont alloués à une action humanitaire. Le ERC a recommandé aux CR/CH d’accorder davantage d’attention à ces quatres domaines en s’assurant 
qu’ils sont pris en compte de manière concrète lors de la priorisation des besoins pour les demandes au CERF. Bien que le CERF reste axé sur les besoins, 
l'ERC recherchera des équipes de pays pour prioriser les projets et les activités intégrées qui abordent systématiquement et efficacement ces quatre domaines. 

Ces quatre domaines sont : (1) l’appui aux femmes et aux filles incluant la violence basée sur le genre, la santé reproductive et l’autonomisation des femmes ; 
(2) les programmes ciblant les personnes vivant avec un handicap ; (3) l’éducation dans les crises prolongées ; (4) les autres aspects de la protection. Veuillez-
vous référer aux questions et réponses relatives aux quatre domaines prioritaires du ERC ici.  

12 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

https://cerf.un.org/sites/default/files/resources/Priority_Areas_Q_A.pdf
https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61
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rencontrer les comités des plaintes communautaires avant et après les distributions afin de s'assurer que les préoccupations de la 

communauté ont été prises en compte. 

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

Le PAM a mis à jour son mécanisme de plaintes et de retour d'informations, en élaborant de nouvelles procédures opérationnelles 

standard qui ont pris en compte les différents canaux utilisés pour demander des informations au PAM et déposer des plaintes.  Ces 

procédures ont également fait partie du projet pilote visant à lancer des formulaires numériques de réclamation et de retour d'information 

qui ont été utilisés par le personnel du service d'aide et de retour d'information des partenaires. Le PAM RDC a également lancé une 

formation pour les partenaires et le personnel du PAM sur le mécanisme des plaintes et de retour d'informations et sur le formulaire de 

plaintes numérique. Des sessions de formation de trois jours ont été organisées en août, septembre et octobre 2022 au Nord-Kivu, au 

Sud-Kivu et en Ituri. Le PAM a également acheté des tablettes destinées aux partenaires pour rendre plus efficace la collecte des plaintes 

pendant la distribution.  

En janvier 2023, le PAM a également accueilli une mission de l'équipe mondiale pour discuter des moyens d'améliorer et de rationaliser 

le mécanisme de réclamation et de retour d'informations. En examinant les tendances des plaintes reçues au cours de la période couverte 

par le rapport, le PAM a noté que la majorité des utilisateurs de la ligne d'assistance étaient des hommes et que les volumes d'appels les 

plus importants étaient des demandes d'assistance suivies de plaintes opérationnelles. Ces plaintes concernaient des questions sur les 

dates de distribution, les modalités d'enregistrement, les droits, etc.  

Des comités de plaintes et de retour d'information (CFM) ont été mis en place au niveau de tous les bureaux, y compris celui de Kinshasa, 

afin d'aider à trianguler les données de suivi et d'évaluation et de fournir des réponses rapides aux populations touchées. Afin d'améliorer 

la clôture des dossiers au cours de la période de référence, le PAM a également développé un tableau de bord pour améliorer la 

visualisation des données et a formé les opérateurs de la ligne d'assistance. 

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA) : 

En novembre 2022, le PAM RDC a accueilli un conseiller PSEA. Le rôle du conseiller PSEA était de soutenir la mise en œuvre de la 

PSEA au niveau du CO, de coordonner le réseau des points focaux PSEA au niveau national, de renforcer les connaissances du personnel 

et des partenaires du PAM sur les obligations existantes décrites dans le code de conduite du PAM et sur la manière d'améliorer l'accès 

des populations affectées à des mécanismes de signalement sûrs et confidentiels. 

En 2022, le PAM a organisé 27 sessions de formation et de sensibilisation en faveur des partenaires coopérants. Les sessions ont eu 

lieu à Bunia, Goma, Bukavu, Kalemie, Kabalo, Nyunzu, Gbadolite, Libenge, sous-bureau de Kinshasa. Au total, 1 349 personnes (dont 

363 femmes et 986 hommes participants), partenaires et personnel du PAM, ont été formées à la PSEA. 

Au niveau communautaire, 82 233 personnes (35 365 femmes et 46 868 hommes) ont été sensibilisées, généralement lors de la 
distribution d'argent et de nourriture. Les activités de sensibilisation des médias à la PSEA s’étaient poursuivies en étroite collaboration 
avec les radios communautaires dans toutes les zones d'intervention du PAM en RDC. À ce jour, 17 103 personnes (8 067 hommes et 9 
036 femmes) ont été sensibilisées à la prévention de la PSEA et au signalement des allégations. 
 

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

Dans le cadre de l'intégration de la dimension de genre dans toutes les interventions du PAM en RDC, les interventions monétaires 

polyvalentes se sont également attaquées aux inégalités qui rendaient les femmes plus sujettes à l'insécurité alimentaire, et  séparaient 

de plus en plus les femmes et les hommes dans les évaluations des besoins, les consultations. Ces interventions ont donné la priorité 

aux femmes en tant que bénéficiaires du transfert en espèces (CBT) pour chaque ménage lorsque cela était possible. Ces actions ont 

complété l'approche globale du PAM en matière d'égalité des sexes dans toutes les activités en RDC.  

Lors de la mise en œuvre du projet, le PAM s'est attaché à effectuer une analyse systématique des questions de genre afin de s'assurer 

que l'aide alimentaire a contribué à la protection des femmes, des hommes, des filles et des garçons. Un certain nombre d'évaluations 

ont été réalisées pour atteindre cet objectif. Il s'agit notamment d'une évaluation du genre et de l'accès dans le territoire de Beni, dans la 

zone de santé de Mabalako, au Nord-Kivu, en juin 2022. L'évaluation a fourni des informations clés sur les obstacles rencontrés par les 



 

. 

femmes dans l'accès à l'assistance en espèces, les recommandations sur la façon de promouvoir l'égalité des sexes et la prise de décision 

conjointe et sur la manière de veiller à ce que les femmes aient un accès équitable à l'assistance. Pour relever les défis, le PAM a établi 

des directives claires pour s'assurer que les comités de plaintes communautaires soient représentatifs (50 % de femmes) et que l'accent 

soit mis sur la tenue de discussions de groupe distincts avec les femmes pour recueillir leurs plaintes, leurs commentaires et leurs conseils 

sur la manière d'améliorer les canaux de distribution de l'aide financière. 

e. Personnes handicapées (PwD) : 

Se basant sur sa politique globale donnant la priorité à l'engagement et à la participation des personnes handicapées à toutes les étapes 

de la conception de l'activité, le PAM RDC a mis au point un questionnaire adapté aux besoins des personnes handicapées afin de mener 

des groupes de discussion pour mieux cerner les besoins et les priorités. Les évaluations de la sécurité alimentaire ont été adaptées pour 

intégrer la question du groupe de Washington et le PAM RDC s'est efforcé de renforcer sa capacité d’analyser de ces données à des fins 

programmatiques. Parallèlement, le PAM a cherché à mieux s'engager avec les sociétés civiles représentant les personnes handicapées 

dans la fourniture d'informations sur l'approche de ciblage, le mandat et les activités du PAM de manière plus générale. 

f. Protection : 

Pour faire face à l'évolution du contexte en Ituri depuis 2022, le PAM a veillé à ce que le ciblage de l'assistance inconditionnelle inclut 

systématiquement les personnes déplacées et les communautés hôtes. La PAM a aussi renforcé l'intégration des évaluations des risques 

de protection et des visites sur le terrain pour mieux comprendre les risques potentiels, prendre des mesures d'atténuation et améliorer 

l'acceptation et l'engagement de la communauté. Cela a conduit à une évaluation conjointe des risques de protection menée avec le 

groupe de protection national et mondial, et à une évaluation de la protection ou de l'absence de préjudice menée avec l'acteur de 

protection autonome INTERSOS. Les résultats de ces deux évaluations ont déterminé la capacité de réponse du PAM et ont déterminé 

la modalité de transfert à utiliser. En outre, le PAM RDC a mis l'accent sur l'engagement communautaire et la communication avec les 

populations affectées en développant des spots radio et des messages clés pour les partenaires à diffuser sur le mandat du PAM, le 

ciblage et la façon de signaler les fautes professionnelles et les risques de protection. Le PAM a amélioré son engagement auprès des 

acteurs de la sécurité et la sensibilisation aux principes humanitaires, ainsi que les visites régulières sur le terrain et le suivi. 

Les évaluations des risques de protection menées par le PAM dans le Nord-Kivu ont révélé une résurgence des tensions ethniques entre 

les différents groupes identitaires, des mouvements de population et une augmentation des risques de protection. Ces derniers ont inclus, 

notamment, la violence sexiste, le recrutement de mineurs dans les groupes armés et la taxation des populations touchées par les groupes 

armés étatiques et non étatiques qui ont limité leurs déplacements. Cette situation a été aggravée par une militarisation accrue et des 

sentiments anti-MONUSCO qui ont également eu un impact sur la perception du PAM et de ses partenaires. Pour faire face à ces différents 

risques, le PAM a lancé une campagne radiophonique de masse en août 2022 afin de renforcer l'engagement communautaire et a 

poursuivi son soutien aux mécanismes de protection communautaires existants afin d'atténuer les risques de protection, de plaider pour 

la sélection de sites de distribution définis sur la base de vastes consultations communautaires et d'augmenter le temps consacré à la 

sensibilisation des communautés aux critères de ciblage et aux procédures d'enregistrement.  

Dans le Sud-Kivu, le PAM a spécifiquement concentré ses activités de protection et de redevabilité sur l'intervention dans les Hauts 

Plateaux où le PAM n'était pas intervenu auparavant, ce qui a nécessité une analyse solide de la protection et un engagement fort de la 

communauté. Dans ce contexte, l'évaluation des risques de protection a contribué au choix de la distribution de couvertures afin d'éviter 

d'accroître les tensions communautaires. 

En 2022, le PAM a mené 27 évaluations des risques de protection, a organisé 63 sessions de formation en faveur des partenaires et des 

parties prenantes qui soutenaient les programmes scolaires, l’assistance alimentaire (GFD), la résilience et les activités de  nutrition, 10 

sessions d'information en faveur des équipes techniques du PAM sur la centralité de la protection, et 27 missions axées sur l'engagement 

communautaire et la fourniture d'informations. Les collègues du PAM à Goma, Kalemie et Kananga ont également bénéficié d'une 

formation de trois jours sur la sensibilité aux conflits menée par International Alert. 

g. Éducation : 



 

. 

NA 

8. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Oui, le PTM est un composant  Oui, le PTM est un composant  19 007 

Si non, veuillez expliquer pourquoi les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. Lorsque cela est possible, 
cet programme doit être considérée comme une option de réponse par défaut, et les transferts monétaires à objectifs multiples (MPC) 

doivent être utilisées dans la mesure du possible. 

Si oui, notez brièvement comment les transferts monétaires / les bons d’achat sont utilisée, en soulignant l'utilisation des transferts 
monétaires à objectifs multiples (MPC), et si des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés. 

Les transferts monétaires ont permis aux bénéficiaires de répondre à leurs besoins essentiels et d'accéder à d'autres besoins  
fondamentaux définis par le panier de dépenses minimales de survie (SMEB) du PAM. Il s'agit, notamment, des articles d'hygiène 
essentiels, des soins de santé, du combustible de cuisson et des dépenses énergétiques de base. Le projet a encouragé la prise de 
décision conjointe pour les besoins du ménage et, le cas échéant, le PAM a encouragé les femmes à se faire enregistrer comme chef 
de famille et à percevoir l'assistance. 

Paramètres de modalité PMT / de bons d’achat : 

Activité spécifique 

(y compris le # d'activité du 
cadre de résultats ci-dessus) 

Nombre de 
personnes  

Valeur du cash 
(US$) 

Secteur / cluster Restriction 

Activité 1.7 Distribution de 
l''aide alimentaire 
inconditionnelle 

19 007 US$ 1 596 607,46 Sécurité alimentaire - Assistance 
alimentaire 

Sans restriction 

 

9. Visibilité des activités financées par le CERF 

Titre Lien web / source 

A fresh start in DRC's violence-torn northeast https://www.wfp.org/stories/fresh-start-drcs-violence-torn-northeast 
https://twitter.com/WFP_FR/status/1579868471596548096?s=20  

WFP paints helicopters orange in bid to improve aid 
workers' safety in eastern DRC. 

 

https://www.wfp.org/news/wfp-paints-helicopters-orange-bid-improve-aid-
workers-safety-eastern-drc  
https://twitter.com/WFPDRC/status/1649051184353923072?s=20  

WFP DRC is proud to support our colleagues in  
Madagascar and Chad by providing aviation training 
to help them reach remote communities in need 

https://twitter.com/WFPDRC/status/1642829280924008449?s=20  

Back to the land: How WFP cash helps DRC's 
uprooted families recover  

 

https://www.wfp.org/stories/back-land-how-wfp-cash-helps-drcs-uprooted-
families-recover 
https://twitter.com/WFPDRC/status/1573238123479568384?s=20  

Entre jan & aout 2022, le PAM a atteint plus de 4.3 
millions des personnes 

https://twitter.com/WFPDRC/status/1577228606283350017?s=20  

https://unitednations.sharepoint.com/sites/OCHACERF/UFE%20%20RR/Templates%20and%20Checklists/Application%20Templates%20Aug2020/RR/Project%20Template_RR_FR_sample.docx#CTP
https://www.wfp.org/stories/fresh-start-drcs-violence-torn-northeast
https://twitter.com/WFP_FR/status/1579868471596548096?s=20
https://www.wfp.org/news/wfp-paints-helicopters-orange-bid-improve-aid-workers-safety-eastern-drc
https://www.wfp.org/news/wfp-paints-helicopters-orange-bid-improve-aid-workers-safety-eastern-drc
https://twitter.com/WFPDRC/status/1649051184353923072?s=20
https://twitter.com/WFPDRC
https://twitter.com/PamMadagascar
https://twitter.com/WFPDRC/status/1642829280924008449?s=20
https://www.wfp.org/stories/back-land-how-wfp-cash-helps-drcs-uprooted-families-recover
https://www.wfp.org/stories/back-land-how-wfp-cash-helps-drcs-uprooted-families-recover
https://twitter.com/WFPDRC/status/1573238123479568384?s=20
https://twitter.com/WFPDRC/status/1577228606283350017?s=20
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3.6 Rapport du projet 22-UF-WHO-012 

1. Information sur le projet 

Agence : WHO Pays :  République démocratique du Congo 

Secteur / cluster : Santé Code du projet : 22-UF-WHO-012 

Titre du projet :  
Amélioration de la résilience du système de santé dans les provinces du Nord-Kivu, Ituri, Sud-Kivu, Kasaï, Kasaï-
Central et Tanganyika, en RDC. 

Date de début : 22/03/2022 Date de fin : 21/03/2023 

Révisions : Extension sans cout ☐ Redéploiement des fonds ☐ Reprogrammation ☐ 

F
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Montant total des besoins du secteur pour répondre à l’urgence : 

 
US$ 5 000 000 

Financement total reçu pour la réponse sectorielle de l’agence à l’urgence en 
cours : 

 

US$ 0 

Montant reçu du CERF : US$ 2 007 513 

Total des sous-subventions du CERF transférées aux partenaires de mise en 
œuvre :  

 

US$ 0 

Partenaires gouvernementaux  US$ 0 

Partenaires ONG internationale US$ 0 

Partenaires ONG nationale US$ 0 

Croix Rouge / Croissant Rouge  US$ 0 

 

2. Résumé des résultats obtenus : 

 
Grâce à la subvention CERF-UF 2022, l’OMS a contribué à la fourniture des soins médicaux gratuits, dans un contexte sécuritaire 

précaire, à 441 058 personnes vulnérables dont 46 194 réfugiés, 66 370 retournés, 130 809 déplacés internes, 197 685 personnes en 

familles d'accueil, 2 883 personnes victimes des violences, 66 587 personnes vivant avec handicap. Le projet a référé 4 563 cas dans 

les 14 hôpitaux généraux de référence des zones de santé de Minova, Ruzizi, Fizi, Kimbi Lulenge, Mahagi, Kambala, Beni, Butembo, 

Mweso, Masisi, Kongolo, Mbulula, Dibaya et Kamonia, livré 14 tentes dispensaires, 286 kits sanitaires d’urgence, 20 kits informatiques, 

20 modems aux zones de santé des 6 Divisions Provinciales de la Santé (DPS). En plus de ces dotations, le projet a renforcé les capacités 

techniques de 567 prestataires en surveillance intégrée de la maladie et riposte 3ème édition (SIMR3) et de 708 relais communautaires 

dans surveillance à base communautaire, ce qui a permis d’améliorer la détection précoce des alertes dans les aires de santé à faible 

accès et de renforcer la surveillance basée sur les évènements. Par ailleurs, dans le cadre de la coordination des actions de préparation 

et de gestion des épidémies et catastrophes, le projet a rendu opérationnels 20 comités de gestion de crise des 6 DPS et des 14 zones 

de santé et a mis en place 20 centrales d’alertes pour optimiser la collecte et la gestion des données. Ainsi, le projet a permis de détecter 

et d’investiguer des flambées de choléra et rougeole endéans 48 heures dans les zones de santé de Minova, Ruzizi, Fizi et Kimbi-lulenge 

et d’assurer des actions de riposte incluant une prise en charge gratuite en collaboration avec les partenaires AIDES, Croix Rouge du 

CONGO et MSF Hollande. 

 



 

. 

 

3. Modifications : 

 
Le projet a été entièrement exécuté suivant le plan établi sans d’autres modifications. 

 



 

* Les chiffres représentent les meilleures estimations des personnes directement soutenues par le financement du CERF. La ventilation par sexe et âge représente les femmes et les hommes de 18 ans et plus, les filles et les 
garçons de moins de 18 ans. 

4. Nombre de personnes assistées directement grâce au financement du CERF au niveau du projet * 

 

Secteur / cluster Santé 

 Prévu Atteint 

Catégorie Femmes  Hommes Filles  Garçons Total  Femmes  Hommes Filles  Garçons Total 

Réfugiés 9 998 9 606 13 805 13 265 46 674 10 361 9 556 13 001 13 276 46 194 

Retournés 14 286 13 726 19 728 18 954 66 694 14 407 13 358 19 949 18 656 66 370 

Déplacés internes 21 052 20 227 29 072 27 932 98 283 38 243 32 133 31 003 29 430 130 809 

Communautés d'accueil 50 434 48 456 69 648 66 916 235 454 60 380 59 573 39 744 37 988 197 685 

Autres personnes touchées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 95 770 92 015 132 253 127 067 447 105 123 391 114 620 103 697 99 350 441 058 

Personnes handicapées (PwD) sur le total 

 14 366 13 802 19 838 19 060 67 066 19 508 15 583 17 427 1 4069 66 587 

 
 
 
 
 



 

   

5. Personnes indirectement ciblées par le projet : 

 

Les bénéficiaires indirects du projet sont estimés à 3 954 433 personnes vivant dans les 14 zones de santé (Minova, Ruzizi, Fizi, Kimbi 

Lulenge, Mahagi, Kambala, Beni, Butembo, Mweso, Masisi, Kongolo, Mbulula, Dibaya et Kamonia). Parmi ces personnes, 468 494 

personnes ont été touchées par des messages de sensibilisation sur la prévention contre les maladies à potentiel épidémique et l'accès 

aux services/soins de santé de base.  

 
 

6. Cadre de résultats du projet CERF : 

Objectif du projet 
Contribuer à la résilience du système de santé à travers le renforcement de la surveillance épidémiologique et de 
l’offre des services de santé de base aux populations affectées par la crise humanitaire dans les 14 ZS des 6 
provinces ciblées du Nord-Kivu, Ituri, Sud-Kivu, Kasaï, Kasaï-Central et Tanganyika d’ici fin Mars 2023. 

 

Résultat 1 
Les capacités du système de surveillance épidémiologique sont renforcées dans les 14 ZS de 6 provinces de la RDC 
(Nord-Kivu, l''Ituri, le Sud-Kivu, le Maniema, Kasaï, Kasaï-Central et le Tanganyika), affectées par la crise 
humanitaire. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☒ 

Secteur / cluster Santé 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 1.1 Nombre des prestataires de santé 
recyclés en SIMR 3ème édition 

565 
 
 

567 
 
 

Rapport de formation, 
rapport d’activités des 
zones de santé 

Indicateur 1.2 Nombre de relais communautaires 
(femmes / hommes et personnes 
vivant avec handicap) recyclés sur 
la surveillance à base 
communautaire et bonnes pratiques 
en faveur de la santé, vaccination, 
recherche active des cas, la 
référence des malades de la 
communauté vers des structures de 
santé dans les aires en épidémies 
(50 Reco/ZS x14 ZS = 700). 

700 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

708 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport de formation, 
rapport d’activités des 
zones de santé 
 
 
 
 
 
 
 
 

Indicateur 1.3 Proportion des ZS utilisant le 
système digitalisé de surveillance 
épidémiologique (e-SIMR) 

100% 
 
 

100% 
 
 

 Rapport d’activités des 
zones de santé 
 

Indicateur 1.4 Nombre de laboratoire 
approvisionné en intrants et 
consommables de laboratoires pour 
optimiser la surveillance (6 DPS 
+14 ZS+INRB) 

21 
 
 
 
 

21 
 
 
 
 

Rapport d’activités des 
zones de santé 
 
 

Indicateur 1.5 H.5 Pourcentage d'alertes de santé 
publique générées par des 
systèmes d'alertes ou de 
surveillance basés sur la 
communauté ou des établissements 
de santé faisant l'objet d'une 
enquête dans les 24 heures. 

60% 
 
 
 
 
 
 

86% 
 
 
 
 
 
 

Rapport d’activités 
Rapport d’investigation 
des alertes 



 

   

Indicateur 1.6 Proportion des épidémies détectées 
et investiguées dans les 72 heures. 

80% 
 
 

94% 
 
 

Rapports d’investigations 
des flambées  

Indicateur 1.7 Proportion des provinces avec les 
centrales d’alertes opérationnelles 

100% 
 

100% 
 

Rapport d’activités des 
zones de santé 

Indicateur 1.8 Nombre des ZS et DPS avec comité 
de crise fonctionnel 

20 
 

20 
 

Rapport d’activités des 
zones de santé 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Indicateur 1.5 :  
L’écart s’explique par le fait que le renforcement des capacités des relais 
communautaires et des prestataires a contribué à une détection précoce d’un 
nombre d’alertes plus élevé, soit 19 826 alertes pour lesquelles 17 051 ont été 
investigués, soit une performance de 86% pour une cible attendue de 60%.  
 
Indicateur 1.6 :  
L’écart s’explique par le fait que les épidémies de choléra et de rougeole ont 
été détectées précocement endéans 72 heures non seulement dans les zones 
de santé (ZS) de Mweso et de Masisi dans la province du Nord-Kivu, mais 
également dans la province du Sud-Kivu où 4 flambées de cholera ont été 
détectées dans les ZS de Minova, Ruzizi, Fizi et Kimbi-Lulenge.  

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 1.1 Former 395 prestataires de soins de santé dans la 
version 3 de la Surveillance Intégrée de la Maladie et 
Riposte (SIMR3ème édition) ; 295 prestataires+70 
membres des ECZS +30 cadres des DPS 

OMS/ Ministère de la santé publique, Hygiène et 
Prévention (Divisions Provinciales de la Santé/DPS) 

Activité 1.2 Former les 100 cadres de 6 DPS et 14 ECZ dans 
l’utilisation des outils logiciels et électroniques de 
notification et analyse des données (e-SIMR), pour une 
surveillance en temps réel. 

OMS/ Ministère de la santé publique, Hygiène et 
Prévention (Divisions Provinciales de la Santé/DPS) 

Activité 1.3 Doter les intrants et consommables de laboratoires pour 
optimiser la surveillance biologique des MAPEPI ; 

OMS  

Activité 1.4 Former 700 relais communautaires dans la mise en 
œuvre de la surveillance à base communautaire dans les 
14 ZS ciblées (50 Reco/ZS); 

OMS/ Ministère de la Santé Publique, Hygiène et 
Prévention (Divisions Provinciales de la Santé/DPS) 

Activité 1.5 Appuyer le fonctionnement des 21 centrales d''alerte des 
14 ZS, 6 Provinces et au niveau national (personnel 
dédié, numéro opérationnel et crédité, notification des 
cas suspects, etc.) ; 

OMS  

Activité 1.6 Organiser la supervision des activités de surveillance à 
base communautaire dans les ZS mettant 

OMS/ Ministère de la Santé Publique, Hygiène et 
Prévention (Divisions Provinciales de la Santé/DPS) 

 

Résultat 2 
Les capacités de préparation aux épidémies et urgences sanitaires sont renforcées dans les 14 zones de santé 
réparties dans les 6 provinces de la RDC. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☐ 

Secteur / cluster Santé 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 2.1 Nombre de ZS avec kit d’urgence ( 
rougeole, cholera et malaria) pré 

14 
 

14 
 

Bordereaux de livraison 
des kits sanitaires 



 

   

positionnés pour une  réponse 
prompte aux épidémies 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

spécifiques, PV de 
réception des 
médicaments des zones 
de santé (ZS) 
 
 
 

Indicateur 2.2 H.1a Nombre de kits sanitaires 

d''urgence livrés aux établissements 

de santé (IEHK 2017, BASIC + 

SUPPLEMENTARY) 4 IEHK 2017 

Complet, 100 Basic + 40 

SUPPLEMENTARY ;140 KIT, 

PNEUMONIA 2017 ;60 Kit SAM 

BASIC ;6 NCDK 2016, BASIC) 

MODULE 1a MEDICINES.36 kit 

SAM MODULE, EQUIPMENT AND 

SUPPLIES 

286 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

286 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les PV de réceptions de 

zones de santé (ZS). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateur 2.3 Nombre de personnes couvertes 

par les kits sanitaires d'urgence. 

447 105 

 

 

 

 

441 058 

 

 

 

 

Rapport d’activités des 

zones de santé (ZS) 

Registre de consultation  

 

 

Indicateur 2.4 Proportion des PoE / PoC équipés 

en outils et équipements pour le 

fonctionnement (n=17). 

100% 

 

 

 

 

100% 

 

 

 

 

Rapport de formation et 

Rapport d’activités des 

ZS 

 

 

Indicateur 2.5 Nombre de ZS et DPS avec une 

EIR opérationnelle 

20 

 

 

 

20 

 

 

 

Rapport de formation des 

EIR et d’activités des ZS 

 

 

Indicateur 2.6 Nombre des provinces ayant réalisé 

la cartographie des risques et des 

ressources 

6 

 

 

 

 

 

 

6 

 

 

 

 

 

Rapport de l’atelier sur 

l’indentification et 

élaboration de la 

cartographie des risques 

outil STAR 

Indicateur 2.7 Nombre des provinces ayant 

actualisé le plan de contingence 

multirisque 

6 

 

 

6 

 

 

Rapport d’activité  

 

 

Indicateur 2.8 Nombre des prestataires des PoE 

formés en SIMR3 

170 

 

 

171 

 

 

Rapport de formation 

SMIR. 

 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Indicateur 2.3  



 

   

L’approvisionnement de 286 kits sanitaires d'urgence, la prise en charge 

gratuite des cas, mais aussi la formation des prestataires sur la prise en charge 

des Maladies à Potentiel Epidémique (MAPEPI), à travers l’utilisation des 

ordinogrammes ont contribué à couvrir les besoins sanitaires des 441 058 

personnes sur les 447 105 attendues dans les 14 zones de santé (ZS). Cette 

situation est attribuable à l’état d’insécurité ayant entrainé des déplacements 

des populations à la suite des affrontements armés (FARDC et M23) dans la 

province du Nord-Kivu, et aux conflits intercommunautaires en Ituri. D’autres 

facteurs ont également perturbé la mise en œuvre du projet, notamment : la 

crise du groupe rebelle M23 dans le Rutshuru (Nord-Kivu), les manifestations 

anti-MONUSCO, la résurgence de la 15ème épidémie de la Maladie à Virus 

Ebola (MVE) dans la ZS de Beni qui a mobilisé les équipes du Ministère de la 

santé publique, Hygiène et Prévention (Divisions Provinciales de la Santé, 

Zones de Santé) et de l’OMS pour la riposte. En outre, les ZS de Kongolo et 

Mbulula ont accueilli des personnes déplacées de la province du Maniema, 

ayant fui les atrocités causées par les milices Maï-Maï Malaïka et les déplacés 

de la ZS de Nyunzu à la suite des affrontements inter-ethniques entre les Twas 

et les Bantous.  

  

t 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 2.1 Former 120 membres des équipes d’intervention rapide 

(EIR) des 6 provinces de Nord-Kivu, l''Ituri, le Sud-Kivu, 

Kasaï, Kasaï-Central et le Tanganyika ; 

OMS/Ministère de la Santé Publique, Hygiène et 

Prévention 

 

Activité 2.2 Organiser 6 séances d’exercices de simulation en vue de 

tester les formations dans les 6 Provinces Ciblées 

OMS/Ministère de la Santé Publique, Hygiène et 

Prévention 

Activité 2.3 Organiser des ateliers d’évaluation pour la mise à jour de 

la cartographie des risques et des ressources dans les 6 

provinces ciblées. 

OMS/Ministère de la Santé Publique, Hygiène et 

Prévention 

Activité 2.4 Organiser des ateliers d’actualisation des plans de 

contingences multi risques dans les 6 provinces ciblées. 

OMS/Ministère de la Santé Publique, Hygiène et 

Prévention 

Activité 2.5 Former 170 prestataires des PoE en SIMR3 OMS/Ministère de la Santé Publique, Hygiène et 

Prévention 

Activité 2.6 Équiper les PoE / PoC en outils et équipements pour leur 

bon fonctionnement (n=17) ; 

OMS/Ministère de la Santé Publique, Hygiène et 

Prévention 

 

Résultat 3 
447 105 personnes vulnérables (Hommes : 90 918 ; Femmes : 94 630; Garçons : 128 163 et filles : 133 394) sont 
prises en charge gratuitement et de manière équitable en soins de santé essentiels d’urgence de qualité. 

Le résultat prévu a-t-il été modifié par une reprogrammation après la phase d'application ?      Oui ☐   Non ☐ 

Secteur / cluster Santé 

Indicateurs Description Valeur cible Valeur atteinte Source de vérification 

Indicateur 3.1 H.7 Nombre d''établissements de 
santé fonctionnels soutenus. (14 
HGR et 56 CS) 

70 
 
 

70 
 
 

Rapport d’activités des 
zones de santé (ZS) 
 



 

   

Indicateur 3.2 H.8 Nombre de consultations de 
soins de santé primaires fournies. 

447 105 
 
 

441 058 
 
 

Rapports d’activités des 
ZS 
 

Indicateur 3.3 Nombre des patients référés des 
centres de santé appuyés aux HGR 
pour la prise en charge médicale 
appropriée. 

4 471 
 
 
 
 

4 563 
 
 
 
 

Registres de consultation 
des établissements des 
soins 
 
 

Indicateur 3.4 Nombre des jours de rupture de 
stock des médicaments essentiels, 

0 
 
 
 
 
 

0 
 
 
 
 
 

Fiches de stocks et 
rapports des pharmacies 
zonales 
 
 
 

Indicateur 3.5 Nombre de structures de santé 
dotées en Kits sanitaires d’urgence 
(kit malaria, Kit Choléra et autres 
kits spécifiques et équipements 
médicaux de base). 

70 
 
 
 
 

70 
 
 
 
 

Bordereaux de livraison 
des kits cholera, 
rougeole, malaria 
  
 

Indicateur 3.6 Nombre des personnes vulnérables 
victimes des violences prises en 
charge gratuitement. 

4 471 
 
 
 
 
 
 

2 883 
 
 
 
 
 
 

Rapport d’activités des 
ZS ; 
Registre de consultation 
Base des données, 
DHIS2. 
 
 

Indicateur 3.7 Nombre de personnes touchées par 
la sensibilisation et/ou les 
messages sur la prévention et 
l''accès aux services/soins de santé. 

447 105 
 
 
 
 

468 494 
 
 
 

Rapports d’activités de 
sensibilisations dans les 
ZS 

Indicateur 3.8 Nombre des personnes vivant avec 
handicap prises en charge 
gratuitement y compris la santé 
mentale 

67 066 
 
 
 
 

31 503 
 
 
 
 

Rapport d’activités des 
ZS et rapports de 
consultations des ZS. 
 
 

Indicateur 3.9 Nombre de boite à suggestion 
installées dans les structures de 
santé appuyées pour la remontée 
des plaintes et de cas de PSEA 

14 
 
 
 

14 
 
 
 

Rapports d’activités. 
 
 
 

Explication du résultat et de la variation de l’indicateur   Indicateur 3.2 :  
441 058 personnes ont bénéficié des soins gratuits grâce au projet CERF-UF 
2022. Le système de gratuité des soins a été mis en place sans discrimination 
dans toutes les structures ciblées des 14 zones de santé concernées par le 
projet, suscitant ainsi un afflux des malades en provenance des aires de santé 
voisines non ciblées par le projet. Toutefois la cible n’a pas été totalement 
couverte à la suite du contexte d’insécurité marqué par des violents 
affrontements ayant entrainé des déplacements massifs des populations et 
l’inaccessibilité à certaines zones de santé, notamment celles de Mweso et 
Masisi, pendant que le projet avait déjà démarré.   
 
Indicateur 3.3 :  



 

   

Le système de référence mis en place a permis aux 6 Hôpitaux Généraux de 
Référence (HGR) de prendre en charge 4 563 patients référés par les centres 
de santé sur une cible attendue de 4 471 malades. L'augmentation des cas 
référés est corrélée avec le nombre croissant des consultations médicales, 
ainsi qu’avec l’adoption de la stratégie de soins gratuits et la disponibilité des 
médicaments. 
 
Indicateur 3.4 :  
Aucune rupture de stock en médicaments n’a été enregistrée durant la mise 
en œuvre du projet, d’autant plus que l’OMS a recouru au stock de contingence 
au début du projet, pendant qu’elle plaçait sa commande à l’international. Cette 
continuité dans la fourniture des médicaments a permis d'assurer la qualité de 
l’offre des soins de santé primaires dans les 14 zones de mise en œuvre du 
projet, en dépit des contraintes sécuritaires. 
A la fin du projet, les ZS ont également reçu des kits médicaux pour 2 mois de 
fonctionnement dans le cadre de la poursuite de la prise en charge gratuite 
des bénéficiaires. 
 
Indicateur 3.6 :  
La prise en charge de 2 883 victimes de VBG a été assurée gratuitement, en 
toute sécurité et confidentialité dans les formations sanitaires ciblées par le 
projet grâce à la présence des psychologues et assistantes sociales. La forte 
sensibilisation sur l’exploitation et les abus sexuels, les mécanismes de 
signalement a constitué l’un des facteurs expliquant la tendance à la baisse du 
nombre des victimes des VBG rapporté dans les 14 zones de santé ciblées 
par le projet. 
 
Indicateur 3.7 :  
Les séances de sensibilisation des populations portant sur l’accès aux services 
de santé, sur la prévention contre maladies à potentiel épidémique incluant les 
maladies à prévention vaccinale, l’hygiène personnelle et communautaire, ont 
été réalisées et ont permis d’atteindre 468 494 personnes dans l’ensemble des 
14 zones de santé du projet.  
 
Indicateur 3.8 :  
Selon les données disponibles dans les registres des consultations, seuls 31 
503 personnes vivant avec un handicap ont été enregistrées et ont reçu des 
soins de santé gratuits, ce qui est en dessous du nombre estimatif attendu, soit 
67 066 personnes. Il convient de noter que la variable « handicap » n'était pas 
renseignée de manière exhaustive dans les registres de consultations. Les 
soins de santé couvraient une gamme de problèmes de santé, y compris la 
santé mentale. 

Activités Description  Mise en œuvre par 

Activité 3.1 Approvisionner 70 structures de santé (14 HGR et 56 
CS) en médicaments essentiels et fournitures médicales 
essentielles en soins de santé d’urgence dans 14 zones 
de santé affectées des 6 provinces ciblées 

OMS 
 
 
 

Activité 3.2 Acheter les médicaments et matériels médicaux. OMS 

Activité 3.3 Mettre en place des outils et un système de gestion 
rationnelle des médicaments et matériel médical dans 
les structures de santé ciblées par le projet 

Equipe Cadre de la Zone de Santé (ECZS) ET OMS 
 
 



 

   

Activité 3.4 Assurer la prise en charge médicale gratuite des 
personnes vulnérables dans les centres de santé 
appuyés. 

Ministère de la Santé Publique, Hygiène et Prévention 
 
 

Activité 3.5 Assurer la prise en charge médicale gratuite des 
personnes vulnérables victimes des violences. 

Ministère de la Santé Publique, Hygiène et Prévention 
 
 

Activité 3.6 Organiser des sessions de sensibilisation (dialogues 
communautaires, causeries éducatives, etc.) sur la 
prévention des maladies à potentiel épidémique, maladie 
a prévention vaccinale (COVID-19, choléra, rougeole, 
fièvre jaune, …) 

Ministère de la Santé Publique, Hygiène et Prévention 
 
 

Activité 3.7 Organiser des sessions de renforcement des capacités 
de 295 prestataires de santé en Ordinogramme et 
prescription rationnelle des médicaments(20 à 21 
prestataires par ZS x 14 ZS=295). 

Ministère de la Santé Publique, Hygiène et Prévention 
 
 

Activité 3.8 Assurer la compensation des frais de soins gratuits 
accordés aux déplacés et FAMAC par 70 structures 
sanitaires. 

OMS 
 
 

Activité 3.9 Approvisionner 70 structures de santé (14 HGR et 56 
CS) en médicaments essentiels et fournitures médicales 
essentielles en soins de santé d’urgence dans 14 zones 
de santé affectées des 6 provinces Ciblées 

OMS 
 
 
 

 

7. Programmation efficace 

Le CERF attend des partenaires qu'ils intègrent et tiennent dûment compte des questions transversales telles que la redevabilité envers 
les personnes affectées (AAP), la protection contre l'exploitation et les abus sexuels (PSEA), les personnes handicapées (PwD), la 
centralité de la protection ainsi que le genre et l'âge. En outre, le Coordonnateur des Secours d'Urgence (ERC) a identifié quatre domaines 
prioritaires sous-financés13  qui manquent souvent de considération et de visibilité appropriées : les femmes et les filles, les personnes 
handicapées, l'éducation et la protection. Dans la section suivante, veuillez montrer comment les questions intersectorielles et les 
quatre domaines prioritaires sous-financés du ERC ont été intégrés et devraient mettre en évidence l’impact obtenu si possible.  

a. Redevabilité envers les personnes affectées (AAP) 14 : 

Pendant la conception du projet, des bénéficiaires ont été consultés pour l'identification des besoins à travers des focus groupes, et lors 

de la mise en œuvre, des comités des déplacés ont été mis en place dans les aires de santé (AS) appuyées. Des réunions de suivi de 

l'évolution des activités ont été tenues à la fin de chaque mois avec les comités des déplacés, les leaders communautaires et les Equipes 

Cadres des Zones de Santé (ECZS). Le contenu des formations, les méthodes de formation et les procédures opérationnelles ont été 

élaborés en étroite collaboration avec les partenaires sanitaires (Divisions Provinciales de la Santé / DPS, bureaux Centraux des Zones 

de Santé / BCZS). Les différentes parties prenantes ont été impliquées dans la mise en œuvre des activités de détection des alertes et 

de réponse aux épidémies, à savoir : les professionnels de santé, les agents communautaires, les personnes handicapées ainsi que les 

représentants des populations concernées.  

 
13 En janvier 2019, le coordonnateur des secours d’urgence (ERC) a identifié quatre domaines prioritaires qui sont souvent sous-financés et peu considérés quand 

des fonds sont alloués à une action humanitaire. Le ERC a recommandé aux CR/CH d’accorder davantage d’attention à ces quatres domaines en s’assurant 
qu’ils sont pris en compte de manière concrète lors de la priorisation des besoins pour les demandes au CERF. Bien que le CERF reste axé sur les besoins, 
l'ERC recherchera des équipes de pays pour prioriser les projets et les activités intégrées qui abordent systématiquement et efficacement ces quatre domaines. 

Ces quatre domaines sont : (1) l’appui aux femmes et aux filles incluant la violence basée sur le genre, la santé reproductive et l’autonomisation des femmes ; 
(2) les programmes ciblant les personnes vivant avec un handicap ; (3) l’éducation dans les crises prolongées ; (4) les autres aspects de la protection. Veuillez-
vous référer aux questions et réponses relatives aux quatre domaines prioritaires du ERC ici.  

14 Le AAP et le PSEA font partie intégrante des engagements de l'IASC et sont donc obligatoires pour la conformité de toutes les agences et partenaires des 

Nations Unies. Les agences n'ont pas nécessairement besoin de mettre en place de nouveaux mécanismes AAP et PSEA pour les projets CERF si des 
mécanismes fonctionnels sont déjà en place. Pour plus d'informations, veuillez référer aux engagements de l'IASC AAP. 

https://cerf.un.org/sites/default/files/resources/Priority_Areas_Q_A.pdf
https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-61


 

   

b. Mécanismes de retour d'information et de plainte d’APP : 

La mise en place des mécanismes de retour d'informations et des plaintes dans le cadre de la redevabilité envers les populations 

autochtones a été opérationnalisée dans la mise en œuvre du projet à travers la canalisation de toutes les plaintes dans les 70 boites à 

suggestions placées dans les 56 centres de santé et 14 Hôpitaux généraux de référence (HGR). A la fin de chaque mois, un comité 

chargé de dépouillement ouvrait les boites des plaintes, analysait les plaintes reçues, formulait des recommandations et informait les 

bénéficiaires des actions correctrices prises à travers des réunions.  

c. Prévention de l'exploitation et des abus sexuels (PSEA) : 

Le projet a été mis en œuvre en tenant compte de l’exigence de redevabilité envers les bénéficiaires et envers les autorités sanitaires 

provinciales et locales (BCZS, établissements des soins de santé des structures appuyées). En outre, tous les acteurs étatiques et les 

populations bénéficiaires intervenant dans le projet ont été sensibilisés sur la PSEA et les mécanismes de dénonciation des abus et 

exploitation sexuels. Toutes les personnes engagées dans la mise en œuvre de ce projet (staffs OMS, prestataires de santé, relais 

communautaires) ont signé obligatoirement un code de bonne conduite et des affiches ad hoc ont été placées dans les structures 

sanitaires appuyées. Tous les cas ont été traités de manière confidentielle et un numéro vert a été mis à disposition dans les zones 

d'intervention. Par ailleurs, les victimes de VBG ont été couvertes par les services offerts dans le cadre du projet. Cette intervention a 

permis d’assurer une collaboration étroite avec les services de protection, la coordination des partenaires et les réseaux PSEA afin 

d’optimiser la gestion des plaintes et des cas signalés et suspectés. 

d. Focus sur les femmes, les filles et les minorités sexuelles et de genre, y compris la violence sexiste : 

Le projet a pris en compte l’égalité des sexes dans toutes les étapes de sa mise en œuvre.  En effet, l’accès aux soins de santé a été 

garanti à toutes personnes sans distinction de sexe. Néanmoins, la gratuité des services de santé a tenu compte des besoins spécifiques 

des personnes vulnérables et a accordé une attention particulière à la situation des femmes, des filles, des enfants, des personnes 

handicapées et des personnes âgées. Les besoins spécifiques des femmes, des filles ont été pris en compte pendant la mise en œuvre 

du projet et ont représenté 51,4% des populations bénéficiaires couvertes soit 227 088 personnes de sexe féminin contre 213 975 de 

sexe masculin. Un mécanisme d’approche communautaire, via les relais communautaires, a été mis en place pour identifier les obstacles 

pouvant empêcher les femmes handicapées de venir en consultation ou d’accoucher dans les hôpitaux et les centres de santé. Les 

enfants et les familles les plus vulnérables, les villages les plus reculés, ont été inclus dans l’offre et la demande de services. 

e. Personnes handicapées (PwD) : 

Durant les sessions de formation des agents communautaires et prestataires de soins, une attention particulière, sans stigmatisation, a 

été accordée à l’identification des personnes vivant avec un handicap au sein de la communauté à travers le réseau des groupes 

communautaires, afin de faciliter leur accès aux structures des soins et de satisfaire leurs besoins en matière de santé. Après des sessions 

de sensibilisation, une collecte des données a été organisée pour identifier les 66 587 personnes vivant avec handicap qui ont utilisé les 

services de santé sur une cible théorique de 67 066, soit 99,3% de personnes handicapées prises en charge par rapport à la planification.  

f. Protection : 

Le principe « Ne pas nuire » a été de mise lors des interventions tant pour les bénéficiaires que pour les agents impliqués dans la mise 

en œuvre. 88 524 personnes vulnérables (enfants, garçons et filles, femmes, hommes et personnes âgées sans distinction de sexe) ont 

été pris en charge dans les zones de santé ciblées. Ces groupes ont également été pris en compte dans l’analyse désagrégée la collecte 

d’informations et de données contribuant au processus de suivi et d’évaluation. A noter également que 66 587 personnes handicapées 

ont bénéficié d'une attention particulière par un accès privilégié aux centres de santé pour les soins médicaux, tandis que des toilettes et 

douches spécifiques pour les femmes et filles ont été disponibilisées lors des hospitalisations. Un mécanisme de sauvegarde 

environnemental a été mis en place à travers la gestion correcte des déchets biomédicaux dans les formations sanitaires ciblées. Lors 

des supervisions et des visites de suivi, une attention particulière a été accordée à la prévention et au contrôle des infections avec une 

attention particulière sur le personnel de santé et un accent sur la gestion/l'élimination des déchets liquides et solides. L’identification des 

structures appuyées par ce projet a été faite de manière à rapprocher les services disponibles des bénéficiaires pour éviter à ces derniers 



 

   

de parcourir des longues distances. Pour les bénéficiaires éloignés des structures sanitaires appuyées, des cliniques mobiles ont été 

organisées dans le souci de leur faciliter aussi l’accès.  

g. Éducation : 

Lors de la conception du projet, les écoles ont été consultées pour identifier les besoins pour les enfants en âge scolaire d’être sensibilisés 

contre les maladies diarrhéiques, les infections respiratoires aigües, dans le contexte particulier de la pandémie de covid-19 et sur les 

risques de résurgence des cas de MVE. En outre, des séances des sensibilisations ont été organisées dans les écoles pour vulgariser 

des mesures de prévention contre le choléra et autres maladies diarrhéiques dans les zones endémiques, avec un focus sur le lavage 

des mains comme moyen de prévention des maladies des mains sales, et sur la détection précoce des alertes. Les enseignants et 

responsables d’écoles ont été intégrés comme personnes-clés dans différentes évaluations réalisées dans les zones de santé appuyées 

par le projet.  

8. Programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Utilisation de programme de transferts monétaires (PMT) / de bons d’achat : 

Prévu Atteint Nombre total de personnes recevant l’assistance 

Non  Non  0 

Si non, veuillez expliquer pourquoi les transferts monétaires / les bons d’achat n’ont pas été pris en compte. Lorsque cela est possible, 

cet programme doit être considérée comme une option de réponse par défaut, et les transferts monétaires à objectifs multiples (MPC) 

doivent être utilisées dans la mesure du possible. 

Si oui, notez brièvement comment les transferts monétaires / les bons d’achat sont utilisée, en soulignant l'utilisation des transferts 
monétaires à objectifs multiples (MPC), et si des liens avec les systèmes de protection sociale existants ont été explorés. 

La modalité de transferts monétaires n’était pas adaptée à ce type de projet. 

Paramètres de modalité PMT / de bons d’achat : 

Activité spécifique 

(y compris le # d'activité du 
cadre de résultats ci-dessus) 

Nombre de 
personnes  

Valeur du cash 
(US$) 

Secteur / cluster Restriction 

N/A 0 US$ 0 Sélectionnez un élément dans le 
menu déroulant 

Sélectionnez un 
élément dans le 
menu déroulant 

9. Visibilité des activités financées par le CERF 

Titre Lien web / source 

Information non disponible Information non disponible 

 

 

  

https://unitednations.sharepoint.com/sites/OCHACERF/UFE%20%20RR/Templates%20and%20Checklists/Application%20Templates%20Aug2020/RR/Project%20Template_RR_FR_sample.docx#CTP


 

   

ANNEXE : FINANCEMENTS DU CERF TRANSFERES AUX PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE 

CERF Project Code Sector Agency 
Implementing 
Partner Type 

Funds Transferred 
in USD 

22-UF-FAO-010 Agriculture FAO NNGO $24,990 

22-UF-FAO-010 Agriculture FAO NNGO $24,874 

22-UF-FAO-010 Agriculture FAO NNGO $35,505 

22-UF-FAO-010 Agriculture FAO NNGO $24,965 

22-UF-FAO-010 Agriculture FAO NNGO $44,854 

22-UF-FAO-010 Agriculture FAO NNGO $19,700 

22-UF-HCR-010 Protection UNHCR INGO $760,193 

22-UF-HCR-010 Protection UNHCR INGO $797,389 

22-UF-HCR-010 
Gender-Based 
Violence UNHCR NNGO $129,500 

22-UF-HCR-010 
Gender-Based 
Violence UNHCR NNGO $129,500 

22-UF-HCR-010 
Gender-Based 
Violence UNHCR NNGO $68,700 

22-UF-CEF-022 Child Protection UNICEF NNGO $349,822 

22-UF-CEF-022 Education UNICEF NNGO $111,336 

22-UF-CEF-022 
Water, Sanitation 
and Hygiene UNICEF NNGO $250,000 

22-UF-CEF-022 Child Protection UNICEF NNGO $20,000 

22-UF-CEF-022 Child Protection UNICEF NNGO $225,251 

22-UF-CEF-022 Child Protection UNICEF NNGO $407,954 

22-UF-CEF-022 
Water, Sanitation 
and Hygiene UNICEF NNGO $483,290 

22-UF-CEF-022 
Water, Sanitation 
and Hygiene UNICEF NNGO $575,898 

22-UF-CEF-022 
Water, Sanitation 
and Hygiene UNICEF RedC $73,376 

22-UF-CEF-022 
Water, Sanitation 
and Hygiene UNICEF NNGO $141,004 

22-UF-CEF-022 Nutrition UNICEF NNGO $300,000 

22-UF-CEF-022 Nutrition UNICEF NNGO $79,788 

22-UF-CEF-022 Nutrition UNICEF INGO $196,483 

22-UF-CEF-022 Education UNICEF NNGO $113,697 

22-UF-CEF-022 Education UNICEF GOV $34,394 

22-UF-CEF-022 Education UNICEF GOV $81,665 

22-UF-CEF-022 Education UNICEF NNGO $178,177 

22-UF-CEF-022 Child Protection UNICEF NNGO $91,176 

22-UF-CEF-022 Education UNICEF INGO $169,244 

22-UF-CEF-022 Education UNICEF NNGO $158,691 

22-UF-CEF-022 Education UNICEF GOV $99,719 

22-UF-CEF-022 Early Recovery UNICEF NNGO $52,000 



 

   

22-UF-CEF-022 Child Protection UNICEF NNGO $442,251 

22-UF-CEF-022 Education UNICEF NNGO $89,175 

22-UF-CEF-022 Child Protection UNICEF INGO $437,505 

22-UF-CEF-022 Child Protection UNICEF GOV $262 

22-UF-WFP-019 Multi-Purpose Cash WFP INGO $123,801 

22-UF-WFP-019 Multi-Purpose Cash WFP NNGO $24,329 

22-UF-WFP-019 Multi-Purpose Cash WFP NNGO $13,495 

22-UF-WFP-019 Nutrition WFP INGO $221,524 

22-UF-WFP-019 Nutrition WFP NNGO $45,231 

22-UF-FPA-014 
Gender-Based 
Violence UNFPA NNGO $129,111 

22-UF-FPA-014 
Gender-Based 
Violence UNFPA NNGO $335,651 

22-UF-FPA-014 
Gender-Based 
Violence UNFPA NNGO $110,161 

22-UF-FPA-014 
Gender-Based 
Violence UNFPA NNGO $108,250 

22-UF-FPA-014 
Gender-Based 
Violence UNFPA NNGO $217,242 

 


